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mis à la disposition des collectivités locales, pour être utilisés
en faveur des établissements signataires d 'un contrat en appli-
cation de l'article 4 ou de l'article 5 ci-dessus . Après avis du
comité n tional de conciliation, des prestations équivalentes à
l'allocation scolaire pourront être versées aux établissements
non soumis au contrat et aux établissements signataires d'un
contrat pour celles de leurs classes qui ne sont pas visées dans
celui-ci . Les établissements intéressés seront soumis au contrôle
pédagogique et financier de lEtat . a

M. Duchâteau a présenté un amendement n' 58 tendant à
compléter in fine l'article 8 par le nouvel alinéa suivant :

s A la même date que ci-dessus, les dispositions de la loi du
15 mars 1850 actuellement en vigueur seront abrogées . s

Les votes sur ces textes sont réservés.

[Article 9.]

M . le président . c Art . 9. — Les contrats prévus à l'article 5
ne peuvent être conclus que pendant une période de neuf ans à
compter de la promulgation de la présente loi . Toutefois, le Gou-
vernement pourra, après avis du comité national de conciliation,
prolonger ce régime pour une période supplémentaire n ' excédant
pas trois ans

s Les contrats en cours à l'expiration de l'une ou l ' autre de ces
périodes produiront leurs effets jusqu'à leur terme.

c Avant l'expiration du régime du contrat simple, le comité
national de conciliation présentera un rapport sur l 'application
de la présente loi : le Gouvernement saisira le Parlement de
dispositions nouvelles destinées à prolonger ce régime, à le
modifier ou le remplacer. s

Je suis saisi de deux amendements tendant à la suppression
de cet article . Le premier, n° 9, est présenté par MM . Bilieux et
Cance, le second, n° 85, est présenté par M. Geprges Bonnet,
Mme Delabie, Mme Thome-Patenôtre, MM . Sablé et Ebrard.

M. Chazelle et M. le rapporteur .ont présenté, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales un
amendement, n' 31, ainsi conçu :

	

•
s I. — Au début du premier alinéa de l 'article 9, après les

mots :, .Les contrats,... s, supprimer les , plots ; s , . prévus à
l'article 5

	

s . .,

	

L . . ,

	

i
s II. — En conséquence, 'rédiger comme suit, le- début du

troisième alinéa de cet article : s Avant l 'expiration du régime
des contrats, le comité national.. . » (le reste sans changement).

M. le vice-président de la commission . Cet amendement est
retiré.

M. le président. L' amendement n' 31 est retiré.
Je suis saisi d'un amendement n° 38, présenté par M. Durbet,

rapporteur, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et rociales, et ainsi rédigé :

e I. — Dans la première phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 9, remplacer s . . . neuf ans . . . s par : s . . . douze ana. .. s.

e II . — En conséquence :
a) supprimer la deuxième phrase de cet alinéa ;
b) dans le deuxième alinéa, remplacer les mots :

e .. . de l'rne ou de l'autre de ces périodes ... s par les mots :
s . . . de cette période. . . s.

M. le vice-président de la commission . Cet amendement est
retiré.

M. le 'président. L'amendement n' 38 est retiré.
M. Durbet, rapporteur, a présenté, au nom de la commission

des affaires culturelles, familiales et sociales, un amendement
n' 32 tendant à compléter le premier alinéa de l'article 9 par
la disposition suivante : e Leur durée ne peut être inférieure
à six ans s,

M. le vice-président de la commiosion. Nous retirons l'amen-
dement.

M . le président. L'amendement n° 32 est retiré.
Les votes sur ces textes sont réservés.

[Article 10.]

M. le président, s Art . 10. — Pour la période antérieure à
l'entrée en vigueur de la loi n' 55-359 du 8 avril 1955, un
décret en conseil d'Etat fixera dans quelles conditions et dans
quelle mesure un rappel d'allocation pourra être servi au titre
des enfants *gés de moins de six ans ou de plus de quatorze
ans. s

Je suis saisi de deux amendements tendant à supprimer cet
article. Le premier, n' 10, est présenté par MM. Bilieux et
Canée ; le second, n' 50, est présenté par M. Duchàteau .

M. purbet, rapporteur, a présenté, au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales, un amendement
n° 33, tendant, après les mots e . . .un décret ... », à supprimer
les mots : s . . .en conseil d' Etat. . . s.

M. let vice-président de la commission . Nous retirons cet amen-
dement.

M. le président. L'amendement n° 33 est retiré.
Les votes sur ces textes sont réservés.

[Article 11 .]

s Art. 11. — Des décrets pris en conseil des ministres, le
conseil d ' Etat entendu, fixeront les mesures nécessaires à l'appli-
cation de la présente loi. s

La parole est à M. Raphaël-Leygues, inscrit sur l'article.

M. Jacques Raphaël-Leygues. Bonaparte disait : L' art militaire
est fait s d'exécution » . Il en est de même pour les projets de
loi.

C'est pourquoi j ' ai demandé, en mon nom personnel et au nom
de quelques-uns de mes amis, d'intervenir sur l ' article 11, qui
précise les modalités d'application du projet.

Certes, si s l'application de la loi correspond à l 'esprit qui
l'a inspirée s, comme vous l'avez précisé dans votre interven-
tion, les choses évolueront favorablement, mais tout dépendra
justement de l 'esprit dans lequel la loi sera appliquée. Il no fau-
drait pas qu'elle soit peu à peu et insidieusement s débordée s,
s dépassée », e faussée » . M. le Premier ministre, nous comptons
sur vous et sur votre gouvernement à ce sujet, car c'est pri-
mordial. Vous nous avez demandé d'allers au-dessus de nos
convictions », alors que vous saviez, monsieur le Premier minis-
tre, que, par exemple, mes convictions personnelles n'étàient
pas celles de ce projet.

Vous avez, dans votre discours d'une si haute qualité morale,
rendu hommage à nos convictions quelles qu 'elles fussent. Vous
ne nous avez certes pas demandé de les abandonner, mais au
contraire de garder chacun nos fidélités et de voir par-dessus
tout l'intérêt de la nation. Nous répondons à votre appel. Seule-
ment vôilà : Nous considérons le texte qui , nous est soumis, non
coidme t uteUpbittt dedétiirtu; tita5s'Icomtné un'« point d'i►1$rtvén'a.
C'est' le maximum ' de 'ce qUI po+ivait, à nos ye*x, étre -edncédé
et si nous sommes-allés-jusque-là; c'est par un souci• d'union et
d' apaisement qui est certainement aussi vif chez nous qu'au
sein du Gouvernement.

Donc, nous appuierons sur le plot s Pour » du vote électronique
quelques-uns de mes amis et moi-même, en gardant notre fidé-
lité laïque, cherchant nous aussi plus la paix que la victoire.
Votant cette loi, nous défendrons toujours l'enseignement public.
Nous n'oublions pas, en effet, monsieur le Premier ministre, que
vous avez pris cet après-midi, vous-même, à ce sujet, l'engagement
non seulement de défendre l'enseignement public, mais de le sou-
tenir mieux ercore — et le signe d'assentiment que vous faites
en cet instant de votre banc, monsieur le Premier ministre, m'est
extrêmement précieux — j'en prends acte. Nous pouvons donc
comprendre, nous qui sommes attachés à la laïcité, que nous
pouvons voter ce texte.

Mais si vraiment les garanties que nous avons reçues étaient
dépassées par les événements et par les hommes, si l'école
laïque était un jour en danger, elle nous trouverait toujours,
à ses côtés . (Applaudissements sur plusieurs bancs uu centre et
à gauche. — Exclamations à l'extrême gauche .)

M. le président. M. Durbet, rapporteur, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, a déposé un
amendement, n' 34, tendant à rédiger comme suit l'article 11 :

e Pour l'application de la présente loi, les décrets, notamment
ceux prévus par les articles précédents, seront pris en conseil
des ministres, le conseil d'Etat entendu . »

M. le vice-président de la commission. L'amendement est retiré.

M . le président . L'amendement n' 34 est retiré.
Le vote sur l'article est réservé.

[Après l'article 11 .]

M. le président. MM. Bord, Borocco, Bourgeois, Coumaros, Del•
rez, Ehm, .Grussenmeyer, Kuntz, Lux, Mayer, Meck, Mirguet, Mon-
don, Perrin, Pflimlin, Radius, Schuman, Seitlinger, Thomas,
tJlrich ont présenté un amendement, n' 70, tendant, après l'an
ticle 11, à Insérer le nouvel article suivant :

Les paragraphes 2 et 4 de l'article 1•', 'ainsi que les arti-
cles 2 à 11 de la présente loi, s'appliquent aux départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle . s

Cet amendement est accepté par le Gouvernement.
La parole est à M . Perrin.

	

'
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M. Joseph Perrin . Dans les départements du Bas-Rhin, dp Haut-
Rhin et de la Moselle, il existe des établissements privés qui ne
sont pas régis par la législation spéciale à ces départements en
ce qui touche l'enseignement public.

Le but de notre amendement est de permettre à ces établisse-
ments privés de bénéficier, s'ils le désirent, des dispositions de
la présente loi concernant les établissements privés de la métro-
pole.

M. le président . Le vote sur cet amendement est réservé.

[Article 12.]

M. le président . Art . 12 . — La présente loi ne s'applique ni
aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la' Moselle,
ni aux départements d'Algérie, des Oasis et de la Saoura . s

MM. Bilieux et Cance ont déposé un amendement, n° 12, ten -
dant à rédiger comme suit cet article :

a La présente loi s'applique sur tout le territoire de la Répu-
blique. »

La parole est à m. Grenier, pour soutenir l' amendement.
M. Fernand Grenier. Notre amendement tend à ce que la

présente loi s ' applique sur tout le territoire de la République,
ce qui est tout à fait normal.

Mais si j'ai tenu à prendre la parole, c'est pour indiquer
que cette discussion des amendements ressort de la comédie
pure et simple, puisque, aussi bien, l'Assemblée ne pourra ni
voter, ni faire connaître son sentiment pour ou contre aucun de
oes amendements.

M. le président . Monsieur Grenier, je ne puis vous laisser vous
exprimer ainsi . Nous appliquons le règlement . Alors de deux
choses l'une : ou vous pensez que c'est une comédie et il ne
faut pas y participer comme vous venez de le faire ; ou vous
participez à la discussion, çe qui montre que ce n'est pas une
comédie. (Rires et applaudissements .)

MM. Zeghouf, Legroux, Sid Cara Chérif et le rapporteur, au
nom ., de • .•la .commission. dea, affaires culturelles,, familiales et
sociales, ont déposé' un_aniéadément .nt '36,P tèndant' à, rédiger
com me min l'artiçle 12 :

	

i•.

	

.
c Les dispositions de la présente loi seront étendues par

décret aux départements de l'Algérie, des Oasis et de la Saoura . s
M. Duchâteau a présenté un amendement n' 60, tendant à

rédiger comme suit l'article 12 :
c La présente loi ne s'applique pas aux départements d 'Algérie,

des Oasis et de la Saoura.
c Dans un délai de six mais après la promulgation de la pré-,

sente loi, le Gouvernement présentera un projet de loi tendant
à harmoniser la législation et la réglementation scolaires propres
aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, avec
la législation et la réglementation en vigueur dans les autres
départements . »

La parole est à M . Seitlinger, contre l'amendement.

M. Jean Seitlineer . Mes chers collègues, en se référant avec
machiavélisme à la République indivisible et sous le fallacieux
prétexte d'harmonisation législative, M . Duchâteau et ses
collègues socialistes tentent d'obtenir à la sauvette (Exclamations
à l'extrême gauche), l'abrogation du statut scolaire propre

. aux trois départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle.

Qu'il me soit permis de dire que nos collègues socialistes ne
me . paraissent pas désignés pour prendre une telle initiative qui
devrait tout de même être réservée par priorité aux, élus des trois
départements intéressés. (Vives protestations à l'extrême gauche .)

M. René Schmitt . Nous sommes députés français comme vous.
Ces propos sont inadmissibles.

M. Raymond Mondon . Vous ne connaissez pas le problème.

M. Tony Larue. Monsieur le président, vous ne pouvez laisser
dire que nous ne sommes pas députés français, tout comme

M. jean Seitlinger. J'ai seulement dit qu'à mon avis ce sont les
députés des départements intéressés qui sont les mieux qualifiés
pour prendre de telles initiatives.

M. le président . Monsieur Seitlinger, rien n'interdit, réglemen-
tairement„ à tout député, de déposer un amendement. (Exclama-
tions à l'extrême gauche .)

M. Jean Sentine«. En écoutant cet après-midi M . Guy Mollet,
j'avais la faiblesse de penser que laïque signifiait tolérance. Je
constate qu'il n'en est pas ainsi sur les bancs de l'extrême gauche,

M. René Schmitt. Vous cherchez l' incident.

M. le président. Monsieur Seitlinger, revenez au sujet.

M. Jean Seitlinger. L ' unanimité des vingt-deux députés de
ces trois départements, à une seule exception près, est décidée
à défendre notre statut scolaire propre, si celui-ci devait être
menacé.

Vous n'ignorez pas que notre statut particulier, qui date de
1850 et qui est l'oeuvre du législateur français, a été respecté
par l'autorité d'occupation de 1870 à 1918 et qu'à travers toutes
les vissicitudes politiques de nos trois départements, personne
n'a jamais songé à abroger notre statut scolaire qui s'identifie

la paix scolaire.
M. Binet, lorsqu'il était député socialiste et en qualité de

président d'une commission parlementaire d'enquête, a lui-même
formellement et expréssément conclu au maintien de l'école
confessionnelle en Alsace et en Moselle.

En demandant à l'Assemblée nationale de repousser l'amende-
ment, je voudrais que nos collègues socialistes sachent que,
quelle que soit, demain, la majorité de l'Assemblée, et tant qu'il
y aura dans ce pays un régime de démocratie et de liberté,
les populations d'Alsace et de Moselle unanimes ne permettront
jamais qu'il soit porté atteinte à leur statut scolaire et que
dans ce domaine, la seule tentative serait déjà une erreur
politique d'une gravité exceptionnelle . (Applaudissements au
centre et à gauche.)

M . le président. MM. Bord, Borocco, Bourgeois, Coumaros, Del-
ses, Ehm, Grussenmeyer, Kuntz, Lux, Mayer, Mirguet, Mondon,
Joseph Perrin, Pflimlin, Radius, Robert Schuman, Seitlinger,
Thomas et Ulrich ont déposé un amendement n" 76 tendant, dans
l'article 12, à substituer aux mots :« Ni aux départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, ni . . . s, le mot : c pas s.

Cet amendément a été accepté par le Gouvernement.
Les votes sur ces textes sont réservés.
Nous en arrivons aux explications de vote.

M. Charles Besson . Monsieur la président, nous demandons
une brève suspension de séance . (Protestations sur divers bancs .)

k . président-Il la été formellement enteadu,que . lorsqu'une
suspension était demandée par un président de groupe elle était
accordée.:;

	

..
La séance est suspendue.
(Là séance, suspendue le jeudi 24 décembre, à deux heures

cinquante-cinq minutes, est reprise à trois heures et demie .)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à 'M. Georges Bidault pour expliquer son vote.

M . Georges Bidault. Mesdames, messieurs . si, comme le disait
tout à l'heure M . Guy Mollet, siègent dans cette Assemblée quel-
ques personnes qui ont fait quelque chose, et très longuement,
pour essayer de préserver ou de rétablir la paix scolaire, je puis
lui dire qu'il n'est pas le seul, bien qu'il ait fait sa part, et qu 'en
ce qui me concerne ma conscience, qui est assez scrupuleuse,
m'amène à dire que j ' ai fait aussi la mienne.

Mesdames, messieurs, je voudrais le dire dans ces explications
de vote qui n'abuseront pas de votre part d'éternité — laquelle
s'avance autant que je m'en rende compte (Sourires .) — et à
condition que tout le monde soit revenu, nous sommes ici tous
des laïcs, sauf trois, car c'est là qu'est le sens propre de ce mot.

M. Félix Kir. Cela n'est pas si mal que ça ! (Rires .)

M . Georges Bidault. Vous voulez sans doute parler de votre
corporation, monsieur le chanoine . (Rires.)

Lorsque tout à l'heure quelques reproches ont été adressés
au projet du Gouvernement, insuffisamment amendé mais tel
quel courageusement défendu, je ne pouvais m ' empêcher de
songer à quelqu 'un que tout le monde connaît, au moins de
réputation, parmi nous et qui s'appelle M . Togliatti, et de me
rappeler que M. Togliatti a voté la concordat, qui était d'origine
mussolinienne, qu' il a voté le maintien du crucifix dans les écoles,
car, comme vous le savez, en Italie les écoles sont confessionnelles,
et qu'il a voté le maintien de l 'interdiction du divorce.

Pour ces trois motifs, et pour ces trois motifs seulement,
M. Togliatti peut être donné en exemple à quelques-uns de nos
collègues . (Applaudissements sur divers bancs.)

M . Waldeck Rochet. Nous ne prenons pas nos directives à
Rome . (Exclamations et rires.)

M . Georges Bidault. Je remercie très vivement mon collègue
d'avoir bien voulu rappeler qu'il y avait quelque chose de
Rome dans la circonstance, mais il semble que je me sois trompé
de capitale . (Rires et applaudissements à droite, au centre, à
gauche et sur quelques bancs à l' extrême gauche .)

M . Seitlinger.

	

,



Je me suis rendu à la bibliothèque pour consulter le Diction-
naire pédagogique de Ferdinand, Buisson . Je suis hélas ! livré
aux seules ressources d'une mémoire qui se fatigue, du fait
que le livre de Ferdinand Buisson, le Dictionnaire pédagogique,
a été brûlé dans l'incendie du temple qui, il y a quinze ans,
s'est produit aux abords de l'édifice.

Néanmoins, ce dont je me souviens, c'est que Ferdinand
Buisson, entre autres choses dont je pense qu'on voudra
bien ne pas dire que je les prends à mon compte — Ferdinand
Buisson, qui a été pendant vingt ou vingt-cinq ans au moins
directeur de l ' enseignement primaire, parlait de l ' enseignement
libre comme du collaborateur de l'enseignement public. Cela
est encore plus évident maintenant, où il ne s'agit pas de sous-
traire des deniers publics pour une générosité - privée, où il
s'agit simplement de s'apercevoir qu'il y a des écoles qui sont
combles et qu'il y a des maîtres qui sont en nombre insuffisant.

En revanche, j'ai trouvé un autre livre de Ferdinand Buisson,
et c'est de celui-ci que, brièvement, je voudrais parler, quoiqu'il
soit évidemment fâcheux de faire trop de citations, je m'en sou-
viens, pour le cité et pour le• citant. (Sourires.)

Ce que les morceaux choisis de Ferdinand Buisson nous appor-
tent, cela s'appelle Hure . morale inique, dont l'auteur est Beuglé,
àt le préfacier Herriot. On ne peut pas être en meilleure- compa-
gnie lorsqu'il s'agit de laïcité.

Il s'en prend à mon ancien maître, Alphonse Aulard . Je dis
e mon ancien maître » parce qu'il m'a reçu au baccalauréat bien
que je n'eusse pas de livret, ce qui signifiait que je venais d 'une
école congréganiste située à l'étranger.

J'ai été ensuite son élève, bon ou

	

vais, la suite, qui n'est
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pas terminée, le démontrera. (Rires .)
Voici ce que disait Ferdinand Buisson, dans un article consacré

tes précisément à Aulard
Non, non, cher et savant ami, vous ne voulez pas détruire la

religion ; vous voulez détruire ce qui s'appelle abusivement reli-
gion... s.

C'est — je dois le dire - un homme hautement honorable, mais
qui n'était pas religieux, qui définissait la religion . c Vous voulez,
disait-il, détruire le dogmatisme . religieux, le fanatisme religieux,
le matérialisme religieux, le mysticisme religieux s, c'est-à-dire
toatepdas[ dévaiateniude la reliigiea phfa ajdhtaibbèeimoti dRis-
teat anis'pour - es !honte aie ,nom péàéeutieia e– «rimassions
a beaucoup parlé de 1894 et de 1905, c'est-à-dire de dabhnanm
quelles la plupart d'entre vous n'étaient pas- nés – i il ajoutait
ces mots consternants : . ., e La religion du Pape, .oui ; la religion
de Calvin, oui ; la religion de Victor Cousin, oui . 3 (Rires.)

e Alors, poursuivait-il, la libre pensée sachant l'âme humaine
libre du joug ecclésiastique, etc. s• et sans doute -recevant la
messe de Victor Cousin, à titre posthume . (Rires.)

	

-
Ainsi, qu'il me soit permis de vous dire que • j'ai été l'élève de

l'école libre et que j'ai, .pendant plus de quinze ans, enseigné dans
l'école publique, que je connais les difficultés de l'une et" . de
l'autre, que

,
ce n'est pas aussi facile qu'on croit et que la laïcité

n'est yas toujours la neutralité qu'on dit.
Lorsqu'il -m'est arrivé de faire deux discours de distribution de

prix — on a beaucoup raconté d'histoires personnelles — la pre- .
enlise fois, c'était noua la présidence d'un député socialiste -du
Nord. • Il a accepté tout ce que j'ai dit. Il a simplement fait quel-
ques observations sur la magie du miracle, ce qui, probablement,
était contenu dans la notion qu'il avait personnellement de la
laleité. (Rires.)

Mais lorsque, la fois suivante, j'ai été amené à faire également
un discours de distribution de prix, je fais cette confession un
ppeeu tardive que c'était le . méme parce que la ville n'était _ pas
la même. (Rires.)

Or, ce discours portait,sur la Société des Nations et comportait
une phrase litigieuse que voici, autant que je m'en souvienne,
mais je réponds de,son. texte et de : son-contexte :, a Lorsque, pour
la première fois, la voix la plus haute qu'aient entendue les hom-
mes'a dit : e bienheureux "les pacifiques ... »

	

-
Et M. l'inspecteur d'académie me fit l'honneur, à mol . qui

n'étais pas en grande difficulté universitaire, de me rendre
visite pour me demander de retirer cette phrase parce que sa
conception de la lalcité n'était pas conforme et qu'il ne trouvait
pas suffisamment laïque de citer de Sermon sur la montagne.

Si je rappelle ce- fait, ce n'est psi pour, rallumer• un certain
nombre de querelles qui, parait-il, sont éteintes depuis 1905 ou
environ . (Sourires) . Bais pour dire • qu'il convient de: veiller axer
rigueur et de nous souvenir de ce que disait l'ancien directeur,de
1 nsei~n mont primaire, à savoir que l'enseignement chrétien est,
,du, point de vus purement : national, l'auxiliaire, et l'auxiliaire
'actuellement indispendable . de l'enseignement public.

'C'est pwrquoi, non; pase parce' que M . le Pr.mler ministre . a
été brillant mais parce qu'en- cette 'matière il a affronté

me semble-t-il — des difficultés que peut-être il n'était pas
indispensable qu'il assumât, je demande à ceux qui veulent bien
m'écouter et qui traversent les lignes de plusieurs partis, . de
voter ce qui est proposé par le Gouvernement-avec la confiance
qui, pour cette fois, ne sera pas déçue, que ce qu'il _ a . annoncé
sera fait. (Applaudissements sur de nombreux bancs d gauche,
au centre et à droite .)

M. le président. La parole est à M . Simonnet. (Applaudisse-
ments au centre gauche .)

M. Maurice Simonnét . Mes amis et mois n'aurions sans doute
pas voté le texte proposé par M. Boulloche, d'abord parce qu'il
débutait par un article très ambigu, ensuite parce qu'il était
éclairé par un exposé des motifs qui était et qui reste pour nous
inacceptable.

En revanche, mes amis et moi aurions- été - très heureux de
voter lé rapport de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, car son exposé des motifs avait notre entier
accord et la rédaction des articles de loi ne laissait place à
aucune équivoque.

Mais il ne nous a pas été possible de voter sur ce texte et
c'est fort dommage parce que, en commission, il avait réuni les
neuf dixièmes des voix, ce qui représente par conséquent sans
conteste possiblè la volonté de cette Assemblée.

Faute de pouvoir voter le texte de la commission, nous approu- •
venins le texte qui est soumis à notre vote . Nous le ferons parce
que ce texte nous assure que le Gouvernement prendra, selon
ses propres termes, toutes dispositions utiles pour assurer aux
élèves de l'enseignement public la liberté des cultes et de l'ins-
truction religieuse.

C'est pour nous une préoccupation capitale et nous sommes
aussi soucieux que vous de faire respecter la liberté de conscience
des élèves des écoles publiques que de faire respecter la .liberté
de l'enseignement des . écoles privées. (Applaudissements - au
centre gauche et sur divers bancs à . droite .)

M. Fernand Grenier. VVous avez les dents longues !
M. Maurice Simonnot . Noms voterons ce texte parce qu'il y est

inscrit que l'Etat proclame et respecte la liberté de .l'enseigne-
meutietiansgaraiititiV.9:marcimme 4tablies m nt.privésségnlièi
reipeat ouvestbrèetteefemmudsrahtppliquerà,l'i mignement .daéoé
dans tous. les établissements d' enseignentbtelpriuit.11baneripaiei
y- avoir aucun doute à cet égard après les déclarations très •
fermes de M . le Premier ministre . Tous les établissements privés,
que leurs classes soient ou non sous contrat, restent des -établis-
sements libres.

Ce n'est :pas un , enseignement laïc ce n'est pas .un enseigne-
ment neutre, c'est • un enseignement libre, qui ` eogtiquera 'd'être
dispensé . dans ces établissements privés, y compris- dans 'les
classes sous contrat: (Applaudissements)

	

= '
Nous serons sur' ce pglnt, monsieur le Premier ministre, d'une

vigilance attentive lors des différentes phases d'application de
la loi:

Nous voterons ce texte aussi parce que c'est un texte de pro-
grès social . (Exclamations à, l'extrême gauche. — Applaudisse-
ments au centre gauche et à droite .)

	

-
Il permettra, en effet, à l'Etat de prendre en charge totalement

ou partiellement le' traitement des maîtres de l'enseignement
privé et chacun sait l'insuffisance tragique de beaucoup de ces
traitements . (Interruptions sur certains bancs d l'extrême gauche.)

Nous voterons enfin ce texte - parce qu'il contribuera, nous
l'espércns comme le Gouvernement l'espère aussi, à la paix
scolaire.

Il n'y a de paix que fondée sur la 'justice (Applaudissements
au centre gauche et d droite) et ce texte qui constitue un progrès
dans la vole de la justice scolaire est un pas dans la, voie de la
paix scolaire. Par là, Il est un texte -de conciliation et de récon-
ciliation.

Il prévoit les organismes et - les acculées de rencontre et de
rapprochement entre les deux enseignements, entre les deux '
écoles, ces deux écoles que nous n'apposerons jamaib l' une à
l'autre, ces deux écoles que nous servons l'une et l'autre, car
il n'y a parmi nous aucun adversaire ...

Sur certains bancs à l'extrême gauche, Ce n'est pas vrai !
M . Maurice Simienne'. . .. de ces deux écoles qui sont aussi indis-

pensables l'une que l'autre à la diversité, à la richesse : et au
rayonnement de . la France. (Applaudissements au Centre gauche
et à droite. Interruptions stir certains bancs l'extrême
gauche.)

M. Fernand Grenier. Quelle justice !
M.'le•président. La parole est à. M. Leenhardt.
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M._ Francis Leonhardt . Je ne croyais pas utile d'expliquer notre
vote, mais la dernière intervention de M. le Premier ministre
me provoque à utiliser les rares et précieuses _minutes qui nous
ont été données dans ce débat pour lui répondre.

Nos orateurs ont développé cet après-midi la thèse socialiste
suivant laquelle le projet gouvernemental viole la Constitution
et amorce un démembrement de notre université . M. le Premier
ministre l'a contesté tout à l'heure . Il a dit que les principes
républicains ne sont pas en danger et que l' unité nationale doit
sortir renforcée . Il s'est placé, dans son premier discours comme
dans celui de ce soir, dans une position de conciliateur, disant :
je suis le seul à avoir une solution rationnelle et raisonnable
et je me tiens à égale distance de deux chimères, la chimère
que serait l'unification et la chimère que serait la création d'une
université privée concurrente de l'université 'nationale ; et il
n'a eu à la bouche que les mots de t coopération s et de t rap-
prochement ».

Qu'en est-il dans les faits de cette position de conciliation ?
Eh bien ! les faits que nous observons au terme de ces débats
sont très simples et très clairs.

D'abord, il y a un contrôle qui est si vague, si mal défini, si
théorique qu'il ne constitue nullement une contrepartie pour
l'aide . Il y a ensuite ce qui ne figurait pas d'ailleurs dans le
rapport de la commission Lapie, pourtant tellement orienté, il
y a la perpétuation de la loi . Barangé et il y a enfin, ce qui est
la grande brèche, la grande atteinte à la laïcité, cette procla-
mation de la liberté de l'enseignement et du droit à son
financement.

C'est vraiment là que, pour la première fois, un gouvernement
— j'ai sous les yeux le texte du discours du Premier ministre
cet après midi — officialise ce droit dans ces termes : t Il ne suffit
pas pour qu ' une liberté existe qu'elle soit inscrite dans des
textes ; il faut surtout qu'elle puisse s'exprimer . et que cette
expression soit garantie, c'est-à-dire financée. a

Comme si la liberté des- cultes créait aussi un droit à finance-
ment. Comme si la liberté d'entreprise créait aussi un droit, à
obtenir de l'Etat tin capital initial, comme si la liberté de circu-
lation donnait droit à la c_reullation'gratuite en chemin de fer.
(Exclamations à gauche, au centre ' et à droite .)

	

'
Mesi cherls collègues, voici, arrivée la dernière phase de cedébât i"

	

se, " ,_ s

	

i

	

-
Vous savez que, depuis plusiquy,s,j,qurs, lu que lg au sein de

la majorité était concentrée sur les mots : t caractère propre».
Le Gouvernement voulait que le caractère propre ne visât- que
,l'établissement, tandis que plusieurs groupes de la majorité vou-
laient qu'il visât l'enseignement . Que reste-t-il de cette querelle ?
Ce soir, M. le Premier ministre a déclaré que les mots t caractère
propres recouvraient le tout. Mais ce qui est encore plus clair
que sa déclaration, c'est l'exposé des motifs de l'amendement
n' 66 déposé par MM . Foyer, Paquet, Vanier et de Broglie, qui
nous a été lu tout à l'heure sans que le Gouvernement en
conteste le commentaire qui était le suivent :

t Par la place éminente qu'il confère à la proclamation du
principe de la liberté de l'enseignement, lequel régit tous les
établissements privés régulièrement ouverts, y compris les éta-
blissements sous contrat, par le lien établi dans l'alinéa 4 entre
ces établissements et l'enseignement qu'ils dispensent, l'amende-
ment reconnaît le caractère spécifique, tant des établissements
privés que de l'enseignement qui y est donné. »

Pour ceux qui auraient eu un doute, l'explication de vote de
M. Simonnet le leur aura enlevé avant mon intervention

Ainsi donc, le Gouvernement, cherchant à avoir une position de
conciliateur, a perdu définitivement l'équilibre ..

Le droit à l'aide est garanti, mais la liberté de -conscience n'est
plus garantie. Et noua voyons ainsi que, si la conciliation a
existé dans les mots, ce que nous trouvons dans les faits, c'est
l'abandon des principes républicains.
-' Les" voiles sont maintenant' tombés et l'opération • est claire.,
Elle se résume en peu de mots : il s'agit d'utiliser les fonds de
la République laïque pour donner un enseignement religieux.
C'est donc une subvention accordée à une rgligion et à une seule.

Toute ' l'argumentation développée cet après-midi par votre
majorité se résume en ces moto : la fin justifie les moyens.
Nous sommes les plus forts. Nous en profitons. (Mouvements
divers à gauche, au centre et à droite.)

M. René Schmitt. Pourvu que cela , dure !

M. Francis Leonhardt. Vous êtes quatre cents ou quatre cent
cinquante, nous le saurons tout à l'heure . Vous êtes les patrons,
au moins provisoirement . (Exclamations sur plusieurs bancs d
gauche, au centre et à droite.)

M. Raymond Cernes (s'adressant à la droite) : On en a déjà vu
d'autres avant vous 1

M. Francis Leenhardt. Vous auriez dû au moins régler plus
discrètement vos divergences, au lieu d 'étaler pendant trois
semaines vos menaces, vos surenchères, vos rivalités électorales...
(Exclamations à droite.)

M. Raymond Gernez. C ' est vrai !

M . Francis Leonhardt. . . .dans des conditions qui dégradent les
institutions nouvelles, qui favorisent les menées des adversaires
du régime parlementaire.

Vous êtes restés sourds à nos adjurations, ignorants des leçons
du passé, inconscients des conséquences, dans l ' avenir, de l'agres-
sion que vous commettez contre la paix scolaire et contre l'unité
nationale. Le débat est maintenant provisoirement fermé, mais,
comme vous l'a annoncé solennellement cet après-midi le secré-
taire général du parti socialiste avec l 'autorité qui s'attache à
ses fonctions, nous rouvrirons ce débat . Nous le rouvrirons un
jour et vous recueillerez les fruits amers de votre légèreté et
de votre aveuglement. (Applaudissements à l' extrême gauche .)

M. Félix Kir. Voilà d'où vient la menace !

	

-

M. le prisident. La parole est à M . Boscary-Monsservin.

M . Roland Boscary-Monsservin . Mes chers' collègues, par suite
des circonstances, j'ai été amené ces jours derniers à prendre un
certain nombre de responsabilités.

Ces responsabilités, je n'entends pas les éluder à l'heure des
options définitives.

Sans doute aurais-je souhaité un . autre texte et je comprends
parfaitement les hésitations de nos collègues qui, ce soir, ne
pourront se résoudre à émettre un vote positif.

Cependant, pour moi ; le texte qu'a présenté le "Gouvernement
a reçu aujourd'hui un certain nombre d'éclairages qui lui don-
nent tout son sens et toute sa signification.

Je retiens d'abord le discours de M . le Premier ministre au
début de ce débat. Je retiens ensuite les explications qu'il a bien
voulu fournir à l'issue de la discussion générale, explications au
'cours desquelles, avec une netteté, un courage et une loyauté
qui lui font honneur, il a _tenu à préciser qu'en aucun cas ne
pourraient être transformés le sens et la signification de l'ensei-
gnement libre. (Applaudissements sur divers bancs, à droite.)

$iic le-plsin~li;>éral,,il,fa st auèü retenir-que l'Assemblée natio-
ieale_ a yoté un, aipendeme,eoassprti d'un : ex,~osé, des mot i fs qui
+renforce la conviction que nous .voulions -avoir qu'en toute hypo-
thèse, tout en respectant la liberté de conscience de l'enfant,
l'établissement, comme l'enseignement, garderaient leur care-
tère propre.

Enfin, si nous pouvions avoir un doute quelconque sur le véri-
table sens de ce que nous voulons voter, l'explication de vote
que vient de faire M. Leenhardt nous enlèverait toute hésitation.
(Applaudissements à droite .)

"Aussi bien, mes chers collègues, voterai-je le projet.
Je suis persuadé que nous nous retrouverons extrêmement

nombreux à émettre un vote du même ordre. Je vous demanderai
donc, monsieur le Premier ministre — ce sera ma seule requête
— au moment où il faudra passer à l'application pratique —
Dieu sait avec quel soin et avec quelle vigilance il faudra veiller
à la rédaction des décrets d'application — de vouloir bien vous
rappeler quelle est la majorité qui, ce soir, a été derrière vous
et quelle est sa volonté. (Applaudissements à droite et sur quel-
ques bancs au centre gauche.)

M. Eugène-Claudius Petit . Cela commence bien !
M . le président. La parole est à M. Terrenoire.

M . Louis Terrenoire. Mesdames, messieurs, on a évoqué à cette.
tribune les positions de la Résistance en ce qui concerne le pro-
blème de l'école.

J'affirme qu'il est inexact de dire que la Résistance s'était pro-
noncée en faveur de la nationalisation puisque, bien au contraire,
la commission Philip qui siégea depuis le 8 novembre 1944 avait
écarté le monopole . En revanche,- son rapporteur, M. Claude Bel-
langer, qui appartenait alors, je tiens à le préciser, au bureau
de la Ligue de l'enseignement, avait émis le voeu que s'instaurât
un esprit général nouveau dans toutes les discussions 'scolaires..
Parmi les quelques solutions que M . Bellanger retenait comme
possibles, il allait mame jusqu'à envisager une formule très nro-
che de celle que le projet gouvernemental nous a présentée sous
le nom de contrat d'association.

Ainsi, dès le lendemain de la dernière guerre mondiale, le

fibre
posé par l'existence et la survie de l'enseignement

libre n'était contesté par personne il était reconnu par des hom-
mes des deux , tendanceset pas seulement par les catholiques.

Il est 'singulier et même très significatif que les trois com-
missions qui ont recherché une issue à ce qu'on ne voulait pas
considérer comme une impasse aient eu comme présidents des
hommes dont la profession de foi était non, seulement . authenti-
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quement républicaine, mais .ocialiste. Je veux parler de M. André
Philip, de M. Paul-Boncour et de M . Pierre-Olivier Lapie . (Applau-
dissements à gauche, au centre et à droite.)

	

-
Ainsi, personne ne conteste plus que se pose le problème de

l'existence de l'enseignement libre puisque le groupe socialiste
et les élus communistes ont déposé eux-mêmes des projets à cet
égara.

Nous avons le choix alors entre trois solutions.
D 'abord, celle du statu quo, qui précisément n ' en est pas une,

car c 'est à elle qu'on pourrait vraiment appliquer la formule
du régime de la mort lente dans la consomption des établisse-
ments privés et dans la misère des mitres . Comment peut-on,
en vérité, supporter, quand on a tant soit peu d'esprit social,
que des hommes et des femmes pleinement dévoués à la plus
noble des tâches, celle d'enseigner, celle d'éduquer, aient .des
traitements de famine et en soient à rêver, comme d'un seuil
inaccessible, du salaire généralement réservé au manoeuvre-balai.

Autre solution : l'unification, autrement dit le monopole . Nous
la rejetons non seulement au nom de la liberté d'enseignement
mais au nom de la liberté tout court . Elle n'a même pas été
retenue dans tous les pays totalitaires qui sont au-delà du rideau
de fer. J'ajoute qu'elle entraînerait des dépenses telles que les
sommes qui devront être consacrées à l'aide à l'enseignement
privé n' en représentent approximativement que le cinquième ;
elle provoquerait enfin une telle révolte dans l 'immense couche
de la population française que l' unité nationale en serait irré-
médiablement compromise.

Ce qui nous séduit, en revanche, dans le projet gouvernemental,
c'est précisément qu'il s'inscrit sons le double signe de la sauve-
garde effective de la liberté d'enseignement et d'une unité
nationale renforcée . Nous sommes, en effet, persuadés que le
rapprochement entre les deux formes d'enseignement est un
objectif de la plus haute valeur et que ce sera l'honneur de notre
législature d'avoir voulu que cette expérience fût tentée . C'est
une gageure, disent certains ; c'est un traquenard, prétendent
quelques autres. Pour nous, c'est une chance irremplaçable que
nous n'avens pas le droit de ne pas saisir.

C'est bien parce que le projet se place sous le signe de la
coopération dans la liberté que les membres du groupe de
l 'Union pour la nouvelle République 1c roteront . massivement.
°' ils. le feront biea"que'au iltoli► eift menie'r'dé, I là'éb ti tion
de leur i;roupl; 1h" aient pesé't eorame'règle,a en ce dominé,
la' liberté.' de 'bb'ièdPbtirgitoi !' Par'éE qûé;' patlfii"âons, se'tttitr$ etit
des hommes d'origine très diverses, de confessions également
très différentes. ll y a des catholiques, des protestants, des
musulmans, des agnostiques, des croyants et des incroyants . Eh
bien ! ils ont fait, spontanément, un grand effort d'unité pour
surmonter l 'antique querelle.

Il y a, dans notre groupe, comme sur d'autres bancs de cet
hémicycle, des hommes qui ont interrogé leur conscience.
Quelques-uns l' ont fait sous l'emprise des scrupules qu ' ont pu
susciter en eux leur foi religieuse et leur attachement au carac-
tère spécifique de l'enseignement libre.

A I'opposé, d'autres membres de notre groupe étaient portés,
par leurs origines, par leur formation, à suivre les réserves
de ceux qui placent toute leur confiance dans l'enseignement
public, confiance pleinement justifiée, mais qu'ils voudraient
exclusive . Ces hommes, partagés en eux-mêmes et entre eux,
ont, peur leur part, décidé de réaliser un vote d'unité.

Ils ne veulent, plus de ces disputes qui ont trop longtemps
divisé les Français, en se référant au seul intérêt de la nation.
Ils ont fait un méritoire effort sur eux-mêmes, sur leurs pré-
férenees intimes, afin que leurs votes soient, cette nuit, iden-
tiques.

Il est vrai que l'effort original et généreux du Gouvernement
et que les déclarations frànches' et courageuses de M. le Premier
ministre les ont puissamment aidés dans cet effort.

M'adressant alors à tous les hommes de bonne foi qui, quelle
que soit leur Inclination, siègent dans cet hémicycle, je dis
à ceux de la majorité, de cette majorité qui, dans les grandes
circonstances est beaucoup plus cohérente qu'on ne pourrait
le penser parfois, d'accomplir, eux, le même effort pour donner
à ce projet de loi la sanction d'un apport maximum de suffrages
afin d'en faire un acte politique qui impressionnera favorable-
ment la nation et cautionnera l'expérience dans le sens qu'avec
ie Gouvernement nous souhaitons.

Quant à ceux qui siègent sur les bancs de -l'opposition et
qui sont comme nous des hommes épris de liberté, je leur dis, en
dépit et à cause même des propos de M. Leenhardt, de faire
eux aussi un effort, celui de ne garder aucune amertume d'un
débat et de sa "conclusion , placés , sous le signe des règles de
majorité qui régissent les démocraties authentiques.

Entre nous, c'est l'avenir qui tranchera . Mais l'avenir appar-
tient à la jeunesse et c'est pourquoi nous rompons en pleine
confiance, en apportant nos suffrages, avec un mauvais passé
dont nous voulons qu'il soit à jamais révolu . (Applaudissements
à gauche, au centre gauche, au centre et à droite.)

M . le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin par
M . le président du groupe socialiste.

Il va être procédé au vote per scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.
Je plie MM. les délégataires de retirer au service des procès-

verbaux les clés de vote de leurs délégants.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien vou-
loir regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix la totalité du texte en dis-
cussion, modifié par les amendements n°' 66, 18, 67, 26, 30 rec-
tifié, 70 et 76, acceptés par le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.
(II estprocédé au scrutin .)
M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 498
Majorité absolue	 250

Pour l'adoption	 427
Contre	 71

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements à gauche,
au centre gauche, au centre et à droite.)

Sur de nombreux bancs à l'extrême gauche . Vive l'école laïque !
Vive la République !

— 2 --

POLITIQUE EXTERIEURE
Inscription à l 'ordre du jour d'une communication

du Gouvernement.

M . le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre
suivante :

Paris, le 23décembre 194

' ., . : i-Mdnsiietu le11irési* e1tt '
J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en application de

l'article 48 de la Constitution, la Gouvernement demande à l'As-
semblée nationale de bien vouloir inscrire à l'ordre du jour du
lundi 28 décembre, après-midi et soir, une communication ' du
Gouvernement sur la politique extérieure, suivie d'un débat.

c Je vous prie de croire, monsieur le président, à l ' assurance
de mes' sentiments de haute considération.

c Signé : M . Debré . s
Acte est donné de cette communication.
L'Assemblée . voudra sans doute fixer à quinze heures sa séance

de l'après-midi et à vingt et une heures trente sa séance du soir.
Il en est ainsi décidé .

-3---

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi de finances rectificative pour 1959 modifié par
le Sénat.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 493, distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du plan.

J ' ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de
loi modifié par le Sénat dans sa deuxième lecture modifiant et
complétant l'ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958 insti-
tuant une nouvelle unité monétaire. Le projet de loi sera
imprimé sous le n° 494, distribué et renvoyé à la commission des
finances, de l'économie générale et du plan.

-4—

DEPOT ' D ' UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Chelha un rapport, fait . au
nom de la commission des lois constitutionnelles, ' de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, sur le
projet de loi organique portant promotion exceptionnelle des
Français musulmans dans la magistrature et modifiant l'ordon-
nance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 (n° 119).

Le rapport sera imprimé sous le n° 495 et distribué.
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QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE
(Application des articles 133 à 138 du règlement.)

QUESTION ORALE SAt1S DEBAT

3800. '-- 23 décembre 1959 . — M . Fernand Grenier expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports que le prolongement
de la ligne de métro n o 13 jusqu'au lieudit « le barrage de Saint-
Denis ° a été reconnu d'utilité publique le 21 décembre 1929 et que
la loi validée du h juin 1941 en a décidé "exécution ; que, néan-
moins, cette opération n'est pas réalisée malgré les' multiples déli-
bérations du conseil général de la Seine et les voeux du conseil
municipal de Saint-Denis ; que, pourtant, e lle se justifie plus que
jamais par l'apport de population résultant des constructions
nouvelles édifiées, tant à Suint-Denis que dans les communes situées
au Nord de cette ville . 11 lui demande.: 1° les raisons qui, jusqu'à
présent, se sont opposées au prolongement de la ligne de métro
no 13 jusqu'au : barrage de Saint-Denis ° ; 2° les mesures qu'il
compte prendre afin que cette opération intéressant la population
de- toute la banlieue Nord de Paris-soit réalisée à bref délai et que
les travaux nécessaires soient repris dès 1960.

QUESTIONS ECRITES

(Application de l'article 138 du règlement .)

Art. 133 du règlement:
« Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune impulatt.m

d'ordre personnel d l'égard da tiers nommément désignés.
« Les réponses des ministres doivent titre publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce . délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'irtérét public ne leur. permet pas
de répondre, soit, d titré exceptionnel, de demander, peur ras-

c ,les éléments «t(çg
+

il gl,,ré~onse,un détat .supplémenta . qat
y' t..pea excéder ni mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas . obtenu .

de repense dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée d lui faire conraftre s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compe-
lent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois, °

3798 . — 23 décembre 1959. — M . Vinolgusrra expose à M. le Premier
ministre qu'aux termes des réponses faites Io 14 aoflt 1959 à sa ques-
Lion no ,1436 et le 23 novembre 1959 à sa question n° 2532, ii e été

' indiqué « une fois de plus, que les -.nioles 72 et 73 de la Constitution
précisent les modalilos de création éventuelle de nouvelles collec-
tivités territoriales et d'adaptation soit du régime législatif, soit
de l'organisation administrative, mals que les règles e souverai-
neté fixées par la Constitution no' peuvent étre modifiées que par
vole de revision constitutionnelle 11 lui demande s'il est exact
de conclure de ce qui précède qu'aucune procédure tendant à mettre

• en question les règles do souveraineté dont il s'agit, ne saurait étre
légalement intentée que postérieurement à une revislon constitu-

' tionnelle•ot s'il en va ainsi notamment de la procédure prévue dans
la déclaration faite Io 16, septembre 1959 par M . Io Président de la
République et à laquelle le chef du Gouvernement s'est référé en
séance publique le 13 octobre 1959.

3799. - 23 décembre 1959. — M . Bertrand Denis expose à M . le
Premier ministre qu'il ro°sort des renseignements qui lui sont
parvenus quo l'heureuse action sociale qu'exerce notre armée dans
los départements algériens no peut tire complète et durable que si
elle est renforcée par des moniteurs agricoles, des forestiers, des
professeurs, des instituteurs, du personnel médical . II lui demande
ce qu'il compte faire pour appuyer et compléter le travail social
de l'armée par l'envoi de techniciens métropolitains en Algérie.

3800 . — 23 décembre 1959, — M . Bertrand Denis expose à M. te
Premier ministre que, selon des renseignements qui 1111 sont par-
venus, certaines terres cultivables situées dans les départements
algériens ont été albandonnées en raison do l'Insécurité. Il semble
qu'actuellement une bonne part do ces terres pourraient être remises
en culture . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ces terres puissent produire dès 1960.

8801 . — 2:l décembre 1959. - M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l'dduoation nationale que l'université de Rennes est la
troisième de France par le nombre des étudiants qui la fréquentent,
que, selon les renne gisements qui lui sont parvenus, elle est, plus
que toute autre, fréquentée par des fils d'ouvriers, de paysans, et
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ORDRE DU JOUR

M . le président. Lundi 28 décembre, à quinze heures, première
séance publique:

Communication du Gouverneraient sur la politique extérieure
et débat sur cette communication.

A vingt et une iteures trente, deuxième séance puolique :
Suite du débat sur la communication du Gouvernement sur la

politique extérieure.
La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 24 décembre à quatre heures
vingt minutes.)

Le Chef 1u service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ Messies.

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 22 décembre 1959.

Page 3354, 2° colonne, Renvoi pour avis :

Au lieu de : c La commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales demande à donner son avis... s,

Lire: c La commission des affaires étrangères demande à
donner son avis	

(Le reste sans changement.)

foot compte rendu intégral
.

	

, L t i l ` tie f i r t an
d
E

e e r l t 3e is é d n c e dµ 24 n,dverribrè'1959.
ç: a .•
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ei-oYIr

	

'(2' partie). '

Page 2975, article 48, état L, les chiffres de cet état ont été
insérés en milliers de francs. Or, il • convient de les libeller en
nouveaux francs.

En conséquence:
l' Après les mots : Recettes. —• Dépenses, lire : (en nouveaux

francs) ;
2° Ajouter un zéro à tous les chiffres de l'état.

NOMINATIONS DE RAPPORTEURS

CO31IMISSION DRS AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Garraud a été nommé rap porteur pour avis du projet de
loi autorisant le Président de la République à ratifier des amen-
dements à la convention du 28 juillet 1946 créant l'Organisation
mondiale de la santé '(n° 319), dont l'examen au fond a été ren-
voyé à la commission des affaires culturelles, familiales . 'et
sociales.

COMMISSION DE Mt DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

M . Davousf a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Pinoteau tendant à rouvrir, à l'occasion du 20' anni-
versaire de la guerre 1939 . 1945, les délais permettant aux sol-
dats de la campagne 1939 . 1940 de faire homologuer leurs pro-
positions de citations (n° 455).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET ' DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Chelha a été nommé rapporteur du projet de loi organique
. portant promotion-exceptionnelle des Français musulmans dans
lamagistrature,et modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décem-
bre 1968 De 119), "en remplacement de M. Mallem.
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en gdnéral, d'enfants de familles pauvres ou modestes ; que les
crédits mis à la disposition de, l'uni versité de Rennes ne sont pas
suffisants, de l'in, pour accorder toutes les bourses qui devraient
retro par simple application du barème actuellement en vigueur,
d'où non-notification des bourses Inférieures à 100 .000 F, suppression
d'oie non notification des bourses inférieures à 100 .00a1 F, suppression
générale des bourses aux étudiants titulaires de deux certificats
d'études supérieures et d'autres mesures regrettables, mals imposées
par l'étroitesse des crédits . t'- lui demande s'il ne ,pourrait pas envi-
sager de donner à l'université de Rennes des crédits supplémentaires
permettant de porter remède à cet état dé choses,' tant dans le
présent que dans l'avenir .

	

-

3802 . — 233 décembre 1959. — M. Lobas demande à M . le ministre
des armées à quelle date les jeunes gens incorporés le fer septembre
1967 (57 - 2- A) seront libérés.

3803. — 23 décembre 1959. — M . Dejean attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre sur le problème de
l'avancement dans le corps des ingénieurs des eaux et tordis et lui
signale qu'actuellement cet avancement parait anormalement retardé
du fait que: l e la promotion à la Ire classe n'est prononcée qu'à
Page moyen de quarante ans, alors que l'application du statut
particulier la fixerait à Page moyen de trente-deux ans ; 2° la promo-
tien n à la classe principale est prononcée à l'age moyen de quarante-
huit ans, alors que l'application du statut la fixerait à l'age de
trente-huit ans . Il lui demande si, pour remédier à ces inconvénjents
euLpréjudicient gravement aux intéressés, il est dans ses Internions
de décider la fusion des classes d'ingénieurs des eaux et forets,
mesure déjà acquise pour un certain nombre de catégories de
fonctionnaires, et d'améliorer le statut particulier de ces agents en
vue d'accrottre leurs 'possibilités d'accession aux emplois supérieurs.

3804. — 9.3 décembre 1959. M. Rémy Montagne demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques si les
sommes versées au profit des sinistrés de Fréjus pourront él
déduites au paragraphe à de l'impôt général, sur les revenus de
1959-1960, surtaxe progressive, au même litre que les versements
effectués au profit d'oeuvres, etc.

3308• ;•—14 3 •,ajd'em arë .f95 g '`fN Niôle* éto sç à M ; lé- iülr t:re
;dN ' finances et 'des' ' affai ei "écemiiiipués '' tle ; d après 'le•'rdjet

de réforme Recale, l'Impôt sur le revenu des valeurs mobilières
prélev4 à la source sera imputé sur l'impôt sur - le revenu des
personnes physiques et mémo remboursé partiellement ou totalement
aux contribuables de faLble revenu . Il lui demande les précisions
suivantes, les banques intéressées aux formalités devant dire rensei-
gnées en principe avant le le s janvier : fo l'imputation ne pourra
pas être réalisée sans que l'administration possède les renseigne-
ments nécessaires de calcul, contribuable par contribuable . Il faudra
donc que chacun fournisse le détail sur sa déclaration d'impôt
général en distinguant les revenus ayant supporté l'impôt de 23 p . 100
çaux ayant supporté l'impôt de 42 p . 100, ceux exonérés d'impôt,
sans doute ceux ayant supporté l'impôt retenu 8 la source par
un Etat 'étranger lié à la i'rance par convention sur los doubles
impositions. Qui pourra établir toutes ces distinctions ; 20 Il sem-
blera Impossible de ne pas admettre le principe exonération vaut
paiernentp sous peine pour l 'Etat de faillir-a ses engagements et d'en
arriver peut-être à devoir rembourser l'impôt .pa ;,•é à un Etat
étranger, alors qu'il ne tiendrait pas compte de son contrat d'exo-
nératlon lui ayant permis d'emprunter dans de meilleures condi-
tions ; 3. si l'administration prendra en considération l'impôt total
de 2i p. 100 calculé sur le dividende . brut réparti par une société
mère, ou bien si la compensation portera uniquement sur l'Impôt
effectivement payé, déduction faite des dividendes des filiales ayant
supporté soit l'impôt français, soit un impôt étranger.

3808. — 23 décembre 1959. M. Mariotte expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques élue dans sa réponse
du 7 juillet 1959 à la . questi8~n n° 1220, l'adminIgtrnuon considère
comme soumise à la T . V. Â . une Indemnité d'assurance crédit. Or
dans sa réponse à la question écrite n o 118 (Sénat, J . o .24 juin 19.59),
il fait connaitro que l'indemnité reçue pour assurance de marchan-
dises sinistrées n'est pas !a contre-partie d ' une affaire soumise
à )a T . V. AMI demande comment peuvent se justifier ces solutions
contradictoires, alors que, dans les deux cas, il s'agit des merdes
marchandises - faisant l'objet de . contrais d'assurance Indépendants
et . dont le caractère juridique est identique .-

- 23 décembre 1959 . — M . Mariotte expose à M . le ministre
des g uano« et des affale« économiques que, d'après l'article ii
du projet de réforme fucale les revenus non commerciaux acquis en
France par des personnes domiciliées à l'étranger font l'objet d'une
retenue à b source au'taux de 21 p . 100. Par ailleurs, Iarticle 7
supprime le 'versement fort ita1re de 5 p 100 pour les recettes non
commerciales • faisant l'objet do déclaration par la partie versante.
Or par réponse à une question écrite (J.. 0. 21 juin 1950) l'adminis-

tration avait admis de remplacer l'impôt de 22 p . 100 par l'impôt
de 5 p . 100 en faveur des personnes domiciliées à l'étranger recevant
de France des revenus non commerciaux faisant l'objet de décla-
ration . 11 semble donc que dans co cas l'impôt de 2i p . 100 n'est
pas plus exigible que ne l'était l'impôt de 22 p . 100 . 11 est demandé
si cette solution est bien exacte.

3808 . — 23 décembre 1959. — M . Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'après la réforme
fiscale, les impôts de u p . 100 et de 3 p . 100 sur la décote et la
réserve spéciale de réévaluation peuvent être Imputée sur les reports
déficitaires à l'impôt sur les 13 . .L C. Cette Imputation semble
devoir se faire dans les mêmes conditions que celle de l'impôt sur
les plus-values, c'est-à-dire en déduisant du déficit fiscal reporté
0/50 du montant de la décote et 3/100 du montant de la réserve
spéciale de réévaluation . S'il s'agissait de l'impôt d'exploitants indi-
viduels, les déductions devraient être de, respectisement, 0/2 et
3/22 . Il est demandé si ces solutions sont justes, et dans la
négative, d'indiquer les solutions de l'administration et d'en faire
connaftre les motifs.

3810. — 23 décembre 1959. - - M. Maurice Schumann expose à
M . te ministre des finances et des . affaires économiques que, dans
son Bulletin officiel (2O partie) n° 10 de 1951 (p. 381), le service des
contributions directes a pré cisé qu'en cas de transformation d'une
société de personnes en société de capitaux, la société nouvellement
soumise à l'impôt sur les sociétés était; à compter du jour de sa
transformation, tenue au versement -.des acomptes provisionnels et
que ceux-ci, jusqu'à la déclaration des bénéfices du premier exercice
suivant la transformation, devaient être fixés, comme dans le cas
de création d'une société nouvelle, au quart de l'impôt calculé sur
le produit évalué à 5 p. 100 du capital appelé. Or, dans son instruc-
tion n e A-2-1 de janvier 1959 (p . 6i, renvoi no 1 ) , te service du
Trésor a estimé, de son côté, que la liquidation- des acomptes pro-
visionnels devait s'effectuer, dansi'hypothêre d'une transformation
de société de personnes en société de capitaux, en prenant pour

,base, non un produit correspondant à 5 p . 100 du capital appelé,
' mals les bénéfices sociaux de l'exercice précédent,c'es i -à-dire, si l'on
applique strictement les prescriptions de l'instruction, ceux qui, dans
le cadre de la société de personnes, ont servi de base à l'impôt sur
le revenu des personnes physiques . La règle_ tracée dans le Bulletin
du scrviée des contributions directes n° 10 de 1951 ne paraissant pas
avoir été rapportée, il lui'effitidntie : 1° comment, en présence des

Q'PPint etflvIte,diYeé ts-Onprimpssibellett,dE+,rx'servlees intéressésedu
estime ministè re rl gplev_4 )t,AF ol•i g)$ „fie pglcuter les acomptes
provisionnels $ iiltl srle s socidtéh, dans le Ca§ ci-dessus envisagé,
observation étant faite, qu'en raison notamment de la déduction des
rémunérations des dirigeants de la société de capitaux et des char-
ges sociales y afférentes, le bénéfice soumis à l'impôt sur les sociétés
doit, toutes choses égales par ailleurs, être nécessairement différent
de celui précédemment assujetti à l'Impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques ; 20 sl la société qui aurait adopté les modalités
de calmit des acomptes prévues par le Bulletin des contributions
directes serait frappée de la majoration de 10 p . 100 dans le 'cas oiu
l'administration entendrait s'en tenir à la nouvelle doctrine exprimée
par le-service du Trésor.

3811 . -- 23 décembre 1959..— M . Lux attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés croissantes ren-
contrées par l'administration pour pourvoir de titulaires qualifiés les
classes dei écoles rurales éloignées des centres plus importants,
difficultés qui résultent de la désaffection des instituteurs par suite
des différences de traitement dues aux abattements des zones de
salaires et de la qualification indiciaire inférieure en tant gn'institu-
tour chargé de classe unique . Il lui demande s'il n'envisage pas:
ï' de rattacher le traitement des instituteurs en mati0re de zone d e
salaire au chef-lieu d'académie dans le : ressort duquel ils exercent
(comme il en est déjà le cas pour certains cadres de la fonction
publique et pour le personnel des apostes . émetteurs de télévision
rattachés à`la zone de Paris ; 2° d'appliquer la qualification indiciaire
do l'Instituteur chargé d'école. à classe unique avec équivalence au
directeur d'deole 8 cieux classes ou de lui attribuer une indemnité
spéciale substantielle soumise à retenue .

	

.

3012. — 23 décembre 1959 . .— M . Gabelle expose h M . le ministre de
l'intérieur que l'application des arrêtés relatifs au classement Indi-
ciaire des emplois communaux, à la durée de carrière et aux
conditions d'avancement de g •ide des agents communaux (Journal
officiel du 15 novembre 1959) et qui comporte des incidences finan-
cières . qu'il conviendrait de chiffrer su moment do l'établissement •
des budgets locaux, présente des problèmes que les collectivités
locales ne semblent pas à mémo de résoudre sans instructions
concernant particulièrement : Io le mode do reclassement des agents
dont la nouvelle échelle indiciaire comporte un nombre d'échelons
plus élevé que celle qui leur était précédemment affectée ; 2 . le
passage des conditions d'avancement d'échelons, qui pouvaient
varier suivant les collectivités aux nouvelles conditions uniformisées
par le décret . Il lui demande : a) si une circulaire d'application
concernant lesdits arrêtés doit intervenir prochainement ; b) s'il
n'y a pas
codemunicipal t près lesquelles : Ld ' a n

	

' d age nt bénéficiant
l'article

aven
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cernent de grade est classé, dans son nouveau grade, à l'échelon
comportant un traitement égal ou, à défaut, Immédiatement supé-
rieur à celui dont il bénéficiait dans son ancien grade n, et la
notion d'ancienneté minimum pour l'accès aux échelons moyens et
terminaux

3813 . — 23 décembre 1959. — M . Blin demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s 'il ne serait pas possible
d'exonérer du paiement de la contribution mobilière les étudiants
locataires de chambres meublées ou non, une telle mesure devant
permettre d'alléger le budget de la très grande majorité des étudiants
qui ne peuvent accomplir leurs éludes au lieu môme de leur rési-
dence familiale.

3814. — 23 décembre 1933. — M . Bosson expose à M . le ministre
des t:nances et des affaires économiques qu'en application de
l'article 1 :172 du code général des impôts ajouté au code par l'ar-
ticle h9 de l'ordonnnce n° 58-1374 du 13 décembre 1958, les acqui-
sitions immobilières, et notamment lei ucquisiliuns a'immeubles
ou de fractions d'immeubles affectés à l'habitation au jour du trans-
fert de propriété, bénéficient d'un tarif réduit eu ce qui concerne
les droits de mutation à titre onéreux (1,20 p . 100 au lieu de
16 p. 100) . Ce nouveau régime profite à tous locaux à usage d'habi-
tation quels que soient : la date de construction, les conditions
d'occupation, le caractère d'habitation principale ou secondaire, la
destination future, la qualité du ou des acquéreurs . Il lui demande
si ce tarif réduit peut profiter à l'acquéreur de locaux commerciaux
dépendant d'un immeuble édifié en copropriété, qui est affecté à
l'habitation pour plus des trois quarts de la superficie totale, étant
rappelé que sous le régime antérieur au ler janvier 1959 . les locaux
commerciaux dont il s'agit profitaient des divers tarifs réduits appli-
cables au surplus de l'immeuble à usage d'habitation.

3815. — 23 décembre 1959. — . Cathata attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur une récente circulaire qui,'
bien qu'émanant d'un organisme privé, a été émise sous le timbre
de son ministère, circulaire qui u pour objet de préciser le rôle
imparti aux délégués cantonaux . Il lut demande si cette circulaire
avait un caractère officiel, quelles sont exactement les fonctions
des .,,délégués .. ;cantonaux . ,En .,p{iarticulier bl

	

ans ; la,,mesure ; o'i,
l'e.neeignetnent et; la lafellé,tle LEtat dortt gravemen4mepacés r

cppjmo ;II estiiidjgq$ danacet,l ctEculait'ç, il leu' e$ t assignée une
mission particulière' de défense qui en tout état de -cause inaïoidhe '
au Parlement et au Gouvernement.

3818 . — 23 décembre 1959. — M. Jacques Féron demande à M . le
ministre d^Etat chargé des affaires culturelles "uelles soit les
mesures qu'il compte prendre pour que soient protégés les sites
auxquels Paris doit son renom . Il attire son attention sur le carae-
tère scandaleusement lneettiétique des stands qui défigurent actuel-
lement la place de la Concorde et l'indignation que ne manquerons
pas d'éprouver ceux qui, à juste titre, considèrent ce lieu comme
un des plus précieux.

- 7817. -- 23 décembre 1959 . — M. Quinson ma- à I

	

ministre
de la justice que l'article St de l'ordonnance n° 58-127i. 2 ddeern-
breai958, portant statut de la magistrature, .précise que . es magis-
trats de la France d'outre-mer font partie du corps jludicaure auquel
s'applique le présent statut , et qu' un règlement d'administra-
tion publique fixera les modalités d'application de l'alinéa précé-
dent». Aucun texte n'ayant encore paru, U lui demande : i° st, à
défaut des modalités d'intégr ..tion définitive Il ne conviendrait
pas, pour la durée de leur détachement durs des juridictions
d'outre-mer, d'appliquer 't'ores et déjà aux magistrats d outre-mer,
et pour compter du ler mars 1959, le tableau de correspondance 1
annexé au décret n° 5b-1277 du 22 décembre 1958, tableau d' :nté-

ration des magistrats dans les échelons de la nouvelle hlérarchte
judiciaire ; 2 t si des crédits budg-taires ont été prévus pour
1959 et pour 19fjO, permettant de faire face aux incidences finan-
cières découlant de l'Intégration des .magistrats d'outre-mer dans
les échelons de la nouvelle l.iérarchie, étant dente' que l'article 67
du décret du 22 août 1928 portant statut de la magistrature
d'outre-mer, non encore abrogé, porte que , toutes modifications
aux traitements 'des magistrats du cadre métropotilab sont, dans
les trois mois- de leur mise en vigueur et pour com p ter do
ladite date, rendues applicables aux magistrats d'outre-mer par
décret . . . », cette ossimilation des deux anciens cadres de la magis-
trature étant, d'ailleurs, conforme à la règle posée par l'article 81
du ne 'eau statut ; 3° si le règlement dadministratien publique
prévu à l'article 81 du nouveau statut est en Préparation, et éven-
tuellement ce qui peut enempéclter la parution au Journal officiel
de. la République française .

3819. — 23 décembre 1959 . — M. Jean Saylot demande à M. le
ministre de l'éducation nationale : 1° s'il est exact que des groupes
scolaires portent le nom de Henri-Martin, s'agissant du marin
communiste condamné pour rébellion et sabc'ago par un tribunal
militaire ; 2° dans l'affirmative, si la neutralité scolaire' apparaît
comme respectée ; 3° quelles mesures vont être prises pour faire
disparattre des dédicaces offensants pour les Français et la mémoire
des soldats tombés au champ d'honneur.

3820. — 2.7 décembre 1959. — M . Pierre Courant demande à
M . le ministre de l'intérieur si la réforme du _latta du cadre A
des préfectures entreprise depuis deux ans est susceptible d'aboutir
prochainement à une conclusion poseive. En 1958, alors que la
promulgation du texte nouveau paraissait imminente, la décision
avait été prise de suspendre tout avancement de clast- en faveur
des attachés de préfecture, à compter du ler janvier 1958 . L'ins-
cription au budget de 1959 d'un crédit destiné au -financement de
dispositions nouvelles laissait espérer u_le solution dans le courant
de cette an 3e . Or, faute d'emploi, ce crédit a été reporté au
budget de 1960 . Se référant à une réponse donnée le _ ., deuil>
tee 1959 à une question n° 3130, qui ne précise pa , malgré l'état
actuel des négociations menées auprès du ministère des flnancea,
la date de publication du texte en cause, il lui demande : 1° les
points sur lesqus 3 l'accord a été réalisé entre les départements de
l'intérieur, des finances et de la fonction publique ; 2 p les poires
sur lesquels subaiste un désaccord et les dispositions envisagées pour
aboutir rapidement' à une solution satisfaisante qui 'ienne compte
des intérèts légitimes des fonctionnaires du cadre A des préfectures
dont certains attendent depuis den : ans un avancement de classe
ce qui dans la situation économique et sociale actuelle parait
extrumement regrettable ; 3° dans gi'el délai le ministère de l'inté-
rieur pense dire en mesure d'appliquer le nouveau statut . 4o .'t
compter oe quelle date sera opéré le reclassement dans le nouveau
cadre.

REPCNSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER, - MINISTRE.	;

1Sq ' M . Césaire demai?ole 4' M : le ministre * detégué„auprès du
Mieii ministre : '' l o ' ' dans qu'ellé messire une autorité locale Peut

déclarer non recouvrable le produit d'une taxe communale existant
à la Martinique depuis soixante ans, taxe non contestée durant
cette longue période et qui, au surplus, n'a été supprimée pu : aucun
texte législatif, ni été déclarée nulle par aucune juridiction compé-
tente ; 22 . si, aux ternes d'une juridiction constante et en cas
de contestation par les assujettis à la taxe, la perception n'est pas
de droit jusqu'à ce qu'un texte intervienne, abrogeant ladite taxe.
(Question du 17 novembre 1959.)

Réponse . — Cette question concerne un cas d'espèce dont l'étude
a nécessité une enquéte sur place . 'rès que les résultats en seront
connus, une réponse sera por tée à Ela connaissance de M . Césaire.

	

3183 .

	

M. . Césaire expose à M. lé ministre délégué auprès du
' - Premier ministre le .cas d'une corttmune de la Martinique, débitrice

à l'égard d'une autre commune d'u:.,, somme importante pour four-
niture d'eau. Il lui demande : 1° quelle procédure doit suivre la
commune créancière pour obtenir le remboursement de la somrr
duo ; 2°' si la procédure d'Inscription d'office au budget de la
commune débitrice ne peut être retenue . (Question du 37 novem -
bre 1959.)

Réponse . — Cette çuestion concerne un cas d'espèces dont l'étude
a nécessité une enquéle sur place . Dès que les ré .,ullnis en seront
connus, une réponse sera portée à !a connaissance de M . Césaire,

FINANCES ET AFFAIRES ECJNOMIQUES

4387. — .M . Dominent' demande à M. le ministre des finances st
des affaires économiques s'il estime admissible que l'Ela', qui
applique des pénalités usur(3rea pour le retar d du paiement des
impôts, se permette trop souvené de ne pas payer dans les délais
prévus les travaux qu'il fait effectuer nour son compte et quelle
solution il envisage de prendre pour faire cesser les conséquences
graves qu'ont, sur la situation financière des entreprises, ces retards
mis par !'Elut et les collectivités publiques à payer leurs dettes
et l'empressement rais à réclamer le règlement des impôts et des
char"es sociales à ces mêmes entreprises. (Question du 3 octobre

	19$9.8

	

. .

	

.
Réponse . — Un certain nombre de mesures ont été prises ces

de :nièros années en vue de pallier les incidences financières lichen-
ses quo . comporte pour la tr. -oreria des entreprises le retard apporté
par l'Etat et les autres collectivités publiques dans le paiement de..
marchés exécutés pour leur compte. •Le versement d 'intérêts mora-
toires . en cas de retard do l'administration dans le règlement des
sommes duos aux titulaires des marchés de l'Etat a été imposé
pour la première fois par le décret du 2 mai 1938 . Depuis, le décret

7818 . — 23 décembre 1959 . — M . Patntaro demande à M . lo ministre
de Itintérisur si le Gouvernement a l'intention de modifie : le régime
spécial de renfles (Ç,A .M !'.., appliqué jusqu'à cc jour aux agents
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pour les administrateurs et stipulant, au contraire, qu'il ne leur
sera alloué aucun tantième . (Question du 18 novembre i95ii .)n o 2-405 du 1_ mal 1953 a renforcé l'automaticité i i paiement des

intéréts moratoires et a Axé d'une manière très stric te les cas et
les conditions dans lesquels ces intérêts sont dus. En effet, aux
termes de l'article 2 de ce texte, « l'absence de constatation quinze
jours après l'expiration du délai imparti à l'administration contrac-
tante pour procéder aux constatations donnant lieu à acomptes-ou
à paiement grue solde, ouvre droit automatiquement (c'est-à-die'
sans aucune mise en demeure), lorsqu'elle est imputable à l'admi-
nistration, à des ir'lrêts moratoires calculés depuis le jour qui
suit l'expira t ion du délai n- En outre, dans un delai de trois mois
suivant la constatation, l'ordonnateur a l'obligation de procéder au
mandaternenl, faute de quoi des intérêts moratoires doivent être
;errés, également sans' formalité, aux titulaires, conformément aux
articles 23 et 2i du d ret susvisé. En ce qui concen,e les marchés
des collectivités publiques locales, la réglementation ne prévoit pas
le versement d'intérêts moratoires. Toutefois. - des dispositions
contractuelles, instamment recommandées tant par le département
de l'hn :.crieur que par celui des finances, peuvent intervenir Il ne.
propos entre des collectivités intéressées et les titulaires de mar-
chés. Er m outre, un projet de décret actuellement t l'étude se
propose d'astreindre ces collectivités à des règles en tous points
analogues à 'elles édictées pour es marchés de 1"Elat . Il convient,
au reste, de préciser-due le décret no 49-1356 dù 2 octobre 1949 a eut -
risé les collectivités locales à attribuer, sur justification du service
fait, des acomptes à 'euts entrepreneu-s ou fournisseurs et mense
des avances dans certains cas particuliers . Quant aur difficultés
que les fournisseurs de l'Etat et des collectivités publiques peuvent
éprouver à auquitler leurs Impôts aux dates lé g ales, elles ont depuis -
longtemps déjà retenu l'adoption de l'administration des finances.
Il n'était pas possibl e, de déroger en faveur de celle catégorie de
contribuables, comme d'aucune autre d'ailleurs, aux dispositions
légales qui fixent les conditions ' de pniement,de l'impôt et proro-
gent l'application automatique d't,ne majeratior de 10 - p . 100 aux
cotisation " non réglées à l'échéance (cf." art . 9663, 1GGi, 1 ;82,
473:' du code général des impôts) . Mats il a été prescrit aux comp-
tables du Trésor d'examiner dans un esprit de large compréhension
le; demandes individuelles de délais supplémentaires de paiement
présentées par des industriels ou des entrepreneurs créanciers des
administrations publiques et collectivités locales qui justifient ne
pouvoir s'acquitter de leurs impôts à l'échéance en raison du
retard apporté au règlement de leurs travaux ou . fournitures . Pour
bénéficier de ces d'spositions bienveillantes, il appartient aux inté-
rossés de remettre à , leur percepteur une requête écrite exposant
leur situation personnelle et précisant l'importance, la narre et la
date probable du paieme Qg,le gçr~~u~ A~nnces . . Les délais suscep-
tibles d'être ainsi accon-J l- etne'le

"
14SiWbhC des impôts n'ont pas

pour •çff,St d esp,gérer ,les •?onçribuables .inlérpsgéS . de la , majoration
dé 10 ;i . `9otl''car'cèttb-bf'èst' aütoID^lfquem'ent','hhppliqu g, à,•;tr(()].ee
les cotisations- non acquittées aux mites prévues . Mais ces conirr-
buablcs peuvent, lorsqu'ils se .seront libérés du principal de leur
delle dans les conditions fixées Par leur percepteur, lui• remettre
une demande en remise de la majoration de 10 p. 100 . Ces demandes
sont examinées avec une grande bienveillance, conformément aux
instructions données. -

	

-

2818, — M . Joyon . signale à M . le iiinistre des finances et des
suaires économiques les difficultés . querencontrent les explc,lants
forestiers français pour lutter contre lu concurrence des bois d'impor-
tation qui ne sont 'pas soumis aux impositions du fonds forestier
national . li demande st l'on ne pourrait pas envisager la suppres-
sion de cette -taxe et, dans l'hypothèse contraire, st un droit
de 6 p . 100 -ne pourrait être appliqué aux bois d'importation.
(Question du G octobre 1959 .)

Réponse . Les deux solutions sug gérées pour pallier la concur-
rence qui serait fuite aux exploitants forestiers Iraugets par les bois
d'importation iie peuvent être envisagées . L'application d'un émit
de G p . 100 aux bof§ importés serait un facteur de hausse des
prix iatéileurs, qui doit être (earté dans ' les circonstances
actuelles- a) En effet, appliquée aux bois do trituration, la taxe' de
6 p. 100 entratnerait la hausse iu prix de la pâte mécanique, donc
du papier journal ; b) !,ppliquée aux•sciagea reeineux, elle se répercu-
terait sur tes prix de revient de la construction ; c) Appliquée aux
grumes feuillues, elle en,ral erait une Lnusse des prix des contre-
plaqués et placages utillsas dans le bâtiment- et l'ameublement,
tandis que les produits de ces industries traditionnellement expor-
tatrices risqueraient de : n'ét•o plus compétitifs sur les marchés
extérieurs . Par ailleurs, la suppression des taxes forestières, affectées"
ou budget annexe des prestations sociales agricoles du fonds forestier•
national, se traduirait par une 'p e rle' de recettes s'élevant te
9.250 .000.000 F au budget dé 1960 . L'inscription à la charge du budget
générai d'une subvention compensatrice de celle perle de recettes
serait absolument contraire à la politique d'assainissement des
finances publiques actuellement poursuivie

—me

M228. — M . Muller expose à M : le ministre des 7nancss et des
angine Ment iquei,que l'article 3 de la lot du 1G novembre 1p;9 -
Ilmlle : le . nombre "de , mandate ,da présider,[ ou de membre'd e conseil .
d'administration, qui peuvent être ; dé' 'nus- par tin particulierplue' -
l'article 4 de la même lot apporte une exception à l'article 3 lorsque .
ces rn ndats sont exclmite . de toute .rémunérante li lui demande .si
cette _excepltnn Met appliceble - aux sociétés Immobilières d'écnndmle
naxle--constiIndes . avec la- participation: •d'u .le . commune selon- les
.régler fixées• parles . statuts types annexés au' décret ne 51-239 ".0
E-mara_ 195i, ces •statuts typed ne prévoyant aucune rémunération

Réponse . - Sous réserve de 1'eppréciation souveraine . des tribu-
n aux, ia question posée comporte une réponse négative . Si les statuts
types annexés au décret n o 55-239 du 6 mars 195i disposent quit
n'est distribué aucun tantième aux administrateurs des sociétés
anonymes immobilières d'1cor,omle mixte, ils n'excluent pas en effet
l'attribution de jetons de présence aux lnté:essés.

IMTER1EUR

2818. — M. Duohtteau demande i M . le ministre de l'intérieur
pour quelles raisons il n'a pas encore été donné suite aux dispo-
sitions de l'article 2 de l'ordonnance no 58 .930 du 9 octobre 1958

d'otll,dans
aeux

c a dress
de

él Et tale
t
mintien Idesdroitsxdécoulnt

des services accomplis antérieurement au ler janvier 1911 sous
l'empire d'un règlement particulier de retraite régulièrement
approuvé. (Outstion du 23 octobre 1959 .)

	

'
8éponse, — L'-rdonnance eu 9 octobre 1958 tend à assurer d'une

manière générale, au profit des anciens fonctionnaires départemen-
taux et communaux Intégrés d'office dans les cadres de l'Etat, le
maintien pour les services antérieurs au for juillet 1951, mis avantages
particuliers ue liquidation qu'ils tenaient des règlements des caisses
d ; retraites locales auxquelles il étaient affiliés . La préparation des
instructions d'application de ces dispositions, pour ce qui concerne
les agents dépendant du ministère de l'intérieur, a' exig .des travaux
fort complexes effectués en liaison avec le d'partemnni des finances.
L'accord n'a pu se faire sur l'ensemble des solutionspréconisées
par le ministère de l'intérieur, de telle sorte qu'il a été jugé néces=
sain do consulter le conseil d'Etat sur doua points particuliers.
Malgré ces difficultés, la mise au point des directive . concernant
les questions sur lesquelles des positions communes ont pu être
dégagées, se poursuit activement et l'honorable parlementaire peut
être assuré que rien rie sera négitg4 pour que l ' exécution puisse
être entreprise dans les meilleurs délais et lm conditions les plue
satisfaisantes.

JUSTICE

	

•

31M . — M . Le Douarec expose à M . le ministre' ne la ivatioe:
¢) qpe ila•-&lutine- - udrwire'•-a y privé- di; l'Inscription- au •tableau
d'evattélértiént t i ge l 'lt~gus de' palâ pues 'au" 1 jaivlbr-,l'u9 k
l'ht'ailcement. à' u 'hors-clerg é de , lhncientw hiérarchie.' Par ebm=
~1cNsdriéh ;'l'srtic7 ~iil; hltiléa 2i du'détret t n e 98-'217 du 2, décembre
958 dispose « que les juges de .paix du' second grade pouvaient
être promus au npremier grade sans la limite du sixième de l'effec-
tif des magistrats réunissant les conditions auxquelles était subor-
donnée leur Inscription - au tableau d'avancement en vue de leur
promotion au premier grade de l'ancienne hiérarchie, l'ancienneté
requise étant toutefois majorée de deux -ans » . D'autre part, une
circulaire du mars 1959, relative à l'article 50, précisait eux
premiers présidents de cours d'appel- que la suppression du tableau
d'avancement des juges de paix permettait de promouvoir, chaque
année dans le cadre d'extinction un plus grand nombre de ces
magistrats que par le passé, et leur demandait en conséquence
d'adresser pour le 1° r juin -9:d9 les listes de luges de paix proposés
à cet avancement . Les propositions ont été lattes en temps utile.
Or, à la date du fer novembre 1959, soit cinq rois après, aucun
juge de paix n'a été promu au premier grade du eedre d'extinction;
1 que 'a r ticle 52 du décret n e 56-1277 du 22 décembre 1958 a

prévu l'intégration des juges de paix dans le cadre général de la
magistrature, après inscription sur une liste d'aptitude. :L première
ae ces listes a été pu'tltde ai Journal officiel du fer juillet 1959.
O*, depuis cette dernière date, un seul juge de pair . a été Intégré.
1 . lui demandé : I o les motifs de ces retards d'autant -plus regret-
tables que les juges do poix, dont il semble superflu de souligner
le rôle capital . dans Io succès de la réforme judielaire„ en déduisent
qu'on leur réserve un sort diminué au sein de la .magistrature ;,

à quelle date ae l'année 1959 Il envisage de promouvoir des
Ju ges e paix nu premier gi le da cadre d'extinction ; 3e à quelle
date de l'année 1959„ il envisage de procéder 1 l'intégration dos
juges de paix inscrits sur - Io liste d'aptitude du f ar juillet i959.
(Question du 13 ,toçembre 1959 .)

Ré nse, - Ces deux Importants problèmes, celui de l'intdrratlon
des juges do paix dans le nouveau cadre et celui do la promotion
au 'premier gnado du cadre d'extinction, ont déjà retenu l'attention
du la-chancellerie, me t s Il a été décidé de surseoir à l'application
des art,clos 59 alinéas 2 et 52 du décret no 55 . 1271 du 22 décembre
1958 pour les raisons suivantes : s'agissant d'abord des mesures
d'intégration, il y a lieu de remareuer qu'en 1état actuel des
textes, seuls, peuvent bénéficier de l'tntégrption, les juges de paix
en fonction dans ta métropole,- à l'exclusion des juges de poli
d'Algérie et des départemuats d'outre-mer. En effet, d'une part,
l'intégration des juges de paix en fonction dans les départements
d'outre-mer est subordonnée à la publi cation de la loi de finances
fixent le buLget de "année 1960 et d'autre part, le décret fixant
pour l'Algérie lesmoaalités d'applieatlor de l'ordonnance n o 58 . 1273
du 2 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire' n ' est paie
encore Intervenu . - Ces dispositions se trouvent .actuellement son-
mises à l'examen du ministre dos finances,• Or, la mesure qui
aurait consisté dès la promulgation de ladite ordonnance, à pro-
céder à l'intdgration des Juges de paix- de la' métropole, puis à
reporter à plus tard celle des juges de paix d'Algérie, etl été
contraire à l'esprit de la réforme qui q Institué l'unité du corps
judiciaire et contraire à l'équité en ce qu'elle uurslt méconnu les
mérites particuliers que se sont acquis- les Magistrats d'Algérie



3654

	

ASSEMIII .GE NATIONALE — 2a SEANCE DU 23 DECEMBiIE 1059

dans les circonstances actuelles . C'est pourquoi, il a été prévu
que' les mesures d ' intégration seraient prises à l'égard de tous
les ju g es de paix quelles que soient leur r ésidence et leur affecta-
tion, lors de la 'promulgation des divers textes permettant Pinté-
ration en Algérie et dans les départements d'outre-nner . Quant à

fa promotion des juges de paix- au premier grade d'extinction, le
uproblème se trouve lié à celui de l ' intégration. En effet, pour que
les s avantages découlant du nouveau statut soient rApartis sur un
plus grand nombre de jucee de paix, il est uéces .eairc d'éserter le
cumul du bénéfice de l'intégration ancc t'clui de la promotion,
ce qui implique la mise en ouvre simultanée de ces deux mesures.
]l est toutefois préci'é à l ' honorable .parlementaire que la chancel-
lerie a préparé les projets d 'intégration et de promotion qui sont
d ' ores et déjà SOUIms nu Conseil sup .Srieur de la magi s trature.
Ainsi ces mesure, 'pourront intervenir dès la pnihlicaliori des textes
précités et vraisemblablement nu cours du mois de janvier 1960.

3242 . — M . Chapuis demande à M . le ministre de la justice si la
caisse ré g ionale de garantie des notaires, instituée p ar le décret
du aU mai 19:.5, peut éluder le rctnlnurse!ncul de sentines déposées
par un client en l'étude d'un notaire en vue d'opérations hypo-
thécaires à réaliser, alors que ces connues ont été déposées au
moyen de chèques barrés eu de virements poelnux, dont il a été
accusé réception, sans rependant que cet ac'u .,é de réception soit
accompagné de reçu détaillé du carnet à souches dont la tenue
est obligatoire pour le notaire . (Question du 19 novembre 129.)

Réponse . — Aux termes rte l'article 12 du décret du 20 met 1955
relatif aux officiers publics et ministériels et à certains auxiliaires
de justice, la g arantie de la caisse joue . . . sur la seule justifica-
tion de l'exigibilité de la créance et de la défaillance du notaire.
Cette g arantie s'applinue an remboursement des sommes d'argent, à
la restitution des titres et valeurs queleonques reçus par les notaires
à l'occasion des actes de leur minisli're ou des opérations dont ils
Sont chargés en raist,n de leurs fonctions

défaillance du notaire est établie par la production d'une
lettre recunrinr9n(1ée, à lui adressée avec demande d 'avis de rirep-
lion, afin d'obtenir I'exé'utiiin de ses obligations et demeurée plus
d ' un mois sans effet ° . Afin de perimellre à la vtraneellerie d 'appré-
cier si ces règles .sunt applicables dans le cas agnelé, l ' honorable
parlementaire est prié de bien vouloir le lui faire connailre.

3 1129'-"M de?ii~rF'i> 3r~'dcrh t4rie -i T 'i FJnii tue

	

f- jus-
tice : 10 si la. iiit,pçi ine c)g ppttt'ili I Lyn t i ' i'i pop; ~( 4fu'licic 17 de
la loi du 25'Mléi"?f

f
,8, Inediffl°t,i lift ta Ili dti `2 ift'die55, lorsque

les défenseurs étaient domiciliés dans le caution de la justice de
paix ou dans les cantons de la ville du siège de la justice de paix,
reste obli :utelle devant !es tibunaux d'instant•, dont le ressort
est plus étendu que le canton : 2° si telle tentative de conciliation
peut encore mitre exigée lorsque les défenseurs sont domiciliés dans
le canton ou dans les ronrons de la ville du siège du tribunat
d ' instance et•peut dire exclue pour les causas dans lesquelles les
défenseurs sont domiciliés dans les autres cantons du ressort de
ce tribunal. (Question du 2 décembre f :n59 .)

Réponse .— 1° Le décret du 22 décembre 1958 créant les tribunaux
d'instance, qui se sont euhslilués aux festives de paix avec une
compétence territor iale s'étendant souvent à un arrondissement, n 'a
usas abrogé l'article 17 de la loi du 25 mai 1838, modifiée par la
loi du 2 mai 1955, imposant le préliminaire de concilia tien lorsque
le défendeur est domicilié dans le canton de la Justice de paix
ou dans les cantons de la mémo ville . II en résulte, sous réserve
de l'appréciation souveraine des tribunaux, que cette phase de la
procédure reste obligatoire, mais dans les limites prévues à l'arti-
cle 17 précité ; 2° la tentative de coiI''lliation est oiiileatuire lorsque
les défendeurs sont domiciliés dans le caillou du siège du tribunal
d'instance nu dans les canions de la mutine ville . Elle n'est pas
imposée lorsque les défendeurs sont domiciliés hors de ces limites,
alors rnéme que leur dninieite se situé dans un canton soumis

la Juridiction du tribunal d'instance.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

3186. — M . Raymond-Clergue demande ii M . ie ministre des
postes et télécommunications s'il n'envisage pas de faire bénéficier
de la franchise postale les présidents de e>. terals tnlcrcotmmunans
pour la correspondance administrative, (Question du 4 décent-

re 1951 ,
Réponse . — Aux termes de l'nrdnrinnnce (la 17 novembre lai%

dont les dispositions sont encore rappliquées, la franehise postale
est réservée à la correspondance exclusivement relative au service
de l'Etat échangée entre fonctionnair es publics . Ces dispositloae
n'ont pas pertuis d'admettre en exemption de taxm les correspon-
dances expédiées ou reçues par les présidents dés syndicats de
communes. En application du décret n e 53. 1380 du 27 décembre 1958,
qui constitue désormais le texte de base en la matière, un arr .'.le
en cours d'élaboration doit fixer la lisle des bénéfciaires do ia
franchise postale . II a été demandé aux divers départements minis-
tériels, et notamment au ministère de l'irlérieur, de faire cunnaitre
leurs propositions à ce sujet . Il est précisé tonlefuls que le décret
précité n'a pas modifié le principe Inudarnerititl ale t'nrdnnnnnce
de 1841 rappelée ci-dessus et que, d'autre part, la revision en cours
c,nstit e une simple remise en ordre, laquelle, en accord avec le
ministère des finances et des affaires économiques, ne duit pas . se
induire par une extension de la franchise -pelade .

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

2748 . — M . Besson demande à M . le ministre de la santé publique
et de la population les précisions suivantes concernait la lui n° 54-43J
du 15 avril 195i sur le traitement des alcooliques dangereux pour
autrui : i° s'agit-il d'un texte applicable spécialement aux alcoo-
liques qui, sans étire aliénés ni délinquante, sont néanmoins dan-
gereux socialement ; 2° celte loi a-t-elle eu pour objet de rempiéter
la loi de IS:S qui organise l'internement des aliénés ; 3° doit-on
considérer que celle lui présente un caractère à la fois sanitaire
et pénal el, dans l ' affirmative, la mise en application de celte
disposition doit-elle s 'effectuer eo nforméu .ent aux principes g éné-
raux du code d'instruction criminelle, c'est-à-dire, après enquête
contradictoire : l° le fait, par l 'assistante sociale de ne pas avoir
entendu le plaignant au cours de l'en(u le qu'elle doit effectuer sur
la vie familiale professionnelle et sociale de l ' individu présumé
alcoolique n'a-t-il pas pour effet de frapper de nullité la procédure-
s° l'exarneo médical de l ' alcoolique présumé dangereux doit-il
s'effectuer dans un dispensaire d'hygiène mentale, un tel dispen-
saire étant compétent en ce qui concerne les aliénés, mais ne
paraissant pats l ' étire en ce qui concerne les alcooliques non aliénés;
6° une lnstrnelinm raite dans Ir conditions énumérées aux para-
graphe ; le et 5° ci-dessus — défaut d'audition du plaignant, examen
médical de l'alronlique sous l 'angle de l ' aliénation mentale —
n'est-elle pas irrégulière . (Question dit 20 octobre 1959 .)

Réponse . — 1° Celle prenii're partie de la question comporte une
réponse affirmative ; 2° celle loi n 'a pas eu pour objet de compléter
la loi du :19 juin 18 :18 ; 3° le lite l oC de celle lui, seul visé par
la question posée par l'honorable parlementaire, et notamment ses
articles 3 et 4, qui prévoient let mesures de surveillance et de
pincement, a un caractère uniquement sanitaire, exception faite pour
les dispositions prévues à l'article S, qui précise les sanctions
encourues par le sujet qui se soustrait à l'examen médirai ou qui
quille sans autorisation l ' établissement oit il a été placé par le
tribunal . Cet article a un caractère uniquement pénal, et sa mise
en application doit élre elferluée conformément aux règles régissant
la procédure pénale ; ''° celle partie de la question comporte une
réponse négative ; :w l'examen médirai ne doit pas obligatoirement
mime fait au dispensaire d'hygiène mentale, mais il peut y élue
effectué, car le dispensaire est chargé notamment du dépistage et
de la prophylaxie de l ' ab'oolisme, conformément aux dispositions
du décret n° 55-571 du 21 mai 1955 . II faut Jlcerver, à ce sujet,
que le champ d'activité du dispensaire, s'étend bien au-delà des
t :rrladesdvisés 'par,'lae ioi tdu 30 . 'juin 1tt3S puisqu'il est chargé ,dit
dépistage et de la'•prophylax!c da tontes les maladies mentales et
que Mus . les cas de maladie . mentale ne justifient' pas le recours
à celle loi ; 6 e compte tenu des indiritiosu fournies plus haut,
notamment en ce qui concerne les paragraphes é e et 5°, la procé-
dure entreprise dans les ronditions visr'e .s par l'honorable parle-
mentaire n'est pas irrégulière an regard des dispositions prévues
par le titre l er de la loi du 15 avril 1951.

3362 . — M . Castagne expose à M . te ministre de la santé publique
et de la population que le budget de son ministère comprend un
crédit de 100 raillions uni semble destiné à la création de fonelinn-
naires d'état chargés du contrôle sur 'plue des lois d'aide sociale,
dans les départements oit les conh' . ;leurs départementaux actuels
sent insuffisamis en nombre on mime inexistants. II lui demande
s'il pourrait lui préciser : 1° comment fonctionnera le contrôle sur
place dans les départements oit se h'nuvcnl, côté à côte, des
bmctionuaires d'état et des contrôleurs rtépnrlemenlaux ; 2° quelles
sont ses intentons à l'égard des contrôleurs départementaux de
l'aide soc tale, donetiunrmires parliculiitremeut appréciés par les
élus locaux et dont l'activité, tout en restant sociale, est énéra-
trice• d'économies Iritis imporliintes pour les colleclivités locales.
(Question du 27 novembre 1930 .1

Réponse — Ln projet de budget du ministère de la santé publique
et de la population pour I'excrciee 1960 prévoit, datés son cha-
pitre 31-21 (services de la population et de l'aide sociale, rémuné-
rations prine i .ales) au titre des autorisations nouvelles (mndiflea-
tions d'effectif̀ , tendant à renforcer le contrôle nie l'application des
diverses lois d'aide sociale) les rubriques cl-après:

Création .'emplois,

a) Personnel titulaire:
ji chefs de section administrative:

2 lors 'lasse.
9 échelons normaux.

39 sons-chef, de section administrative:
i de classe exeeplionmelle.

11 de 1^' Classe.
21 du 2 ° classe.

5U
Article 1'	 } 418 .563 NF.
b) Personnel contractuel:

12 nptdeeins cnninactuels.
Indices bruts 1.35 .SSi3.
Article 3 (nouveau' 	 + 210 .966 NF.

Total	 6':0 .51 \l'.
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L'honorable parlementaire est ainsi entené à constater que les
créations nouvelles de contrôleurs d 'Etat des lois d'aide sociale ne
portent que sur la somme précitée de 629 .519 NF (francs lourds) au
lieu des 1110 q tillions indiqués dans sa question écrite (anciens
francs) . la totalité des emplois nouveaux ainsi autorisée n'est que
de lie 'mil e s (an titulaires administratifs + 12 médecins contrac-
tuels) alors qu'il existe 9i départemenle, oit le contrôle accrut
des lois d ' aide sociale s 'avère ittdispeneat!c . 31 résulte de cet état
d .' clo pe que, pour re qui est, d'hre part, des cont rôleurs admi-
nistratifs, l ' administration centrale sera dans l'obligation de ne
puvvnir l'envoi d'un contrôleur d'Etal due 'dans les départements
où le luta) de la part de l ' Ela( dans les dépenses d ' aide sociale
aura atteint un certain plafond (plus de 50uLu00 .000 ou 5:0 .000 .1MN)
par ail) . Dans le reste des déparlemenis la situauinn restera iden-
tique :i celle qui exisle à l ' heure arinrile . Il convient, en outre,
de préciser que la création des r'unirûleurs administratifs de celle
nature, qui feront partie du radre des chefs et sous-i,hefs de
section ndminiciralivu des services extérieurs du n1iiiislère de la
santé publique sera subordonnée aux pussi:hilités mime de recru-
tement de sous-chefs de section qui est parliduficrement difficile.
Dans l 'immédiat, il semble que tes créatines nouvelles ne pourront
porter que sur It emplois de chefs de section, issu ; des promenoir;
régulière .; des snus-rlefs actucllemeul tin fonctions et remplissant
Isis conditions réglementaires pour leur acres an grade supérieur.
Ces chef; de section seront obligatoirement ileslinés aux gros
népartements. Là aussi, l'administration prendra, dès l ' f)iler'enlinn
de lac lai de finances, des dispositions néreesatires pour que la
cnexislenee, du contrôleur d'i I ;ii et des contrôleurs dépar tementaux
existants ne soulève aucune diifieulté et qu ' au contraire, une ron-
péralion étroite s ' instaur e entre eux, dans le but essentiel d ' une
meilleure gestion des deniers publies . Pour ce qui est, par ailleurs,
des médecin : renlraetaiels, dent le nombre est peu importent, ils
Viendront :ajouter à la masse des méder•ins-contrôleurs déjà en
exerrir•e dans le- départements, suit oit il n'en exisle pas encors,
soit dans veux où i'areroissement do rnuulii le des dépenses médi-
cales et pharmaecutiques en matière d'aide sociale s'est révélé
nécessaire.

3466. — M . Vite(, devant l'ampleur de la catastrophe survenue
dans la nuit du ' au 3 décembre dans le Var, aajontutl mn draine
imx événements de ces derniers juins, demande à M . le ministre
do la santé publique et de la population quelles sont les ruesures
d ' urgence quil a prises : 1° polir assurer les suies nécessaires;
2° pour assurer lao préservation des pupuialiouls pas des mesures
prophylactiques, : ' ,peut• tissu ter le ravi la al lemuutien•muidivatuunls
et aussi en lait ; pour assurer le logement d 'urgence des
sinistrés, ceci ' en accord avuce les. diilérenlm ministères intéressés
(Question dut i rlecendee

Réponse . — Mesures d'urgence'-peur assurer les soins néces-
saires . Le personnel médical et para-médical nécessaire a été
Immédiatement nais en alerte dans les hôpitaux de Draguignan,
de Toulon, de la Seyne et d ' ll!i res et deux équipes médicales
ont été envoyées sur les lieux. Simullauéinenl, arriv aient sur
place des atubulances de Toulon et Draguignan, dits équipes de
secouristes et d ' infirmiers et du matériel (brancards et convenu-
ms) en provenance ' de la Croix-rouge de 'foulon, de l'hôpünl
de Brignoles, de la maison de mienne du Luc et de l'assistance

i
1iuhliquie de Marseille Par ailleurs. une salle était rosir ait'''' à
1 ' luu pilal San Saivarlour pour l ' héber;rr avent évenluel des enfants.
Enfin, à Fréjus Intime, le direeluur de l ' hôpital réunissait imrué-
diatement et spontanément fout le »erson ild médical et para-
médical qui arrivai) à l'hôpital un quart d'heu re avant les rremrers
blessés, et d'antre part alertai) les ambulances de Cannes ; 2° Mesu-
res prophylactiques prises pour assurais la préservation des popu-
lations : En rit qui concer ne les désiuferlions, sin premier contins

F
ient de matériel et de produits de désiufeclion arrivai à Fréjus

le e 3 décembre vers seize heures et Il était possible d'assurer la
dutsinfectiuu des morgues, des maisons et des caves boudées . de s
lits, des voilures et des hélicoplèrec ayant servi cul tr ansport des
cadavres . Ces opérations n 'oni - d ' ailleurs cessé de se puulcuivre et
doivent c..unlinuer jusqu'à ee que foule la région inondée soit
désinfectée . En ce qui concerne la vaccinatinp anlilyphoparatvphni-
digue, un arrélé préfectoral mu date dut :1 décembre a roppele à la
populnliun que lous les sujets de dix à treille cuis devaboit se
t,numettrr, fi la vaccinatiou ou à la revaccination antilyphoparin-
typhnïdique. Des centres publics ont été ouverts in cet effet dans
foules les m'im urnes du mulon de Fréjus et les médecin, miliciens
ont élé approvisionnés gratuitement eu vaccin ; 3° Traitement des
eaux d'alirncntalinn : Les aulru•ités chargées - d'assurer le, rav itail-
lement en eau de la pnpulutlon ont veillé fr la polabilité dey
taux par iddilion d 'eau e Javel dans les eaux livrées par cauuinns-
citerue, :, Il a élit recommandé à la pnpulallnn de faire bouillir
l 'eau pendanl dix minutes Par ailleurs, un appel à taules 1rs
soriéide d'eau minérale a provoqué un afflux considérable de
hou teilles de Mules marques. Au fur et à mesure du rélablissu-
nmetl des niseanx d'eau pnlable, les analyses baclérioingiques
son( régulièrement effectuées et les eaux livrées à la popuiallun
systématiquement traitées ; d° Mesures prises pour assurer le
ravitaillement en eau et en lait : Aucune pharmacie n'a élé
slnislrée et l'hôpital de Cannes a envo

yé dès le :3 décembre ii
l'hôpital de Fréjus loue les médicaments indispensables . En bttlre,
des médfeatnenls ont été offerts gratuitement par la Flotte améri-
caine la Croix-rouge monégasque et Italienne ainsi quo par des
grossiste; et des Ormes pharmaceutiques. L'Institut Pasteur, rie
son côté, a offert 5.000 doses de vaccin anliphoparalyphoYdirrtue.En ce qui concerne le lait, celui ci . a 'été servi le premier {mir
par priorité aux enfants, vieillards et malades ; depuis, des Oons
de lait elle belle yen quantité très . impdrtante • ont été redus à

Fréjus . En résumé, les besoins en médicaments et en lait ont
été entièrement satisfaits . 5° Mesures prises puer assurer le loge-
ment d'urgence des sinistrés : Dès le début de la catastrophe,
des centres d'hébergement d'urgence ont été installés de chaque
ailé de la zone sinistrée dans des établissements scolaires ; l'un
à l'école du Puget-.sur-Argeus, l'autre dans une école de Fréjus,
ces centres d 'accueil assurant à la fois l'hébergement et la atQur-
ritnre des sinistrés par la luise en service immédiate des cantines
de ces g roupes scolaires . Dans le double souci d ' héberger les
sinist• , dans de meilleures conditions et de libérer au plus tôt
les locaux scolaires, les décisions suivantes ont ensuite été prises:
1° Hébergement des hommes isolés . par les soins de l'armée, dans
le camp militaire ticstreruean ; 2O Hébergement des familles,
ménages sans enfant, ou femmes seules dans les hôtels de Saints
Raphaël qui ont fait des pruposiliou : spontanées, à la n'afson de
reiraile r. l'Ilerrnitage au u. Dénie arménien enfin à l'hutel du
Parc habituellement aménagé en maison familiale de saumures.
Un service médical et un service social ont élé fun néd iatenent
organiste et, dès le 11 ;el malin, une inslilulrice pouvait s'occuper
des enfants ' d'âge scolaire . Les serv iles srn•iaux . en m'ordinatnn
avec les services rntutb•iparx, s'occupent actuellement du reloge-
ment des sinistrés hébergés .

TRAVAIL

3097 . — M . Durbet demande à M . le ministre du travail st, et dans
quelle; nuuditiun ;, les caupéralives uuvrièrr ; de prodnrliou peuvent
s e prévaloir des dispositions de l ' o rdonnance u° :Pst-1_e du 7 janvier
1 :959 trudnnl-à favoriser l ' association ou l ' inléresuirneul de; Inuit-
leurs à l ' entreprise et, nelanneenl, brt né0r•iei' tirs exnnératinnd
ilsralcï prévue; à l 'article 10 de l ' ordonnance ri Jessurà . (Question
du 1'3 nnr'cnrl,rc 195it .)

Dépense . — La question évoquée par l'tdnnrahle parlementaire
et qui n 'a pars échappé 't l ' attention des serviles du ntinislére du
t'avait doit faire l'objet d ' un examen approfondi clfeelué en
accord avec les serv ir'', du :ninislcre dis ilnanee .s et fu la lainière
des rlleposilinns ré s ultant land ide l ' nrdonuan•e du 7 janvier 19:x9,
que- dut livre Ill du code du L'aur ait . Ladite question pourra (instille
dire soumise 'n ravi, du comité national consultatif institué par
l'article 5 de l'ordnunenue précitée.

.LISTE ,DE, 'RAPPEL DES - QUESTIONS .. EGRITES r
auxquelles il n'a . pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(application de l'article 1 :33 [alinéas 2. et 61 du règlement.)

271.6. — 20 octobre 1959. — M . Mainguy se référant à la répon se
donnée le 5 septembre 1959 à la ufuesltmi écrite n° 1012 concernant
les étudia.nls qui s'inscriv ent à l'universilé de Paris et ne se pré-
senfent pas aux examens expose à M . le ministre de l' éducation
nationale qu ' il s 'élnnne du chiffre Iris important d ' élèves qui, pour
l'année srnlaire 1955-1959, ont prélendu à la qualité d 'étudiants
sans se plier aux disciplines normales des examens de tin d ' année.
I1 lui demande s ' il n 'envisage pas d ' établir parmi ces 11 .389 étu-'
d'anis les altères nécessaires à l ' ut ;sailli ;sernenl du corps étudiant
pour dépf ;ler ceux qui, sen ; raison, uuuumbrent les lurons dits
farnllés et béné(leient saut ; eonlnepan•1ie des aventeues arcures aux
étudiants : carte de réductions, restaurants universitaires, etc.

2796. — 22 octobre 1959. — M . Albrand expose à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre qrfu'alors que les agents de la
caisse de sécurité sociale de la Guadeloupe peovenl pour raison de
santé se rendre en rnétrnpiée aux frais dudit organisme, certains
fonctionnaires dut département se voient refuser, par la préfecture,
un congé de cunvadesceuce (Ille le coudé médical nlfieiel estime
nécessaire de leur m'ensiler après une :erove maladie . Il lui demande
s ' il existe un Iesle permettant â l 'adnuinislratinn de passer outre à
une déclsinn médicale accordant un coud de convalescence à un
fonctionnaire malade.

2826. — 23 octobre 1959. — M, Marohetti' expose à M . le ministre
de la justice que l ' article 111(1 du code pénal punit tous ceux qul
auront établi ou tenu dits loteries non autorisées par la loi ; que
la loi du 21 niai 183r i répute loteries et interdit comme telles les
ventes d'immeubles, de meubles ou de marchandises effectuées par
la voie du sort ou auxquelles auraient été réunies des primes ou
autre,; bénéfices dus, même partiellement au hasard, et générales.
nient, toulrs opéralions offertes au public, sous quelque dénomina•
Ilutn que ce soit, pour !aire mitre l'espérance du gain qui serait
aegnls en' la vole du sort ; que, 'cependant on peut voir presque
chaque jour parailre, soit dans la presse, anal par vole d'affiches,
l'annelle() par des firmes commerciales, de loteries ou concours
publicitaires, dans lesquels, mémo et le gagnant doit répondre à des
gneetions, celles-ci sont tellement évidentes que seul le sort' déter-
mitte l'attribution du gain ; que généralement, le droit de parllciper
aux concours est subordonné à l'acquisition, mémo i► un prix non•
Mal des marchandises alises en vente par la Reine . 11 lui demande :
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i « s'il a été donné des instructions aux autorités de police ou au
parquet pour tolérer ces infractions à des textes considérés comme
torchés en désuétude ; 2 . dans la né g ative, s'il entend donner des
instructions aux procureurs de la République et aux autorités de
police pour faire cesser cette tolérance de manœuvres illégales qui
porte préjudice aux lianes rcepeclueuses de la légalité.

2330 . — 23 octobre 1959. — M . Waldeck Rochet expose à M . le
ministre de l'éducation nationale qup, par circulaire, en date du
31 décembre 1958, M . le directeur des services d ' enseignement de
la Seine a attiré l'attention des maires des communes suburbaines
sur i'intérét qu'il y aurait, quant à la continuité de l'efficacité du
service scolaire, à limiter le nombre de mutations des instituteurs
en offrant aux membres du corps enseignant des possibilités de
logement sur le territoire de la commune où ils exercent ; que ln
municipalité de Stems, disposant d'un terrain à proximité d'un
nouveau groupe scolaire, avait décidé d'y édifier un immeuble.
locatif et de réserver, an profit d'instituteurs, une graride partie
de ces nouveaux logements ; que cette municipalité ayant demandé
le principe d'une subvention a été informée par son département,
en date du 16 mars 1959, « que M. le contrôleur financier, saisi
de celte question, a fait savoir que la ville do Stains étant située
dans la Seine, département oit réglementairement seuls les direc-
teurs sont logés, il convient de ne pas créer de précédent suscep-
tible d'ôire invoqué par d'autres communes, aux prises avec les
mimes difficultés de logement du personnel enseignant n . En
s'étonnant d'une telle réponse qui limiterait, dans le département de
la Seine, le droit au lo gement des membres du corps enseignant
ddtini par la lot du 19 juillet 1889 et le décret du 25 octobre 1891,
il' lui demande doit de la confirmer, soit de l'infirmer et de lut
Taire oonnaitre à quel texte légal réglementaire elle ëe réfère.

3008. — 12 novembre 1959 . — M . Weber, attirant l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la population sur la
complexité des textes réglementant l'aide aux déshérités et plus
particulièrement aux s gens du- 3° fige» — et sur la multiplicité
des formalités à remplir pour obtenir le bénéfice des avantages
modestes prévus par ces textes — lui demande s'il envisage de
soumettre au Gouvernement et au Parlement des dispositions tendant:
f o à simplifier, en la matière, les textes et les démarches ; 2« à
définir des barèmes plus conformes aux réalités et aux besoins;

,à,, atl(ib,u~c iglai
dde Vôtre
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3200 . — 18 novembre 1959 . — M. Yomaslni expose à M . le ministre
des finance et des affaires économiques que des veuves de fonclion-
nairps civils se Meuvent fréquemment, nu décès de leur époux,
totalement démunies de ressources du fait qu'elles ne remplissent

Il
s les conditions fixées par l'article 55 du décret n e 51 .590 du
irai 1951 . Il lui demande s'il envisage de rapporter les pres-

criptions de ce texte, afin que les veuves de fonctionnaires civils
puissent se voir ouvrir un droit à pension qui tiendrait compte,
non pas de la date du" mariage, mais de la durée des services
accomplis par le fonctionnaire décédé,

3213. — 18 novembre 1959 . — M. Georges Bidault expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'un agriculteur
est décédé le 3t juillet 1953 laissant, pour lui succéder, sa veuve
commune en biens acquêts et deux enfants mineurs. Dons la
déclaration de sa succession figure, notamment à l'actif de commu-
nauté, une récolte de blé entreposée . dans les dock;;-silos coopé-
ratifs de Y. .. évaluée à la somme de 20 millions do francs . Le
passit de communauté, dont la déduction pour moitié a été
demandée, comprend une somme de 5 .732 .161 F, montant débiteur
au décès du compte de sociétaire coopérateur du de cujus à -la
société susvisée, celte somme représentant des avances qui lui
onLété consenties en juin et juillet 1953, après des rentrées de
récoltes . A l'appui de la demande en déduction du passif, il a été
déposé au bureau de l'enregistrement une copie collationnée,
établie par un notaire, du compte du de cujus à la société et une
attestation de créancier du directeur des docks-silos . Le service
de l'enregistrement a refusé la déduction du passif dont il s'agit,
pour le motif que, d'après l'article 755 C. G . I . «. . . sont déduites les
dettes à la charge du défunt dont l'existence, au jour de neuve>
turfs de la succession, est dûment justifiée par des titres sus-
ceplibles de faire preuve en justice contre le défunt « et qu'au cas
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déduction . II
Instillée ; r2.si a dans1 si

l'affirmative, l'administration ne pourrait pas envisager, dans les
cas de l'espèce, un assouplissement de la réglementation pour
des motifs d'équité : il tombe sdus Je sens en effet que le rejet
de ce -passif aboutit à taxer deux fois, à concurrence dudit passif
la récolte déclarée 3e Jiu cas où la position administrative serait
justifiée et s'il n'était pas possible d'alténuer la rigueur des textes,
quelles sont, en -l'état de l 'affaire, tes pièces qui devraient dire

=dation
uites pour . que la ddductlon puisse étre admise et revisée; la

effectuée .

3215. — 18 novembre 1959, — M . Dolet demande à M. le ministre
de la justice s'il compte prendre rapidement, dans le cadre de la
loi n^ 50-101 du 3 avril 1950 portant autorisation de t ransforma-
tion d'emplois et réforme de l'auxiliariat, les mesures nécessaires
afin que les dispositions de ladite loi reçoivent leur plein effet,
nolanunent en cc qui concerne les personnels auxiliaires de l'admi-
nistration pénitentiaire.

3216 .—18 novembre :959. — M . Rieunaud demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les articles -18 et 19
du décret du 30 août •1957 portant statut du personnel de la calé-
gorie A de la direction générale des impùts (services extérieurs)
prévoient l'intégration des agents de cette catégorie sur une liste
unique . Il lui demande . le si celte liste unique, et notamment
celle des directeurs départementaux, directeurs adjoints et hie-
poeteurs principaux qui, d'après ses informations, serait actuelle-
ment établie, sera prochainement approuvée et publiée ; 2> si les
décrets relatifs à la revision des pensions de retraite des agents
de la catégorie A précitée, retraités antérieurement au d"' janvier
19.56 (application de l'article L . 3e, alinéa 3, du code des pensions
civiles et militaires de retraite) . sont en cours d ' élaboration, afin
rue' les intéressés ayant déjà atteint un certain Age puissent obtenir,
dans un bref délai, dès la publication des listes uniques, la revisien
de leur pension de retraite, en raison de leur assimilation avec les
nouvelles catégories.

3217. — 1S novembre 1959 . — M . Lambert expose à M . le ministre
du travail qu'en vertu d'une lettre en date du 2 avril 1953 de la
direction générale de la sécurité sociale (références : CM/JR 8
1/SS 3/GEN 2830, 9« bureau — 30050 Paris — 3< bureau — Hfi/EC 9908
Ag 53), ucune cotisation de sécurité sociale ou d'allocations fami-
liales n'est due pour les jeunes gens qui, ayant une activité
satanés dans . la journée, apportent une aide bénévole pour les
déplacements éventuels d'un infirme au cours de la nuit et qui, en
contre-partie de nette aide, sent logés gratuitement et no reçoivent
aucune rémunération en espèces ni aucun autre avantage en
nature . il lui !ait observer que cette position s'explique facilement
du fait que la présence de ces bénévoles dans le logement de l'in-
firme auxquels , ils viennent en aide pendant la nuit est absolu-
nient indispensable . Il lut demande si cette position de son admi-
nistration, conforme à la logique, est toujours maintenue et, dans
l'attlrmatl5e ;"el'elle r.'impfigqne'phs"que I'itifir(ne soit dispensé : de
déclarer ces jeunes gens bénévdles à la sécurité sociale.

3220 . — 18 novembre 1959. — M . Che:elle appelle l'attention de
M . le ministre de l ' information sur le développement fàcheux d ' une
certaine pu,blicilé commerciale aurai bien dans la presse que sur les
ondes radiophoniques, celte publicitd paraissant on effet d'une effica-
cité douteuse en ce qui concerne les efforts du Gouvernement en
faveur de la baisse des prix . Une forme de publicité particulièrement
désagréable consistant à vanter les bienfaits de tel ou tel produit
ou de telle ou telle marque offrant trois unités pour le prix do
deux alors qu'une baisse de prix do l'ordre de 50 p. 100 serait beau-
coup plus favorable nu publie sans pour autant freiner l'expansion
des industries en cause ,bien au contraire . Il lui demande s'il ne
lui . apparaît pas possible d'envisager certaines mesures tendant à
réglementer la publicité sur les ondes radiophoniques, notamment
en ce qui concerne les jeux intitulés « Quitte ou double «, par
exemple, qui sont en opposition avec la notion .traditionnelle du
gain et la lagon normale de gagner sa vie.

3222. — 18 novembre 1959 . — M . Davoust expose à M . le ministre
de l 'information le cas d'une personne, am:tennis résistanlu dé-
portée titulaire d'une pension d'invalidité à 100 p . 100, de qui
on exige le paiement de la redevance pour dro t d'usa o des appa-
reils récepteurs de radiodiffusion p uer le poste qui lut appartient
personnellement, sous prétexte qu'étant mariée elle ne peut béné-
ficier de l'exemption de taxe accordée aux titulaires d'une pension
d'invalidité au Insu de 100 p . 100 par l'article 9 du décret n e 58-963
du 11 octobre 1958 . Il 101 fait observer qu'une telle distinction entre
hommes et femmes titulaires d'une pension d'invalidité pour l'octroi
de l'exonération est, dans le cas signalé, particulièrement cho-
quante. l•1 lui demande s'il ne lui semble pas nécessaire do donner
toutes instructions utiles au service do recouvrement de la rede-
vance afin que tes avanlà"es prévus par le décret du Il octobre
1958 susvisée soient accordée à tous les Invalides de guerre au taux
de 100 p. 100 sans distinction de sexe.

3223. — iR novembre 1959 . — M. Rieunaud signale à M. te ministre
de la santé publique ans de la population que l'article 115 de la
loi du 4 août it156 a prévu l'application au personnel infirmier dos
dispositions de la loi du 19 octobre 1916 relative au statut général
dos fonctionnaires. II lui demande : 1 « pour quelles raisons te
règlement d'administration publique précisant les modalités d'appit-
cation dudit article 115 n'a pas encore été publié ; 2« quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier rapidement à une telle
situation.
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. 3224 . — 18 novembre 1959. — M . Caillent« expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' aux termes d ' un acte
de donation-pariage par un époux survivant à ses trois enfants,
avec partage non seulement -tics biens donnés mais de ceux dépen-
dant de la succession du conjoint prédécédé et encore de divers
biens acquis par les donataires indivisément entre eux, l'un des
donataires a été rempli de sa part dans les biens ci-dessus, au moyen
d'une soulte mise à la charge exclusive d'un autre donataire —
le troisième donataire étant rempli de sa part au moyen d'une
attribution en nature. Il lui demandb si la soulte, pour la perception
des droits d'enregistrement, doit dire imputée de la façon la plus
favorable aux parties-ou bien répartie proportionnellement sur la
valeur des biens attribués au donataire débiteur de la soulte, sous
prétexte que L'un des donataires est rempli de ses droits uniquement

f
ar la soulte et que cet acte pourrait élre considéré comme une

licitation par celui-ci vis-à-vis du débiteur de la soulte, étant précisé
quo le partage en nature des bien par tiers est possible.

3228 . — 18 novembre 1959 . — M. de Bénouville demande à M. le
ministre de la santé publique et de la population si la responsabilité
civile des sages-femmes Ionctiunnaires des hôpitaux est cou v erte
par les établissements hospitaliers pour toutes les fautes profes-
sionnelles, ou si leur responsabilité civile personnelle serait engagée
dans le cas où une faute résulterait de l'exercice technique de
leur art.

3229 . — 18 novembre 1959 . -- M. Cermolacce expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'aux termes
des articles 25 et 30 du décret du 30 avril 1955, dans les communes
soumises au régimeide la rénovation cadastrale, tout changement
de limite de propriété doit être constaté par un document d'arpen-
tage établi aux frais et à la diligence des partira ; les documents
d'arpentage ne pouvant tre dressés dans la terme prescrite quo
par des personnes agréées et' selun le tarif fixé par un arrêté du
ministre des finances ; que l'établissement de ces document : devant
représenter pour les parties une dépense comprise entre 1 .500 et
5.000 francs, mais qui cd réalité les parties sont dans l'obligation
d'acquitter aux géomètres prives agréés par l'administration des
honoraires de 5 à 10 fois supérieurs : que de façon plus générale;
la rénovation du cadastre, commencée en 1030 avance lentement
faute de techniciens (dont la rémunération est insuffisante) et d'une
structure adaptée aux-besoins du service . Il lui demande les mesures
qu'il . compte .prendre, , ,1(ln de,remédier, à, celle rpitualinn,cl ;il al ' 4pas l'intention de. déposer un projet'de loi ,â cet effet,

.3231 . — 18 novembre 1959 . — M . Boume demande à M . le ministre
de la justice s'il n'estime pas que l'intégration directe des agrégés
et chargés de cours des facultés de droit, prévue par l'article 30
de l'ordonnance du 22 décembre 1958, risque de se faire à des condi-
tions particulièrement désavantageuses pour les intéressés, le texte
nouveau ayant réduit à deux le nombre des grades . Avant la réforme,
il était, en efet, , possible, tout en respectant la règle, toujours en
vigueur, d'après laquelle le classement intervenait à l'échelon le
plus bas d'un grade donné, de traiter équitablement ceux qui
avaient déjà servi de nombreuses années dans les facultés de
droit étant donné que ia commi lion de classement disposait d'une
gamme fort étendue de grades . Leur réduction à deux n'introduit-
elle pas dans le système une trop grande rigidité, l'intégration
ayant nécessairement lieu à l'échelon le plus bas do chacun de ces
grades sans qu'il soit possible de tenir compte de l'ancienneté
acquise dans l'exercice de fonctions publiques.

3232. -18 novembre 1959 . — M . Crouan demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques en vertu de quelles dispo-
sitions légales ou réglementaire"§ nouvelles, les patrons pécheurs
ont été inscrits pour-1959 an rote de la patente alors que l'article tété
du code général des Impôts en son paragraphe 8 affranchit, notam-
ment, de Cette contribution : les pécheurs, -alors même quo la
barque qu'ils montent leur appartient, les inscrits maritimes se
livrant personnellement à la pèche des poissons, crustacés, mol-
lusques et autres produits de la pêche et effectuant eux-mémos
la vente de ces produite . Les patrons pécheurs paraissent remplir
pleinement les conditions d'exonération ci-dessus et ne sauraient
titre assimilés à des armateurs, malices de barque, de bateau ou
de gabare imposés depuis toujours au rôle de la patente.

3237. — 19 novembre 1959. — M. LePen demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale s'il est exact (pu ' une société Mil
vient de déposer son bilée, laissant un passif important et enlrai-
nant la mise au chômage d'uni millier d'employés, est recevable
vis-à-vis do l'Etat d'une somme d'environ un mnilliard de francs et
si, compte tenu des marchés passés avec certain ministère, Il
compte ordonner une caqueta pour conuailre les responsabilités
engagés pur une telle situation.

	

'

3131 . = 19 novembre 1959 . — M . Djebbour (Ahmsd) demande à
M . le ministre de l'intérieur s'il est exact quo des « sections arimi-
nistrative§ s, créées - ,i l'Image des sections administratives urbaines
d'Algérie, et également dirigées par des officiers venant d'Algérie,

aient été créées, avec son accord, dans le département de la Seine
et si cette initiative a été étendue, ou doit l'étre, à d'autres dépar-
tements métropolitains, et dans l'affirmative : lu quel est ou doit
être l'effectif et la répartition de ces sections administratives en
métropole ; 2. quelle est exactement leur mission dans des dépar-
tements qui ne sont nullement sous-administrés et dans lesquels
les Français de souche nord-africaine ont l'habitude d'avoir direc-
tement accès aux services administratifs de droit commun ; 3 . quels
crédits et quels moyens matériels ont été prévus, en année pleine,
pour assurer le fonctionnement de ces actions administratives.

3239 . — 19 novembre 1959 . — M . Djebbour (Ahmed) demande il
M . le ministre de l ' intérieur : 1^ s'il a connaissance des conditions
clans lesquelles f-inctionnent, dans le département de la Seine, des

sections administratives diri g ées par des officiers venant d'Al-
gérie et vers lesquelles sont dirigées tous les Français de souche
nord-africaine ayant à traiter une affaire administrative relevant
de la comp'itence de la préfecture de police ; 2 . pour quelle raison
les Français de souche nord-africaine résidant dans le département
de la Seine sont obligateirement tenus de passer par l'intermédiaire
de ces „ sections administratives ', parfois t rès éloignées de leur
domicile ou mémo sit'iéee dans en autre arrondissement, pour
obtenir les rensei g nements ou documents administratifs qui leur
sont indispensables (cartes d'identité, passeports, autorisations de
voyage cil Algé-rie, etc . t, alors que les Français-de souche métro-
politaine peuvent s'r,dresser au commissariat le plus voisin de leur,
domicile ou, à défaut, directement aux services centraux . de la
préfecture de police ; 3 e s'il n'estime pas que ces mesures pré-
sentent un caractère vexatoire ou: discriminatoire pour les Français
de souche nord-africaine, au moment précis où Il leur est donné
l'assurance qu'ils sont " des a citoyens français à .part entière jouis-
sant d'une égalité absolue de droits et de devoirs avec les citu,ens
français de souche métropolitaine.

3240 . — 19' novembre 1959 . — M. Jean-Paul David demande à
M . le ministre des armées à quelle date sera connu 1e . cogtin-
gent lutin de la Légion d'honneur pour les réserves.

3246. — 19 novembre 1959 . — M . de Sesmaisons demande à
Mi le ministre des finances et Aes alraires économique» dans quelles
conditions et limites s e\ereent lu le droit i de visite dè,, agate
des' contributions 'indircütesà Iégairddes viticulteurs et dés Caties
ronpératives ; lia lé droit de\ visité les' n ieras . des' ' dentelles 'en
matière de contrôle de l'utilisation des carburants agricoles détaxés.

3248 . — 19 novembre 1959 . — M , vécue expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, depuis un certaih
temps, ses services, se basant sur l'article 10, paragraphe 4, de la
loi ;:u 20 septembre 1948--sur les pensions civiles et militaires de
retraite, ni', à -l'occasion• de révisions individuelles do pension .,
'nilitaire,s proportionnelles de dégagés des cadres, ramené le total
des annuités liquidables dans ces pensions à 25, services et bonI-
ilcalions comprises . Or, il faut observer que l'article 61 do la
mémo loi dispose que u les pensions concédées antérieurement
feront l'objet, à dater du 1° r janvier 1918, d'une 'nouvelle liquidation

-Sur la base des nouveaux traitements et soldes compte tenu des
annuités qu'elles rémunèrent . Les nouvelles modalités de calcul
sont - applicables aux pensions concédées sous le régime de la loi
du ii avril 19dt, mals sous réserve des exceptions ci-après et
seront liquidées . . . compte tenu des bonifications exceptionnellement
accertiées Il dut demande pourquoi ses services procèdent eu
retrait de ces bonifications, alors 'que la volonté du législateur d'ein-
pécher• le retrait aux dégagés des cadres des bonifications qui leur
ont été accordées en compensation de leur dégagement prématuré
est aussi formellement exprimée.

3249. i—_19 novembre ' 1959 . — M, Laradji expose à M . le Premier
ministre que les proprlétaiies musulmans qui, pur suite des événo-
menls, ont dé abandonner leur terre et s'installer dans des villages
de regroupement, continuent à payer l'impôt foncier . Ces Imposi-
tions devenues, la plupart du temps sans objet, du fait de l'abandon
dos terres, devraient ét•ro purement et simplement supprimées après
enquête effectuée par les autorités milliaires ou civiles, les conte .
butines directes se basant le plus souvent sur les anciens rôles.
Lient donné la situation douloureuse et souvent tragique *te laié-
rossés, il lul demande quelles mesures il, compte prendre pour
mettre, fin à ces l:npositions trop souvent'arLitraires.

3250. -- 19 novembre 1959 . — M . Mahias attire l'attention de M . le
ministre de ' l'intérieur sur la situation des secrétaires de mairie
intoo'omrnuuaux dont hi durée hebdomadaire de travail correspond
à 45 heures . 11 lui demande si un secrétaire intercommunal : ta peut
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commune de 2 .000 habitants ; 2. peut percevoir lesdites indemnités
au titre de chaque commune au prorata de la durée de travail
quit lui consacre d'après un simple accord entre elles ou si celles-cI
doivent constituer un syndicat de communes en vue de répartir
le règlement desdites indemnités, étant entendu que le traitement
est déjà payé à ce fonctionnaire communal, au prorata de la
durée de travail qu'il effectue pour le compte de chaque collec-
tivité.

3253 . — 20 novembre 1959 . — M . Sattesti expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas où un propriétaire
loue, en meublé, et à un seul locataire, son immeuble entier . 11 lut
demande : A) quelles sont les charges fiscales qu'il doit aégler et
quelles sont les déclarations qu'il doit souscrira auprès des diverses
administrations, et notamment :. 1° ' auprès de l'administration de
l'enregistrement : déclaration de location verbale en réglant les
droits d'enre gistrement de ladite location et la taxe perçue pour le
compte du fonds national d'amélioration de l'habitat ;- en ce cas
ces droits et taxes doivent-ils être perçus sûr l'ensemle du loyer
ou sianplement sur le montant du loyer de l'immeuble nu (exception
faite du loyer des meubles) ; 2° auprès de l'administration des contri-
butions directes : le propriétaire est-il soumis à la patente de loueur
en meublé, le lait de louer un immeuble en meublé -ne pouvant
constituer pour le propriétaire la profession de loueur en meublé;
3° auprès de l'administration 'des contributions indirectes : Io pro-
prléraire est-il soumis aux déclarations trimestrielles et doit-il acquit-
ter la taxe de 8,50 p . 100 sur le montant total du loyer ; fi) quelles
sont :les charges dont le propriétaire est en droit de se faire rem-
boursesr par le locataire.

3256 . 20 novembre 1959. — M. Pierre Ferri demande à M . le
ministre ae la justice, si un ju gement d 'expulsion peut être pro-
noncé à l'encontre d'un locataire victime de la guerre 1939-1955
(invalide à 30 p . 100) dont l'appartement vient d'être acheté par use
nouveau propriétaire habitant la province, Ce dernier s'est porté
acquéreur de l'appartement dans le but d'expulser son locataire
habitant depuis plus de tri ans .:et appartement . Bassa l'affirmative,
à quelle condition de relogement éventuelle, en faveur de l'expulsé,
le jugement est-11 soumis .

	

-

3257 . — 20 novembre 1959. — M. Pierre Ferri expose à M . le
ministre du travail que l'ordonnance du 21 mai 1915 a' interdit la
vente des fonds de u.rmmerce ayant pour objet un bureau de placc-
ment privé, et ordonné-léur fermeture dans `in délai actuelléthédt
prolongé d'une année . Il lui demande quelles indemnités sont' pré-
vues en faveur des propriétaires de ces ronds de commerce.

_
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3253. — 20 novembre 1959. — M . Miriot demande à M . le ministre
des armées : 1° si le décret n° 59-119.2 du 13 octobre 1959 portant
création d'un fonds de prévoyance militaire paru au Journal officiel
du 22 octobre 1959 (page 1001-1) et la circulaire d'application dudit
décret parue au Journal officiel du même jour (page 10017), sont
entrés en vigueur dès à présent, autrement dit si les demandes
d'allocation prévues sont actuellement admises et instruites ou à
défaut, à partir de quelle date elles le seront ; 2° s'il est bien prévu
que toutes les demandes qui seront forées par les ayants droit-
actuels et qui n'ont pas encore pu l'etre, "faute d'instruction ou
d'arrêtés ministériels, donneront lieu à une allocation partant de
la date du décret susvisé.

3261 . — 20 novembre 1959 . — M . Davoust rappelle à M . le
ministre des financés et des affaires économiques sa réponse du
20 octobre 1959 à la question écrite n° 1976 et lui demande à
nouveau s'il ne conviendrait pas d'accorder l'exemption de patente
prévue en laveur des adjudicataires de droits de place dans une
seule éommune lorsque le montant do l'adjudication est Inférieur
à 10.000 E par an, aux adjudications elles-mêmes et non aux
titulaires de ces adjudications, afin. . 1° que soit respectée la règle
de l'égalité devant l'impôt ; 2. que ne soient pas 'écartés do cer-
taines ad udlcations par Io moyen d'une char"o fiscale écrasante
los adjudicataires professionnels au bénéfice d padjudicataires occa-
sionnels ; 3° que soit respecté l'avis du conseil d'Etat disposant, que
ce sont les actes qui doivent être imposés sans considération pour
la personne qui les accomplit ; 4° quo les communes, enfin, ne se
trouvent pas contraintes de traiter avec des adjudicatai res occasion-
nels de façon désavantageuse pour elles et empêchées de faire
utilement appel à la concur rence professionnelle injustement anni-
bilée par une disposition fiscale réservée pour elle seule.

3262. — 20 novembre 1959, — M . Davoust, se référant à la réponse
donnée le 20 octobre 1959 ,à la question écrite n" 1815, dçnrande
à M . le ministre des finances et des affaires économiques : 1° pour
quelles raisons les communes qui en sus_des droits de place et
do stationnement, perçoivent sur les usagers des marchés le prix
de prestations commerciales consistant notamment en fournitures
de matériel (tentes-abris, tables, tréteaux, etc.), sont considérées
par l'administration des contributions indirectes comme n'ayant
pas d ' activité commerciale, et. pour quelles raisons, au contraire, '
les adjudicataires des communes qui s'abstiennent d'effectuer la
moindre opération commerciale et n'ont qu'une activité fiscale,
•les droits de place et de stationnement étant des taxes assimilées
aux contributions Indirectes, sont considérés par la môme adminjs-

' (ration comme ayant une activité commerciale, alors que, en d-'olt
comme en fait, cela est faux ; 2° pour quelles raisons l'adminis-
tration des contributions Indirectes prétend que les opérations
fiscales des concessionnaires de doits ,communaux . constituent une
activité eommerciale, alors que la direction générale des impôts
a reconnu que, bien que pour l'établissement de la taxe propor-
tionnelle les bénéfices des adjudicataires concessionnaires et fer-
miers de droits communaux soient rangés, en vertu de l'arit-
cle 35 (4°) du code général des impôts, parmi les bénéfices indus-
triels et commerciaux, les intéressés ne sont pas redevables de la
contribution pour frais de Chambres et Bourses de commerce, dès
lors que leur activité présente en réalité un caractère spécifique-
ment non commercial ; 3° si, dans ces conditions, doit rare tenu
pour nui et non avenu le point de vue de l'administration des
contributions indirectes qui contredit la loi et les faits et si J'on
doit prendre en considération l'avis de la direction générale des
impôts, - c'est-à-dire -le poin( de yue de l'administration supérieure
parfaitement fondé en fait, puisque les adjudicataires de- droits
communaux, lorsqu'ils perçoivent des taxes assimilées aux contri-
butions indirectes, ont une activité exclusivement fiscale et spéci-
fiquement non commerciale et également parfaitement fondé en
droit, puisque les dispositions fiscales sont de droit étroit et qu'une
disposition comme celle de l'article 35 (ri o) du code des impôts ne
peut sans abus être étendue à d'autres domaines que l'application
de ia taxe proportionnelle spécialement et donc limitativement
visée par ledit article 35, étant fait observer que les deux points -de
vue suivants de l'administration des contributions Indirectes, d'une
part, et celui de la direction générale des impôts, d'autre part, ne
peuvent coexister.

3266 . — 20 novembre 1959. — M. Davoust rappelle à M. te
ministre des finances et des affaires économiques la réponse donnée
le 2C octobre 1959 à la question écrite n• 1816 et lui demande à nou-
veau s'il ne conviendrait pas de . limiter l'article 35-4° du code
général des Impôts comme Ferret du conseil d'Etat du 30 septem-
bre 1937 sur lequel cette disposition est fondée, aux adjudicataires,
concessionnaires et fermiers de droits communaux dont une partie
im p ortante des recettes provient d'opérations commerciales afin de
donner à cette disposition la 'hase logique qui lui fait totalement
défaut actuellement et que cesse enfin la fiction introduite en 1911
suivant lnquelle les opérations exclusivement non commerciales des
concessionnaires de droits . communaux, reconnues comme telles
par la direction ,générale des Impôts, sont néanmoins censées pro-
duire des bénéfices commerciaux.

3267 .-- 20 novembre 1959. — M Dutheil demande à M . , le ministre
des arfnées rti les pdbeig ld+dr In• rjéurre soldat mor't'accidenteileinerg t
nu cours d'un _exercice de tir sont en droit d'obtenir communication
du dossier d'enquête ou si, au contraire, ils sont contraints de se
contenter de- la -version officielle qui leur a été donnée et qui,
d'après les informations qu'ils ont pu recueillir, ne correspond pas
à la réalité et n'a d'autre objet que de passer sous silence certaines
négligences qui ont été . le fait du commandement.

2

3263 . — 20 novembre 1959. M. Joseph Rivière ; se référant à la
décision ministérielle du 13 août 1959, publiée au Journal officiel du
18 sont 1959, page 8233, autorisant la S . N . C. F. à modifier le tarif.
de transport n• 25 concertrant les emballages, signale Lm . le mine.
tre des travaux publics et des transports quo l'application de ces nou-
velles dispositions a pour effet d'entraîner, pour les tarifs de
transport des cageots montés, les hausses suivantes : wagon
1,500 tonne, 53 p . 100 ; wagon 2 tonnes, 38 p. 100 ; wagon 3 tonnes,

8 p. 100 ; wagon 5 tonnes, 25 p. 100. ll lui rappelle que ces mêmes
emballages ont déjà subi, depuis 1956, plusieurs majorations qui, en
moyenne, oont été les suivantes :• septembre 1960 : 8,50 p . 100;
février 1957, 2,50 p. 100 ; janvier 1958, 10,50 p . 100 ; janvier 1959:
20,50 p. 100 et que la majoration décidée en août 1959 correspond
à une hausse de 2 à 6 p. 100 par rapport au prix de vente des
emballages. Il lui tait observer que cette hausse du tarit de la
S. N . C. F. apparait d'autant plus inopportune que lesdits embal-
lages sont utilisés pour l'expédition des fruits et légumes et qu'une
telle mesure est en complète contradiction -en vue d'obtenir la
stabilité des cours et-même une baisse des prix . II lui demanda
si, dans ces conditions, l'augmentation de tarit décidée par la
S. N . C. F. pour les emballages montés ne pourrait être reportée
ou si, tout nu moins, l'entrée en -vigueur des hausses envisagées-
ne pourrait être échelonnée dans le temps.

3270. — 20 novembre 1959 . — M . Caillemer demande à M. le
Premier ministre pour quelles raisons l'ouvrage intitulé ° la
Question °, saisi en mars 1958, n pu être réédité sans entrave en
octobre 1959, et pourquoi une nouvelle saisie n'a été décidée quo
le 16 novembre, alors que cet ouvrage avait fait l'objet d'une largo
publicité et était en vente chez les libraires depuis plus-do trois
semaines.

3272 . — 20 novembre 1959. — M . Lecocq demande à M . le ministre
des travaux publioe et des transports quelles mesures il compte
prendre : 1° pour quo les sinistres résultant d'affaissements de terrain
dans les zones minlôres — en particulier à Auby — soient rapide-
ment réparés et indemnisés ; 2° pour quo cesse un état dont les
habitants de ces régions souffrent depuis des années comme d'un
véritable cauchemar.
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3276. — 21 novembre 1959. — f. Liquard demande à M . le ministre 3291 . — 21 novembre 1959. — M . Louve expose à M . le ministre
des affaires

	

étrangères s'il

	

est

	

disposé

	

à

	

intervenir au sein du du travail que le salaire de base des ouvriers de la transformation
comité des ministres du Conseil de l'Europe pour qu'un statut de du papier-carton (groupe 51) est fixé à 136 francs de l'heure depuis

élaboré le mois de juinla fonction publique européenne soit aussitôt que possible 1955 ; que, lors d'une récente réunion de la com-
Il

	

attire sun

	

attention

	

sur

	

le

	

lait qu'au cours de

	

ces

	

dernières mission paritaire do

	

cette industrie, •la délégation patronale, s'abri-
années l'Assemblée consultative

	

a adopté plusieurs recommanda- tant

	

derrière

	

les impératifs

	

de

	

la

	

politique

	

du Gouvernement, a
déclaré

	

qu'elle ne

	

pouvait

	

consentir d'augmentation

	

supérieure àtrions dans ce sens. 5 p . 100 sur les salaires de base et à 4 p. 100 sur les salaires réels;
que,

	

pourtant, dans

	

cette

	

industrie,

	

la production

	

s'est accrue

	

au
3277. — 21 novembre 1959.

	

M . Liquard demande à M . le minis - cours du premier semestre de 1959 de 20 p . 100 par rapport à la
tre des affaires étrangères s'il est disposé à intervenir au sein du moyenne

	

de

	

l'année

	

1958 et les prix de

	

vente en

	

gros ont

	

été
comités des ministres du Conseil de l'Europe pour que soit conclu relevés de 10,55 p . 100 en moyenne . il lui demande : le quels sont
aussitôt

	

que

	

possible

	

un

	

accord

	

sur

	

les

	

facilités

	

de

	

circulation les

	

impératifs

	

du

	

Gouvernement

	

en

	

matière

	

de

	

salaires ;

	

2 .	les
réciproques pour les mutilés et invalides de g uerre à l'occasion de mesures

	

qu'il

	

compte

	

prendre

	

afin

	

que,

	

conformément à

	

la

	

loi
leurs voyages par chemin de fer à l'étrançer .~ll lui rappelle qu'une du if

	

février

	

1950,

	

l ' augmentation des salaires

	

des

	

ouvriers de la
recommandation dans ce sens a été adoptée le 15 septembre dernier transformation

	

du papier-carton

	

(groupe

	

54)

	

puisse

	

être débattue
par l'Assemblée consultative . normalement au sein de la commission paritaire de cette industrie.

3278 . — 21 novembre 1959 . — M . Liquard demande à M . le ministre
des affaires étrangères si le Gouvernement français est disposé à
entamer sans délai la procédure de salification de l'accord européen
relatif à l'échange de substances thérapeutiques d'origine humaine,
que la France e signé à Paris le 15 décembre 1958 . 11 attire son
attention sur le fait que cet accord est l'instrument de base pour
la constitution .d'une banque du sang européenne qui serait a p pelée
à combler une sérieuse lacune dans l'éventualité d'une catastrophe
survenant dans un ou plusieurs pays membres.

3279. — 21 novembre 1950 . — M . Liquard demande à M . le ministre
des affaires étrangères, à l'occasion de l'année mondiale du réfugié,
ce que le Gouvernement français a fait et compte faire pour aider
l'Autriche à résoudre les problèmes que pose à ce pays un afflux
de réfugiés continu depuis la fin de la guerre . 11 rappelle qu'une
recommandation dans ce sens a été adoptée le 15 septembre der-
nier par l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.

3280. — 21 novembre 1950 . — M. Antoine Guitton demande à M . le
ministre des affaires étrangères si le Gouvernement français est
disposé à entamer la procédure de ratification de la convention
internationale pour la prévention de la fièvre aphteuse, que la
France a signée le 1°r décembre 1956 . 11 attiré son attention sur
le fait que le Conseil de l'Europe a volé à l'unanimité une réso-
lution en cc sens.

32811 . ,- 21 novembre 1959 . ,- M. Lefèvre .d'Qrmesson g sé,•À,M . le ministre du travail que la loi fait obligation aux employeurs
d'organiser des services médicaux du travail . Des centres médicaux
se sont ainsi constitués sous la forme d'associations régies par hi
loi du 1^r juillet 1901, ayar.l pour but d'assurer, conformément aux
dispositions législatives. la m5 decine du travail . Ces associations
perçoivent de leurs adhérents une cotisation annuelle, variable
suivant les 'associations, au moyen d'une dielaration des employeurs
tenus de fournir la liste complète de leur personnel et de verser
le montant de la cotisation fixée par salarié : exemple, une maison
employant dix salériés, dont la cotisation est fixée à 1 .500 francs
par salarié, doit payer 15.000 francs . Cependant il arrive assez sou-
vent, notamment dans le personnel manutentionnaire ou livreur,
que ces salariés, pour des raisons diverses, quittent leur emploi;
Ils sont donc fréquemment remplacés sans que l'effectif total de
l'entreprise varie . Or, dans ce cas, les associations médicales inter-
entreprises prétendent percevoir une nouvelle cotisation pour
chaque nouveau salarié embauché . Il lui demande si celte percep-
tion est conforme à la loi . Ainsi pratiquée, elle fait payer par les
entreprises des cotisations doubles ou triples du nombre des sala-
riés, abers que la loiprévoit une cotisation annuelle qui devrait
s'entendre pour l'effectif total, quoi que soit le nom des salariés.

3288 . — 21 novembre 1959 . — M . illler expose à M . le ministre
dss finances et des affaires économiques le cas suivant : une société
u A e, dont le siège est en province, est absorbée par voie de
fusion par une société „ B „ ayant son siège à Paris . La fusion
étant considérée comme une opérations intercalaire, il lui demande
si la société a A e qui agit, à partir do .la fusion, comme succursalede la société e B e est tenue, et sous quelles sanctions, de deman-
der un nouveau . numéro d'immatriculation pour souscrire ses décla-
rations de chiffre d'piiaires.

3190. — 21 novembre 1959. — M . Lurte expose à M . le ministredes finances et des affaires économiques quo l'on a dit et redit
avec exactitude que la fiscalité posant sur les vins était vraiment
excessive . Mais pour no pas diminuer celle existant actuellement,
c'ostà-dtro la taxe unique, •il est opposé à l'action parlementaire
l'article 4 de la Constitution. L'article 22 de la lot du 241 mal 1951,
transformé en article 442 ler du code des Impôts indique quo la
taxe unique sur tel vins pourrait dire proportionnelle à la valeur du
vin, c'est-à-dire qu'elle pourrait dire modifiée par décret chaque
trimestre blutes les fois qua les cours du vin à la propriété varie-
scat en plus ou on moins do 10 p . 100 au minimum mir rapport
au cours retenu lors de la précédente fixation do tarif . Il lui
demande s'il ne ppurroit pas envisager d'user de ses propres
pouvoirs pour apppligiser cet article qui dans la conjoncture actuelle
diminuerait sensiblement cette taxe unique .

3292 . — 22 novembre 1959. — M . André Beauguitte expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports que, dans les dépar-
tements où des lignes de chemin de fer ont été supprimées, les mili-
taires qui utilisaient ces lignes et qui sont contraints d'emprunter
les cars routiers de voyageurs se trouvent dans l'obligation de payer
place entière, tandis qu'ils bénéficiaient du quart de place . Compte
tenu de ce que des prix spéciaux sont actuellement consentis sur
les services de voyageurs par cars aux mutilés et aux membres des
familles nombreuses, il lui demande s'il compte faire accorder les
mêmes avantages aux militaires.

3293. — 22 novembre 1959 . — M . Artolne Guitton demande à M . le
ministre des affaires étrangères . 1 . si le Gouvernement entend dépo-
ser sur le bureau des Assemblées le projet de loi autorisant la rati-
fication de la convention eurspéemto des Droits de l'homme et,
dans l'affirmative, dans quel déiai ; 20 dans le cas où le dépôt de
ce texte paraitra:t inopportun au Gouvernement, quels motifs
seraient invoqués ; 3 r les objections inspirées per la situation actuelle
des départements français d'Algérie paraissant de peu de valeur, si
les dispositions de la convention, qui garantissent les droits des
parents en matière d'éducation des enfants, sont acceptées per le
Gouvernement et si, dans le cas où elles soulèveraient des difficultés
de la part de certains, le Gouvernement serait disposé à déposer
néanmoins le . projet de loi portant ratification dans, les meilleurs
délais.

3297. — 23 novembre 1959. — M . Halbout expose à M. le ministre
de l'intérieur que les maires et secrétaires de mairie sont fréquem-
ment sollicités par. des personnes physiques ou morales, notam-
ment par des maisons de commerce, de fournir des listes d'habi-
tants de leurs communes, classés souvent par catégories profession-
nelles en vue de démarchages . Ii lui demande, s'il ne serait pas
possible, par une circulaire, de préciser •aux maires et secré taires de
mairie qu'ils soit libres do répondre ou de ne pas répondre à de
telles sollicitations, miels qu'il semble préférable qu'ils s'abstiennent
de faciliter la tàche d'entreprises ne présentant pas de sérieuses
références.

3299 . — 23 novembre 1959 . — M . Halbout demande à M . le ministre
de la oonstrucUon si la date à retenir pour l'appacation de l'ar-
ticle 2 du décret n° 59.801 du 30 juin 1959, fixant les taux d'alloca-
tion-logement, dans le cas d'un immeuble reconstruit au titre de la
loi du 28 octobre 1910 sur les dommages de guerre, est, celle de la
rdception provisoire des travaux prononcée par les services de son
ministère.

3302 . — 23 novembre 1959. — M . Orvoen expose à M . le ministre
de l'agriculture que le décret n s 5i-1251 du 20 décembre 1951 a prévu
un certain nombre de mesures destinées à encourager les échanges
amiables d'Immeubles ruraux ; que, profitant de cos dispositions, la
chambre d'agriculture du Finistère, en liaison avec le génie rural,
n mis en couvre une politique systématique d'échanges dans toutes
les communes qui ne sont pas prévues, dans les années à venir, au
programme do remernbretnent. La pérennité do cettes politique peut
être assurée par l'application do l'article 12, paragraphe 111, do l'or-
donnance ni 59-216 du 4 février 1959, modifiant l'article 38 du coda
rural, cependant l'arrôté d'appplication qui doit préciser quels sont les
frais d'dchanges donnant lieu à participation de I'Etnt ainsi quo
le taux et les modalités de cette participation, n'étant pas encore
paru, les opérations d'échanges se trouvent à l'heure actuelle
complètement arrêtées . Il liai demande dans quel délai Il envisage
do publier ce1 arrêté d'application.

3304. — 2i novembre 1959 . — M . Morse, se référant aux disposi-
tions contenues à l'alinéa 10 de la loi a s 53-232 du 23 mars 1953,
demande à M. le ministre de l'agriculture si, par e cours moyen,
d,'échéance à échéance ,,, il faut entendre ln moyenne des prix bruis
pratiqués 'chaque mois sans tenir compte de la différence des
apports, ou s'IL faut entendre la moyenne dite pondérée, c'est-à-diro
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compte tenu du volume des transactions effectuées chaque mois.
Aurtement dit, pour les cours destinés au calcul des fermages sti-
ulés en vins, par exemple, la moyenne s'établit-elle en divisant

fa somme totale résultaui de l'ensemble des transactions par le
nombre d'hectolitres vendus, ou bien en divisant lu somme moyenne
des cours pratiqués et cousta'tés chaque mois par le nombre de
mors, skiff douze.

3305. — 24 novembre 1959 . — M . Deliaune demande à M . le ministre
des travaux publies et des transports si les conducteurs de camions
des entreprises de transports privés, et en particulier ceux des entre-
prises de travaux publics effectuant des transports exclusivement
privés, doivent se conformer aux dispositions du décret n° 49-1167
du 9 novembre 1919, à celles de l ' arrêté d'application du 311 mai 1956
et à l'ordonnance du 23 décembre 1958 ; et si, en particulier, ils
doivent être munis de carnet individuel dè route.

3307. — 24 novembre 1959. — M . Lauze expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' un père de famii•. a
loué un appartement vide dans une ville universitai re pour in:daller
ses enfants pendant la durée des études à la faculté de celte ville.
L'appartement étant trop grand, il a loué deux chambres à d'indues
étudiants. Il lui demande : 1° si cette location donnera lieu au
paiement de la patente et-de la taxe sur le chiffre d'affaires ; 2° si la
solution serait la même si le père de famille était propriétaire de
l'immeuble dans lequel se trouve l'appartement dont il s'agit ; 3° st
le fait que ces étudiants seraient en même temps salariés changerait-
1,a solution, étant observé que le prix de la location serait normal.

3310 . — 24 novembre 1959. — M . Clamons expose à M . le ministre
de l'intérieur que le décret ne 58-1155 du 29 décembre 1958 a fixé
au titre de son ministère les indices des chefs de division attachés
principaux, attachés et attachés stagiaires du cadre national des
préfectures avec prise d'effet au i° r janvier 1958 ou à la date des
modifications statutaires. Or, si les chefs de division ont déjà
bénéficié de ces indices il n'en est pas encore .de même pour les
attachés. Il lui demande : 1° ne serait-il pas possible, dans ces
conditions, de connaître les motifs de 'e retard vraiment anormal
et la date- k laquelle ces attachés seront admis au bénéfice de la
meure prise à leur égard depuis-onze mois ; 2° en toute hypothèse
pourront-ils prétendre aux rappels correspondants ; 3° pour quelles
raisons les a,tachés de classe exceptionnelle dont l'indice a été
élevé à 605 n'ont .jamais perçu . le traitement y afférent. .

	

,

3311 - 24 novembre 1959 : —' M W decit Rochet'expo séà' M . le
ministre des finances et des affaires économiques , que les dispo-
sitions de la loi n° 53-628 du 23 juillet 1953, relative au régime
des retraites des anciens, Instituteurs des houillères, intégrés dans
le cadre de l'enseignement public, laissent subsister des différences
choquantes entre le régime de retraite des Instituteurs Intégrés
et celui des autres instituteurs de l'enseignement public ; qu'en
particulier, les instituteurs Intégrés retraités subissent un préju-
dice d'environ 10 .000 francs par mals 1l lut demande les mesures
qu'Il compte prendre afin de supprimer celte Injustice et d'affilier
les instituteurs Intégrés au ré g ime des retraites des autres insti-
tuteurs de l'enseignement public à compter de leur date d'entrée
dans le personnel enseignant des mines.

3312. — 24 novembre 1959. — M . Niles expose à M . le ministre
du travail qu'en plusieurs points, les dispositions du décret n° 59-95d
du 3 août 1959, sont en retrait par rapport à celles de la loi n° 57-1223
du 23 novembre 1957 et qu'elles provoquent l'inquiétude et le
mécontentement des travailleurs handicapés ; que, notamment l'arti-
cle 4 du décret a ramené de 6 fois à 3 fois le montant du salaire
minimum interprofessionnel garanti, la redevance due par les
employeurs qui ont omis de déclarer une vacance d'emploi ou
qui n applique pas les décisions prises par l'Inspecteur du travail;
que l'article 9 du décret prévoit que l'obligation d'emploi sera
appréciée dans la limite d 'tin pourcentage maximum globdl, 'les
Mutilés de guerre, les handicapés du travail pouvant étre, dans
la mémo limite substitués les uns aux autres, ne donne aucune
garantie aux travailleurs handicapés si les critères retenus dans
la législation de 1924 et colle de 1957 ne sont pas unifiés ; que
l'article 12 ne précise pas si les associations d'handicapés seront
représentees au séirt de la section permanente du conseil supé-
rieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs
handicapés . II lui demande s'il n'a pas l'intention de modifier
le décret du 3 août 1959 on tenant compte des idgitlmes Inquiétudes
des travailleurs handicapés.

3313. — 24 novembre 1959. M. Damera expose à M . le ministre
des anciens combattants que là réglementation actuellement en
vigueur, tendant à assurer la durée des sépultures des e Morts pour
la France e et à permettra qu'elles soient régulièrement honorées,
semble Ignorer le cas particulier des militaires originaires ' .du
Nord . de la France, mobilisés en 1914 puis rendus à la vie civile,
en Instance de réforme ou après réforme, qui sont décédés des
suites de leurs blessures ou d'affections contractées aux armées
alors qu'Ifs n'avalent pu rejoindre leur foyer resté en pays occupé
par l'ennemi, et ont été, alors, nécessairement inhumés au lieu
de leur refuge temporaire en territoire libre .- Ces inhumations ont
end laites dans les conditions ordinaires, e( les Irais do concession

et d'entretien des tombes sont restés, depuis, à la charge des
familles . Aucune possibilité de transfert des corps dans des cime-
titres militaires ne semble leur avoir été offerte, à aucun moment.
lie plus, ces familles, après l'intervention du décret n° 59 . 1271
du 2 novembre 1959, semblent rester Injustement écartées, comme
elles l'étaient sous le régime établi par l'article 10 de la loi du
29 octobre 1921, des dispositions prises pour faciliter les pèleri-
nages aux tombes des victimes de guerre . Il lui demande si, dans
ces conditions, il ne lui parait pas nécessaire, dans un esprit de
justice à l'égard des' familles et de respect envers la mémoire
de tous ceux, sans diseriinination, qui se sont . sacrifiés au service
du pays, de prendre des mesures nouvelles en ce qui concerne
les réluhumations dans les cimetières militaires, et de poursuivre
auprès de M. le ministre des travaux publics la prise en consi-
dération de ces cas particuliers, pour la délivrance des titres de
circulation par la S . N . C . F.

3314 . — 21 novembre 1959 . — M . Damiers expose à M . le ministre
des travaux publics et des transporte que certaines familles, après
l'intervention du décret n° 59-127i du 2 novembre 1959, semblent
rester injustement écartées, comme elles l'étaient sous le régtmo
établi par l'article 10 de la loi du 29 octobre 1921, des dispositions
prises pour faciliter les pèlerinages aux tombes - des victimes de
guerre . La Société nationale des . chemins de fer lrauçais, en effet,
n'est autorisée à délivrer des titres de circulation qu'exclusivement .
à destination des cimetières militaires et aux parents des seille
militaires décédés en activité de service . Ces dispositions ne sont
pas justifiées dans le cas particulier des militaires, originaires du
Nord de la France, mobilisés'au cours de la guerre 191 .1-1918, puis
rendus à la vie civile pendant cette période, en instance de réforme
ou après réforme, qui n'ont pu, alors rejoindre leur loyer en pays
occupé par l'ennemi, et qui sont décédés, des suites de leurs bled ,
sures ou d'affections contractées aux années, et ont été nécessai-
rement inhumés au lieu de leur refuge, en territoire libre . Il lui
demande s'il ne lui parait pas nécessaire, dans un esprit de justice
à l'égard des familles et de respect envers la mémoire de tous
ceux, sans discrimination, qui se sont sacrifiés au service du
pays, de poursuivre la modification du texte susvisé pour tenir
compte de ces cas particuliers . .

3315 . — 24 novembre 1959. — M . de La Maliens demande à M. ii
ministre de l'information, étant donné que le film ° La Jument
verte ° est actuellement projeté sur les écrans français : 1° quelle
est t'ulilitd'de la cntnmission .de censure qui accorde les visas néces-
saires pour la projection des films- ; : 2° en vertu do quel- gritère
cette commission prend . ses-déeisiolis ;•3° si l ce filma été_ autorisé
à l'exportation .

	

-

3317 . — 21 novembre 1959. — M . Motte expose à M . le ministre
des nn+nces et des affaires économiques que, selon l ' article 1639
'du code général des impôts, le principal fictif départemental de la
contribution mobilière ost déterminé sur la base retenue en 19W
et fait l'objet, conformément à l'article 1136, d'une répartition, par
les soins des commissions communales, des' loyers matriciels servant
de base à la contribution mobilière ° d'après la valeur locative
d'habitation de chaque contribuable ° . Il lui demande : 1° en vertu
de quels textes la répartition de la commission communale devrait
se référer, comme pour la répartition du principal fictif départe-
mental, aux valeurs locatives retenues en 1919 ; 2° à défaut d'obit-
gallons légales en ce sens, quelles Instructions il envisagerait de
donner aux administrations départementales pour laisser assurer
avec souplesse, par les commissions communales, la répartition des
cotes mobilières, par exemple selon le princlpe de la correspondance
avec des valeurs locatives se référant à une année aussi rapprochée
que possible do celle de l'imposition . '

3316 . — 24 novembre 1959 . — M . Delbeoque expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que si les dispositions du décret n° 59-1270
du 2 .novernbre 1959 prévoient des mesures exceptionnelles de recru-
tement de professeurs d'enseignement technique théorique de
commerce des centres d'apprntissage, elles ne mentionnent pas les
possibilités offertes aux manses non titulaires exerçant ou ayant
exercé ces fonctions et munis des titres requis. Il lui demande si:
i e des mesures particulières sont prévues en faveur de ces maftres,
notamment en ce qui concerne le recul de la limite d'une, d'un
nombre d'années' égal à celui des services accomplis dans` ces
fonctions depuis la suppression, des sections commerciales des
écoles normales nationales d'apprentissa ge ; 2° des dispositions sont
envisagées pour le recrutement de professeurs techniques adjoints
do secrétariat des centres d'apprentissage.

	

.

	

-

3320. — 2-i novembre 1959 . — Me Robert Sallanger expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, depuis plus
de deux années des organisateurs privés auxquels sont attribués
des honoraires élevés ont été introduits et restent en permanence
à la caisse- des dépôts et consignations ; quo l'anomalie que repré-
sente l'intervention dans lu fonctionnement d'une institution de
droit public do personnes exerçant au litre d'une activité privée, est
rendue plus grave encore du fait que ces organisateurs, appartenant
à des cabinets oommerclaux d'organisation, et qui ont été indlvl-
dirollement engagés par contrat, se substituent aux administrateurs
pour l'étude et la direction des travaux que comporte la réorgani-
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salien des services. Il lui demande : i o quel est le montant des
rémunérations et honoraires payés par la caisse des dépèls et consi-
gnations aux organisateurs privés en 1957 et 1958 et de ceux qui
sont prévus pour 1959 et itiu0 ; 2. s'il est exact que le chef d'un
service nouveau créé à la caille des dépôts sous le nom d'agence
technique et qui a le grade de directeur d'administration centrale
(indice 1100) serait autorisé à exercer toutes fonctions au sein des
sociétés créées ou financées en participation par la caisse des
dépôts ; 30 s'il est exact que le secrétaire général de la caisse des
dépôts (indice 750) serait le président directeur général d'une société
récemment créée ; i o dans le ces où les hypothèses visées aux 2 s
et 3. qui précèdent sereient vérifiées, comment se trouve respecté
le principe de la prohibition du cumul d'une fonction publique et
d'une activité rémunérée ; 50 s'il est exact qde le transfert dans un
immeuble de dix étages actuellement en construction dans la ban-
lieue Sud de Palis, d'une pallie importante des services de la caisse
des dépôts est actudllemnet envisagé, atln d'installer, rue de Lille,
les sociétés ou organismes auxquels . la caisse des dépôts porte
intérêt, bien que les services administratifs. dont le départ est
projeté, soient en rapport constant avec le public ; G° dans l'affirma-
tive: les mesures qu'il compte prendre pour interdire un tel transfert
contraire à la notion bien comprise . de service public ..

3321 . — 21 novembre 1959 . — M . Arthur Conta demande à M . le
ministre de l'agriculture quelles mesures il compte prendre en
faveur des viticulteurs qui, ayant souscrit des engagements de non-
replantation en vertu de l'article 13 du décret du 30 septembre 1953,
se sont vus privés dè toute compensation par le décret du 16 mai
1959 . 1l souligne que trois eolutiolu semblent possibles : autorisation
de replantation, arrachage définitif contre indemnité, ou majoration
du quantum de l'exploitation à concurrence de la quantité de vins
que l'arrachage est réputé produire . Dans l'intérêt général, il appa-
rail que la dernière solution est la meilleure, En tout état de cause
la question doit être tranchée rapidement . -

3322 . — 2i novembre 1959 . — M. . Arthur Conta demande à M . le
secrétaire d'Etat -aux alaires économiques des précisions sur la poli-
tique du Gouvernement à l'é g ord des fruits et légumes, dans le
cadre de l'application du traité dé Marché commun et de la libé-
ration des échanges ; et en particulier : 1" si les prix minima on;
été fixés après vérification de la valeur du système des contingents
et • si' ces pris minima ont -pour-buts de protégera le niveau ldo ,vie
des producteurs ou ont été . fixés en fonctioaudes'exigenees, ;momen-

--tanéess du S. Me i . G .• Il constate que•les prèle établis pour,le• pomme
sont très nettement inférieurs à ceint des trois campagnes précé-
dentes, et qu'aucune mesure n'a é16 . prise pour interdire l'entrée
en France des fruits de qualité inférieure. Par ailleurs il est apparu
que le système des prix minima a mal fonctionné pour les raisins
de table, la frontière n'ayant pas été fermée aussi rapidement que
nécessaire . Le Gouverpement a-t-il la ferme volonté que de pareils
laits ne se renouvellent pas ; 2 e sl le Gouvernement ne pense pas
que les nombreuses mesures de libération inconditionnelle prises
pour les fruits et légumes n'amènent la disparition de nombreuses
exploitations familiales.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été . répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le 'premier rappel.

(Application de l'article 138 (alinéas 4 et G) du règlement .)

2356. — 17 septembre 1939, - M.`Lauda expose à M . te Premier
ministre que, depuis la mise en place des nouvelles Institutions
de la Communauté 'et la suppression des groupes de territoires de
l ' A . O . F; et de l'A . E. F . la présence à Dakar et à Brazzaville de
hauts commissaires généreux, de secrétaires généraux et de l'état-
major qui les secondent ne semble plus avoir de justification . I1
demande si, dans le -cadre de la politique d'économie qu'il entend
suivre et peur rendre effectives les mesures d ' absolue décentrailsa-
lion qui ont été-décidées à l'égard des nouvelles Républiques d'outre-
mer, il n'envisage pas de supprimer ces emplois très onéreux qui
sont devenus Inutiles.

MMU. -- 13 octobre 1959. — M, %!gnon signale à M. le minietre des
armés. qu'un certain .nombre de sous-officiers se voient refuser
tout rengagement' au-delà de quinze ans de services parce qu'ils
ne sept pas titulaires du C. 1 . A . quels que soient, par ailleurs,
leurs titres de guerre .-Or, le mise à la retraite à quinze ans de ser-
vices cause un pente préjudice à, ces sousotliciers, puisque, leur
pension est liquidée sur lo base de l'échelon de- solde après douze '
ans au lieu de quinze . Il lui demande s'il n'y e . pas lieu soli d'auto- -
rise4 ces sous-officiers à servir pendant six mois au-delà de
quinze ans, soit de modifier les échelons de solde, en créant un
échelon après quatorze ans à la place de l'échelon après quinze ans . .

2502. — 13 octobre 1959, — M. Tomasini demande à M. le ministre
des alaires étrangères : 1° dans quelles conditions se trouve assuré
— depuis l'instauration, en date du 4 juillet, par le Gouvernement
marocain, du aonlrilc des changes dans tes relations économiques
entre le Mare,: et la zone franc — le règlement du déficit de la
balance des comptes marocaine, notamment en devises ; 20 quel est
le montant de l'aide monétaire ainsi consentie mensuellement au
Maroc pour assurer celte couverture' (chiffres peur l'année en cours,
mois par mois, et pour 1958) .

	

.

2593. — 13 octobre 1959. — M . Tomasini expose à M . le ministre
des alaires étrangères que la liberté des transferts, financiers et
commerciaux, est supprimée dans le sens àtaroc-France depuis le
4 juillet, à la suite de décisions, semble-t-il, unilatérales du Gouver-
nement marocain, et demande . 1. quelles mesures de réciprocité
ont été envisagées par le Gouvernement français ; 20 quel -est,.
actuellement, le régime auquel sont soumis les mouvements de
capitaux, billets, titres, valeurs, ainsi que les règlements commer-
ciaux dans le sens ï'rance-Maroc .

	

-

2595 . — 13 octobre 1959. — M . Tomasini demande à M . le ministre
des affaires étrangères quel est le montant, pour 1938, et le montant
prévu en 1959 de la non-perception de droits de douane (ou sub-
ventions indirectes) dont a bénéficié l'économie marocaine, du
fait de l'application du régime des contingents de franchise doua-
nière concernant l'entrée de. certains -produits marocains en France.

2653, — 13 octobre 1959 . — M . Rieunaud demande à M. le ministre
de l'information pour quelles raisons, dons ses émissions nationales
du dimanche soir à 20 heures, la radiodiffusion-télévision française
ne donne pas, en généra!, le compte rendu sportif du jeu à Xlll.

2879. — 11 octobre 1959. M. Le Roy Ladurie expose à M . le
ministre des finalisas et des affaires éoonomiquea que, par inter-
prétation Ce l'article 156 du code général des impôts, l'admürisra-
lion n considère que les intérêts des capitaux empruntés par les chefs

'd'exploitation agricole .et engagés, dans leur .. .exploitagon étant .pris
en considération pour 1a détermination - du bénéfice net de ces
exploitations, passible de la taxe proportionnelle, ne doivent pas être
re~ nchés . à .nnuye , du . .jpt+tl, des revenus des .contribuables ,pour
l'assiette de :a surtaxe progressive ; que cette solution enduit à
refuser à un jeune agriculteur, soumis à l'impôt sur le revenu
d'après le régime forfaitaire . le droit de déduI :e, de son revenu
taxable à la surtaxe progressive, les intérêts du prét d'installation
qui, lui a été accordé au titre de l'article 666 du cette rural . Il lui
signale, cependant . . qu'un arrdt récent du , unseil d'État (13 niai 1959,
rcq . 45 59d), infirmant la doctrine administrative, a jugé qu'un
propriétaire exploitant, placé sous le régime du forfait, peut déduire
de son revenu global, four l'assiette de la surtaxe progressive, les
Intérêts d'un emprunt contracté pour l'acquisition le Mn exploi-
tation . li lui demande si mite jurisprudence 'demie de la hante
assemblée n'est pas de nature à modiller la doctrine de l'adminis-
tration concernant la déduction du revenu servant de base à la
surtaxe progre,r>ive, des intérêts des capitaux empruntés par les
exploitants agricoles et engagés dans leur exploitation.

l

1011 . 15 octobre 1959. — M . Tomasini expose à M . le ministre
des travaux publies et des transports : 1° que la fréquence des acci-
dents de la rouie aux carrefours des routes à grande circulation et
des routes secondaires conduit l'administration à y apposer, chaque
lois qu'elle dispose de crédits, des panneaux de signalisation des
types B i0 et •A lia ; dont• le coût est en moyenne de dix mille francs
pièce; ou de (rente mille francs pièce lorsqu'Il s'agit de panneaux
réflectorisés ; ces -panneaux •obligent• l'automobiliste à e stopper -eu
carrefour ; 2' - qui l'Indispensable généralisation de .0 système du
prévention des accidents est freinée, notamment, par le co4t élevé
de ces panneaux. II'lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de
modifier l'article 6 du décret n e 57-999 du 28 août 1957, modifiant
l'article 27 du décret 'no 5i-724 du 10 'juillet 11154, afin de donner
ai.x signaux de position du type J2 placés aux carrefours des
routes à grande circulation, valeur , de stop - obligatoire quitte h
peindre purement et simplement sur le triangle jaune % la, mention
. stop .,

	

-

2007 : — 15 octobre 1959 . — M . Jean Le Duo expose à M . 19
ministre des ananas et des affaires éeonemlques le cas d'un pro-
priétaire ayant effectué des dépenses - pour les amélioration . cultu-
rales d'une ferme, par exemple : transformation d'un taillis en terre
de labour, suppression de talus inutiles ; etc . ; et lut , demande 'et
l'intéressé n'est pas fondé à déduire, dans sa déclaration d'impôt
sur le revenu, les Irais ainsi engagés au titre d'améliorations nôn
rentables . Cette déclaration est contestée par l'administration des
contributions directes qui prétend qu'il s'agit de modifications
culturales et d'améliorations sentantes . D'après elle, ces dernières
no peuvent être retenues quo lorsqu 'elles s 'appliquent à des amélio-
rations apportées aux bAtimenls d'habitation ou d'exploilution .
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2691 . — 15 octobre 1959. — M . Caillent« demande à M . le minis-
tre de . la justice si 111M .• Ferhat

	

Ab-bas,

	

Krim

	

Belkaceln

	

et autres
chefs de lu rébellion algérienne ont fait

	

l'objet de poursuites judi-.
claires

	

el,

	

dans l'affirmative, quels jugements ont été

	

rendus par
contumace, et à quelle

	

date . -

2694. — 15 octobre 1959. — M . Olin exposé à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d ' une so•eiélé conslilti e
i1 l'origine entre frères et beaux-barres qui s'est vue par Ja suite
dans l'obligation d'adopter la forme de société e responsabilité
limitée en raison de l'importance des impôts qui frappaient chacun
de ses membres . A l'heure acluolle, à la suite des relevemknls suc-
cessifs du taux de l'impôt sur les sociétés intervenus depuis la
transformation de ladite société, ses membres déeirertiienl opter
à nouveau pour le régime fiscal des sociétés de )wrs .nines . Si cette
transformation en société de personnes avait p u Intervenir estant le
es j anvier 1957, la société aurait rempli les condili uns prévues par
l'arlicle 3, paragraphe III, du décret m 55-59i du 20 Irai 1955, pour
bénéficier du régime de faveur institué par 'édit décret peur la
réalisation de telles opérations . Il lui demande s'il ne serait ras
possible d'envisager Je rétablissement, pour une nouvelle période
d ' un an, des dispositions du décret du 20 nuit 1955 s ussisé fart . 2
et 3), afin de permettre it des petites sociétés, telle' que celle
visée ci-dessus, de se replacer sous le régime Pscal des sociétés
de personnes en bénéficiant, pour cette opération, de conditions
favorables.

2703 . = 16 octobre 1959 . — M . Duterne expose à M . le ministre
des armées que de nombreux présidents de sociétés de P . M. E . se
sont vus rappelés à l'ordre par l'autorité préfectorale en . raison du
refus qu'ils avaient opposé. de délivrer une attestation d'inscription
.à leur société à des jeunes gens désireux d'obtenir en sursis d ' in-
corporation en prenant une :nscription 1-une 'elle société, tout en
s'abstenant de partit tfter a ta moindre séance é')nstrnciion . II attire
son attention sur l'incompalihllite absolue entre de t" tes interven-
tions, qui s'appuient sur 'des textes réglementaires, et J'esprIi dans
lequel a été prévue initialement cette obligation d'inscription à une
société de P. M . E, laquelle comprenait implicitemset la nécessité
d'une assiduité à toutes les séances 11 si gnale, d'autre part, combien
le maitien d'un. semblable interprétation pourrait être considéré .
comme tin véritable désaven+,iauré efforts etreulvls•dntnssnhlement
et bénévolement par les dirigeants ; instruüti iu's e itionitenrs de;
toutes les sociétés de P . .MauIJcaP ul6es. ;pne l'KIod, Ilisrri•idemnnde, t
quelles mesures il compte prendre pour porter remède, le plus tôt
possible, à cet état de choses.

ANNEXES ' AU PROCES=VE,t BAL
DE LA

séance du -mercredi 23 décembre 1959.

SCRUTIN (N o 72)

Sur la motion de renvoi d la commission du projet
sur l'enseignement privé, demande' par M . Privai.

Nombre de suffrages exprimés	 603

Majorité absolue	 252

Pour l'adoption	 70

Contre	 333

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Ont voté murs

MM.
Dallanger (Robert),
Bayou (Raoul).
Déchard (Paul).
'filières.
Bilieux.
Bonnet (Georges).
Bourgeois (Pierre).
Routard.
Ça nce.
Caésaggne.
Cata)ée,
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lieuitlard .

	

Monnerville

	

(Pierre)

	

Rochet

	

(Waldeck).
Juskiewenski . Montale Rousseau.
Lacroix. Montel (Eugène) . Sablé.
Larue

	

(Ton•') . Muller. S cllalfner.
Laenhardt (Francis) . Nilès. Schmitt

	

(René).
Lejeune

	

(Jlaxl . l'adovanI . Thorez (Maurice).
Louve . Pavot. Vals

	

(Francis).
L .In gequene Pic . Var.
Marie

	

(André) . • l'oignant . Véry (Emmanuel).
Mazurier. ''rival

	

(Chartes) . Villon

	

(Pieute,.
filerc'ier . Prive' . \\'idenlochcr.
Mollet (Guy) . Renaudie .

Ont voté contre:

MM . Carvllle

	

(de) . tDuvillard.
Ailltéres

	

(d') . (:assez . Mun
Albert-Sorel . (Jean) . Calalifaud. Escudier.
Al brand . Let Mata. Fabre

	

(llenrf).
Allinl . Cerneau . Fatale.
Anlhonioz . Charriant . Fanion.
Arliulf Chapuis. Faulquier,
Arr•igtli

	

(Pascal) . Chareyre . Férou

	

(Jacques).
Mine Avine de la Che- Cherté . Ferri

	

(Pierre).
vruliôre . Charpentier. Feuillard.

Azem

	

((uali) . Charrie' . Fille'.
Bann ya . Charvet . Fouchier.
Barniaudy . Ch auvet. Fouqucs-Duparc.
Barrot

	

(Noiit) . Chavanne . Fourmoud.
Rattesli . Chazelle . Foyer.
Baudis . Cheikh (Mohamed François-Valentin.

Baylot >M) . Frédéric-Dupont.
Fréville.

Reauguitte (André) . Chcltta

	

(Mustapha) . Fric (Guy).
Becker
Becue.
Bedredine (Mohamed) .

Chopin.
Clément.
Clerget .

Frys.
Fulchiron.
Gabelle

	

(Pierre).
Itéguuin

	

(André' . Clermonlet . Gallium

	

Makillôtif.
Belabed

	

(Slirnane).
Bérard

	

(François) .
Colinet.
Collette.
Collomb,

Gamet .

	

.
Garnier.
Garraud.Iténard

	

(Jean'.
Rendjelida

	

,
lieltelkadi

	

()tcnajia)f
Etcnita)lir, _ ;(hhelil)', y

Colonna

	

(Henri).
Colonna, . (1 •AUtriant.
Cufhttréhay. a

	

t "
Godefroy:
Godonneche . -

	

; ; . .
Béiioiiville •(de)•

	

r;
Corn te-Utteübach •'' 'I.
Colle-Fiuret•' (Paé1).

4 G ouled (Ilassan).eef
Gracia

	

ide).Itenssedick

	

Cheikh. Coudray . Grandmaison (de).Bérard . Coulén Grasset (Yvon).liéraudler . Couinants . Grenier (Jean-Marie).liergasse Courant

	

(Pierre) . Grèverie.Bernasconi . Crouan . Grussenmeycr.
Besson

	

(Robert) . Cruels . Guetta(

	

Ali.Betiencourt. Dalainzy . Guillain.
Riag;:i . Da Ibos . Guillon.Bidault

	

(Georges) . Dame tte. Guiticn (Antoine).
Pi g non . Dan''-lo . Guthmuller.Risson . Dassault

	

(Marcel) . Italuib-Deloncle.
Blin .

	

. Davousl. Ilalbout.
(oinvilliers. Debray . Ilalgouét (du).
Buisdd

	

(Raymond) . Dearaete . Manin.
Bonnet

	

(Christian) . De)ac .lenal . IIsuret.
Bord. lietaporte . II dma In.
Rorocco . Delemnnlex . Hénault.
Rosçary-Mensservin Delesalle. Iloguel.
Hoscher Delta une . Ilestacho
Bossons Delrez. Ibrahim Sala.
Mlle Ilnuabsa (Khelra) . Denis

	

(Bertrand) . ihaddaden )Mohamed).
Bouchet. Denis

	

(Ernest) . Muet.
Boude'. Deshors. toua!alen

	

Ahcène),
Bond!

	

'Mohamed' . Mme Devaud Jacquet (Marc).
BoudJedir

	

((Iachml) . (Marcelle' . Jacquet

	

(Michel),
Rouillol . Devemy . Jacso'n.
Boulet . Ife véze. Jutllon, Jura.
Boulin . Deviq . Jamot.
Hourdetlés. Mlle

	

DIenesch. •a,ito ►
Jarrossoit

Bourgoin . Dlet.
Bourgund . Diligent.

ft'amler .
Jarret.
Jouault.

Baume . DJebbour (Ahmed) : Jouhanneau.
Bourriquet . Dotez. Joyun.
Houtalbi

	

(Ahmad) . homenech Junot.
Bréchard . Doroy . Knddari

	

(Djlllall).
Brice . Doublet. Kaouah (Mcurad).
Ilricout. Dormans .

	

- Karcher.
Briot Ureyfous-Ducas . Kerveguen (de).
Bramas. Dronne. Khorsi (Sadok).
Broglie

	

(de) . Drouot-L'Ilormino . Kir.
Brugerolle . )tenants. Kpntz.
Burd

	

«Henri) . Duchesne . Labbé.
Buron

	

tGllberll . Duns . Lacan.
Cachot . ilufnur . La Combe:
Caillaud. humas . Lacoste-Lareymondlo
Calllemer. Durand . (de).
Calméjane. Durbet . Lainé

	

(Jean) .

	

-
Can.ino .

	

. Dusseauix, Laite.
Camus. Duterne: Lambert.
Carter. Duthc)j . Lapeyrusse.

Cei•molacce.
(Asaire.
Chandernagor.
Conte (Arthur).
Barchicourt.
Darras.
Dejean.
Mme Delablo.
De overs
Derancy.
Deschlzeaux.
Uesouches.

fileras.
Ducluiteau.
Ducos
Dumortler.
Durroux.
Ehrard (Guy).
Es 'ard Oust).
Faure (Maurice),
Forest.
Geuthter.
Cernez.
Grenier (Fernand).
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Leradjf (Mohamed).
Laudrin, Morbihan.
Laurel)i.
Laurent.
Laurin, Var.
Laurlol.
Lavigne.
Lebaa.
Le Bault de la

Morinlére.
Lecocq.
Le Douarec.
Le Duc (Jean).
Leduc (René).
Lefèvre d'Ormesson.
Legaret.
Legendre.
Legroux.
Le Guen.
Lemaire.
Le Montagner.
Lenormand (Maurice).
Lep)di.
Le Roy Ladurie.
Le Tac.
Le Theule.
Liogier.
Liquard.
Lombard.
Longuet.
Lopez.
Luciani.
Lu rie.
Lux.
Mahias.
Maillot.
Mainguy.
Malène (de le).
Mallevilie.
Maloum (ltafld).
Marçais.
Marcellin.
Marcenet.
3larchetti. ,
Mariotte.
Marquaire.
Aille Marlinache.,
laver (Félix) ." °'•',,
Maziol.
Mazo.
3teck.
Médecin.
Méhaignerie.
Mekki (Rend).
Michaud (Louis),
Mignot.
Mir •g uet.
Mirlot.
Misolle.
Moatti.
Mocquieux.
Monnet.
Mondon.
Montagne ((Max).
Montesquiou (de).
Muon .

Mores.
Morasse.
Motte.
Moulessehoul (Abbés).
Moulin.
Movnet.
Nader.
Neuwirth.
Noire(.
Non.
Nun g esser.
Orrion.
Orvoén.
Pelewski (Jean-Paul).
Pa Imero.
Paquet.
Pasquini.
PécastaIng.
Peretti.
Perrin (François).
Perrin (Joseph).
Férus ( Pierre).
Perrot.
Petit (Eugéne-

Claudius),
Peyret.
Peytel.
Pezé.
Pflimlin.
Philippe.
Planta.
Picard.
Pierre bourg (de).
Pillet.
Pinoteau.
Pinvidic.
Plazanet.
Pleven (René).
Portolano.
Poudevigne.
Poulpiquet (de).
Poutier.
Proflctret.
Pue-ch-Samson.
Quineon.
Radius.

Raymond,( lcrgUe.
Renogar4 1 ' 1Ren,ucci ., .,
Rey.
Reynaud (Paul).
R(b)ère (René).
Richards.
Ripert.
Ri vain.
Rivière (Joseph).
Robichon.
Roche-De franco.
Roclore.
Ilornbeaut.
Roques.
Rossi.
Roth.
Roulland.
Rot' sselot.

Bourgeois (Georges).
Berlot.
Canal.
Chapelain.
Clamons.
Dolbecque.
Deramchl (Mustapha)
Djoulni (Mohammed).
Fraisslnet
Gaillard (Félix).
liassent (Noureddlne).
Hersant.
Mme Khebtanl .

Roustan.
Roux.
Royer.
Ruais.
Saadi (Ali).
Sagette.
Sahnouni (Brahim).
Safdi (Berrezoug).
Sainte-Marie (de).
Sallenave.
Milliard du Illvault.
Sammarcelli.
Sanglier (Jacques).
Santon(.
Sarazin.
Schmitlleln.
Schuman (Robert).
Schumann (Maurice).
Seitiinger.
Sesmaisons (de).
Sicard.
Ski Gara Chérif.
Simonnet.
Souchet.
Courbet.
Szigeti.
Taittinger (Jean).
Tardieu.
Teisseire.
Terré.
Terrenoire.
Thibault (Edouard).
Thomas.
Thomnzo.
Thoraillier.
Tomasinl.
Touret.
Tou tain.
Trébose.
Trellu.
Trémolet de Villars.
Turc (Jean).
Turroques.
Vl'labrégue.
Valentin (Jean).
Van der Meersch.
%%nier.

	

.
re (0 " , ,',

Vayron (Philippe),
Vendroux. ai u uni,, .:
Viallel.
Vidal.
Vimeu.
Villedleu.
Villeneuve (de),
Vineiguerra.
Vital (Jean).
\'iller (Pierre).
Voltguln.
Voisin.
Wagner.
Walter (René).
Weber.
Weinman.
Zeghouf (Mohamed).
Zilicr.

(Rebiha).
Laifont.
Lagaillarde.
Maitem (AIR.
Messaoudl (Khaddour).
0o)•a Pouvanaa. ,
Peyrefitte.
i'igeot.
()'rentier:
Réthoré.
Salado.
Tebib (Abdallah).
Yrissou.

MM.
Abdesselam.
Agha-Mir.
Alduy.
Al Ski Boubakeur.
Barboucha(Mohamed).
Béggué.
Relui (Mohamed).
Benhacine (Albdel:

madjid).
Berrouatne (DJelloud).
Boualam (Sald).

Bouhadjera (Bel-Md) .

Ont délégué leur doit de vote :
(Application de l'ordonnance n e 58-1066 du 7 novembre . é.958.);

MM . Abdesselam à M. Lauriol (mission).
Alduy à M. Peretti (maladie).
Azem (Ouali) à M. Porlolano (maladie).
Béchard à M . Bayou (maladie).
Bedredine à M . Fiiliol (événement familial grave).
Belabeb à M. Albrand (événement familial grave).
de Bénouville à M . Laudrin (maladie).
Bcnssedick Cheikh à m . Berrouafne (maladie).
Boinvilliers à M . Boscher (maladie).
Iloualam (Saïd) à M. Arnulf (maladie).
Boudjedir à M. Uenliaila (événement familial grave).
Boutalbi à M. Gahlam (Makhlouf) (maladie) .

	

"
Canal à M . Colonna (Henri) (maladie).
Carous à M . Recue (maladie).
Carter à M . Fanion (absence de la métropole).
Chavanne à M . Mocquiaus (maladie).
Cheikh (\ioharned-Saïd) à M . Sagelle (maladie).
Clamens à M . Gauthier (maladie).
Coste-Floret à M . Rayrnond-Clergue (événement familial

grave).
Delaporte à M . Duchesne (maladie).
Deliaune à M. Roustan (mission).
Djouini à M. Saadi (Ali) (maladie)'.
Domenech à M . Rarniaudy (événement familial grave)•.
Dronne à M . Le Theule (mission).
Pubuis à M. Rivure (événement familial grave).
Gouled (Hassan) à M . Iiabih-Deloncle (mission).
Grenier (Jean-Marie) à M . Guthmuller (maladie) (soir).
Guetta( (Ali) à M . Laradji (maladie).
Guillain à M. Chopin (maladie).
Bassani à M . Marquaire (maladie).
Muret à M . Rivain (mission).
Ibrahim (Sala) à M. Mainguy (maladie).
ihaddaden à M Canot (maladie).
Kaddari à M . Baouya (événement familial grave).
Karcher à M . Picard (m,.iadle).

M•'• Khebtani à M. Ihaddaden (maladie).
MM . Khorsi à M . Dreyfons-Duras (événement familial grave).

Kuntzà M. Lux (maladie).
Lainé à M. Ilegouin (mission)
Lapeyrusse à M. Falala (maladie).
Laureili à .M. Prunelle( (événement familial grave).

	

, . , :.I Lenormandt .à M1 Delrez (maladie) ;-

	

I !

	

.
- .Le Tac à •M. T onret i (maladie)

	

'

	

n , e(mielLigoand .B iM . Laq'igne .(maladie) . .'(

	

-„me
Lopez à M . Jarrot (événement familial grave).

►(ii• Martinache à M . Rey (maladie).
MM . Mayer à M . Dorey (maladie).

Mazurter à M . Bourgeois (Pierre) (maladie).
Mekki 'à M. Neuwirth (mission).
Mollet (Guy) à M . Derancy (événement familial grave).
de Montesquiou à M . Pleven (maladie).
Moulessehout à M . Liogier (événement familial grave).
Movnet à M . Bergasse (maladie):
Padovanl à M . Privai (maladie).
Pavot à M. Dumortier (événement familial grave).
Peyrefitte à M . Quentier (maladie).
Quinson à M . Chareyre (maladie).
hadius à M. Borocro rassemblées européennes).
Roth

àC
M

. aBênard dSaadi (All) a

	

(maladie).
Schuman (Robert) à M. Meck (maladie).
Schalfner à M . Muller (maladie).
Teisseire à M . Sarnmarcelll (maladie).
Thornas à M . Selllinger (maladie).
Thorez (Mfaurlce) à M . Bailanger (maladie).
Vidal à M. Jacquet (Marc) (maladie).

Re sont excusés :

!Application de l'article 159, alinéa 3, du Rè g l e ment .)

MM . Agha-Mir- (maladie).
Al Sid Boubakeur (maladie).
Barboucha (maladie).
lienhacine (maladie).
Rerrounïne (maladie):
Bouhadjera (absence

métropole).
Bourgeois (Georges)

die).
Delbecqua (mission).
Deramchl (absence

métropole.
Hersant (maladie) .

MM . Laliont (maladie

	

absence
do la métropole).

La ailiarde (maladie).
àlallem (Aly (maladie).
Messnuudl (absence de la

métropole).
Pigent (mies)on).
Renucci (maladie).
Itétbord (maladte).
Tehlb (maladie).
Vitei (Jean) (maladie) .'
Yrissou (maladie).
Zeghout (maladie).

N'a pas prie part" au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

de la

(mala-

de la

MM.
Boulsane (?Fohatned),
Chiba (Abdelbakil . .:
David (Jean-Paul).
Grasset-Morel.

Le Pen:
Marldet.
Montagne (Rémy).
Mme Patenôtre

(Jacqueline).

M dont abattons* volontalrement:

Rnphaél-Leygues.
Ilieunnud.
Sanson.
Clr)eh.

M'ont pie ' pria part : au vote :
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Le Duc (Jean) . Neuwirth. Ruais.
SCRUTIN (M° 73) Leduc (Item)) . Noire{. Saadi (Ail).

Lefèvre d'Ormesson . Sou. Sagette.Sur la tolclite du texte da projet sur l'enseigneme,tt privé
modifié par tes amendements acceptés

	

le uoucernen . Jnl.par Legaret . Nungesser . Sahnouni

	

(Brahim).
Legendre. I Orrion.

	

. Saadi

	

(Berrezoug) .

	

-
Nombre de suffrages exprimés	 _ 496 Legroux.

Le Guen .
I Orvoen.
Palewski (Jean-Paul) .

Sainte-Marie

	

(de).
Sallenave.

Majorité

	

absolue	 250 Lemaire . Palmero . Sn!!!ard du

	

Rlvault.
Le Monlagner.
Lenormand (Maurice) .

Paquet.
Pasqulnl .

Sammarcelli.
Sanglier (Jacques).Pour

	

l'adoption	 42?
Contre	 11 Le Pen . Pécasîaing . Santon!

Lepidi. Peretti. Sarazin.
L'Assemblée nationale a adopté. Le Roy Ladurie. Perrin (François) . Scitmittiein.

Le Tac . Perrin

	

(Joseph) . Schuman

	

(Robert).
Le Theule . Pérus (Pierre) . Schumann (Maurice).
Llogier. Perrot . Seitlinger.Ont voté pour : Liquard . Petit

	

(Eugène- Seemaisons (de).
MM .

	

Charié.

	

Fouchier . Lombard. Claudius) . Sicsrd.
ADlières (d') . Charpentier . Fouques-Duparc. Longuet . Peyret. Sid

	

Cara

	

Chérif.
Albert-Sorel

	

(Jean) . Charret. Fourmonu. Lopez . Peytel . SimonneL
Aibrand. Charvet .

	

- Foyer . Lucien! . Pezé. Souchal.
Alliot . ChauveL Fraissinet . Lurie. PBimlln . Sourbet.
Anihonioz . Chazelle. François-Valentin . Lux . Philippe. Sziggcti.
Arnulf . Cheikh (Mohamed Frédéric-Dupon L Mahios . Planta. Tai(tinger

	

(Jean).
Arrlghl (Pascal) . Said) . Fréville. Maillot . Picard. Tardieu.
Mme Ayme de la Che- Chelha (Mustapha) . Fric (Guy) . Mainguy.

Malt)no (de La) .
Pierrebourg (de) ..
Tille{ .

Teisseire.
Terrenoire.^rellère.

Azem

	

(Onali) .
Chopin.
Clément .

Frys.

	

-
Fulchiron . Malleville . Pinoteau. Thibault (Edouard).

Baouya . Clerget . Gabelle (Pierre) . Malouin

	

(llafid) . Pinvidic.

	

. Thomas.
Barrot

	

(Noël) . Clennontel. Gahlam Makhlour', Marçais. Piazanel . Thomazo.
Battes tl. Colitiet . G omet . Marcellin . Pleven (René) . Thorailler.
Baudis. Collette. Garnier. Mareenet. Portotano . Tomasini.
Raylot Collomb. Garraud . Marchetti . 'oudevigne . Touret.
Beauguitte (André).
Becker .

Colonna

	

(Ilenrl)
Colorrna d'Anfrieni.

Ravini.
Godefroy .

Mariolle.
Marquaire .

Poulpiquet (de).
Pontier .

Tou tain.
Trébosc.

Becue . Cornmenay . Godonneche . Mlle

	

Marlinarhe.
Mayer (Félix) .

Puech-Samson.
Quinson.

Trellu.
Turc ,Jean).Bedredine (Mohamed) i :omte-Offenbach Gouled (Masson) . Maziol . Radius. Turroques.Bégouin (André) . Ceste-Fiord (Paul) . Gracia (de) . Mazo . Raphaëi-Leygues. Ulrich.Beîabed (Siimane) . Coudray. Geandmaison (de) . Meck . Rault . Valahrègue.Bénard (François) . Coulon . Grasset (Yvon) . Médecin . ltiymond-Clergue. Valentin

	

(Jean).Bénard (Jean) . Commues . Grenier

	

(Jean-Marie) . Méhaignerie . Renouard. Van der Meersch.Bend)elida

	

(Ali) . Courant (Pierre) . Grôverie• Mekki (René) . Renucci. Vanter.Benelkadi (Bernina) . Cruu'.rn . Grussenmeyer. Nichartd

	

(Louis) . Rey . Vasuhetti.Benhalla

	

(Khelil) . Cruels . Guettai All. Mignot . Reynaud (Paul) . Vayron (P1:ilippc).Bénouville

	

(de) . Da)ainzy. Guillain. Rihiére (Rend') : Vendroux.Benssedick Cheikh. , Dalbos. Guillon . ktInni . Richards . Viollet.Bérard . Dametto Guitton_ (Antoine) . Missotae. Ripgrt, Vidal.Béraudier.

	

., : Dnt llo. ( ulhmullcr Motttti . ,R!Vain VignauBergasse Dakeault Marcel) llahib-Deloncle Monnet. .ftivrt're tri-RIeph)„ A illed!ietrBarnasconi David (Jedn-Paul), Rallient : , P- - Moncton. Bobiehon. Vinéiguerra.Besson

	

(Robert) . Davoust . Ilalgouël (du), Montagne (Max) . Roche-Dolrance. Vitel

	

(Jean).Bettencourt . Debray . tiantn . Montagne (Rémy) . Raclure. Vitler

	

(Pierre).
Biaggi . Uogbraeve . Ilauret . Montesquiou

	

(de) . Itornncaut. Voilqu)n.Bidault

	

(Georges) . Delachenal. ildmain . Moore. Roques. Voisin.
Bignon. Relaporte Ilénault. Mores . Rossi. WagnerBisse)) . Delemontex . Iloguot. Morisse. Roth . Waller (René).Boinvilliers . Delesalle. lloslache . Motte. Roulierd . Weber.Roisdé (Raymond) . Della une . Ibrahim (Sand) . Mouleesehoul (Abbés) Rone .elot . Weinman.Bonnet (Christian) . [Mirez. lhaddaden (Mohamed) . Moulin . Roustan. Zeghoul

	

(Mohamed).Bord . Denis

	

(Bertrand) . [hue' . Movret . Roux . Zitiet.Borocco . Denis

	

(Ernest) . toualalen (Ahcône) . Nader. Royer.Boscary-MOrtsservin . Desnors . Jacquet (Marc).
Roselier. Mute Devaud Jacquet (Michel).
Besson . (Marcelle) . Jacson. Ont voté contre
Bouchet . Devemy . Milton, Jura.
Boude{ . Devèze. Jamot. MM . literas . Mollet (Guy).
Bouda (Mohnmed) . Deviq Japlot . Ballanger,(Rober t) . Ducheleau. Monnerville (Pierre).Boudjedir (llachml) . Mlle DIenesch . Jarrosson . Bayou

	

(Raoul) . Ducos . Montalai.
Bouillol . Diet. Jarrot, Réchard

	

(Paul) . Dumortier. Montel (Eugène).Boulet. Diligent. Joueult . Billlères. Durruux . Muller.
Boulin . Dixmler. Jouhanneau . Bilieux Evrard Oust) . Nllès.
Bourdellèa . DJebbour

	

(Ahmed) . Joyon . Bourgeois )Pierre) . Faure (Maurice) . Padovanl.
Boureoln . Dolez . Junot . Boutard. Forest . Pavot.
Bourgund . Perey. Kaddarl (DJillnli) . Briot. Gaillard

	

(Félix). Pic.
Boume . Doublet. Kaouah (Mourad) . Canne. Cauthler. Peignant.
Bourriquet . Douzans. Karcher. Cassegne. Gernoz. Privai

	

(Chari s),
Boutalbi (Ahmed) . , . Droyfous-Ducas. Kerveguen (de) . Catayée. Grenier (Fernand). Prl et.
Bréchard. Dronne . Kir. Cermolacce . ileuJllard- kegdudle.
Brlce. Drouot-L'llermine . Kuntz. Césaire . Jusklewenski . Rochet (Waldeck).
Bricout . Dubuis. Labbé . Chandernagor . Lacroix . Schatiner.
Brocas. Duchesne . Lacaze, Chavanne . Larue Tron y) . Schmitt (René).
Broglie (de) . Duflot . La Combo . Conte (Arthur) . Leonhardt (Francis) . Terré.
Brugerolle . Dufour. Laeeste-Lareymondle Darchlcourt. Lejeune (Max), Thorez Maurice).
Buot (Henri) . 'Dumas . (de)) . Darras. Le ivo. Vals (Francis).
Buron (Gilbert) . Durand. Lait* (Jean) . De jean. Longequeue . Var.
Cachet. Durbet . Lalle . Denvers . Marie (André) . Véry (Emmanuel).
Caillaud . Dusseaulx . Lambert . Dernncy . Mazurler. Villeneuve (de).
Caillemer . Du terne . Lapeyyrusse. Deschlzeaux . Mercier. Villon

	

(Pierre) . _
Calméjane . Ddtheil . La radji (Mohamed) . Desoucltes . Mocqulaux . Widenlocher.
Camtno. Duvillard . Laudrin

	

M ebihan,
Garous. Ehm Laurent.
Carter . Escudler . Laurent . el, S ont abstenus volontairement t
CarviHo (de) .

	

- Fabre (Henri) . Laurin, Var.
Cassez . Falala . Lourlol . MM . Mme

	

paisible. l'roflehet.
CataRiaud. Fanion. Lavigno . 3arnlaudy, Ebrard (Guy) . Rleunaud.
Cethala . Faifguier. Lobas . Blin. Grasset-Morel, Rousseau.
Cerneau. - Féron (Jacques) . Le Bault do La Bonnet (Georges) . Khorsl (Sadc.k) . Sablé.
Chamant . Ferri (Pierre) . Morinlèro. Mlle Bouahsa (Khelra) . Marldel . Sanson.
Chapuls . Feuillard. Lecocq . !Ionienne (Mohnmed) . Mine Patenôtre Trémolet de Villeroi.
Chareyra. i't111ui, Le Douereo. Chibi (Abdclbaki) . (Jacqueline) .
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Mm ' Khebtani à M. Ihaddaden

	

(maladie).
N'ont pas pris part au vote : MM. Khorsi à M . Dreyfous-.'icas (événement familial grave).

Kun :z à M . Lux (maladie).
MM. Bourgeois (Georges) . Lattent . Lainé à M . Begouin (mission).

Abdesselam . Burlot. Lagaillarde . Lapeyrusse à M .

	

Falala

	

(maladie).
Agt,a-\far . Canat. Mallem (Ali) . Laurelli à M . Prandial (événement familial grave).
Alduy . Chapaiafn . Messaoudi

	

iKaddour) . Lenormand à M .

	

Delrez

	

(maladie).
Al-Sid-Boubakeur . Clamons . Dopa Pouvanaa . Le Tac à M. Touret (maladie).
Barhouaha (Mohamed) 1)elbecqque Peyrefitte. Liquard à M . Lavigne (maladie).
Bé'ué . Deramclri (Mustapha) Pigeot . Lopez à M. Jarrot (événement familial grave).
Bekrl

	

(Mohan,ed) . Djouini (Mohammed) Quentier. M"' Martinache à M . Bey (maladie).
Benhacine

	

(Abdel- Dpmenerh . Réthoré . MM . Mayer à M. Dorey (maladie).
madjid) . Iiassani (Noureddine) . Salado . Mazurler à M. Bourg ..ois (Pierre)

	

(maladie).
Berrouarne

	

(Djelloul) . Hersant . Tehlb (Abdallah) . DPa ' Martinache à M . Bey (maladie).
Bounlam (Safd) . Yrissou . Mekkl à M. Neuwirth (mission).Mine Khebtani
Bouhadjera (Balard) . (Babilla) . Mollet

	

(Guy) à M . Derancy (événement familial grave).
de Montesquiou à

	

M .

	

Pleven

	

(maladie).
Moulessehoul à M. Llogier

	

(événement familial grave).
Ont délégué leur droit de vote : Moy-net à M . Bergasse

	

(maladie)
(Application de l'ordonnance n' 58-11166 du 7 novembre 1958 .) Padovani à M .

	

Privai

	

(maladie).
Pavot à M. Dumortier

	

(événement familial grave).
MM . Abdesselam à M . Lauriol

	

(mission) . Peyrefitte à

	

M . Quentier

	

(maladie).
Quinson à M . Chareyre (maladie)Alduy à M. Peretli (maladie).

Azem (Duan) . à M. ?ortolano

	

(maladie) . Radius à M . Borocco (assemblées européennes).
Roth à M . Chelha (maladie).Pilchard à M. Bayou (maladie).

Bedredine à M .

	

Niiiol

	

(événement familial grave) . Saadi (Ali)

	

à M. Bénard (maladie).
Schuman (Robert) à M . )teck

	

(maladie).Belabeb à M . Albrand

	

(événement familial grave) . Schallner à m . Muller (maladie).de Bénouville à M .

	

Laudrin

	

(meiadiel . Teisseire à

	

M . Sammarcelli (maladie).Benssedick Cheikh à M . ilcrroualne (maladie) . Thomas à M . Seillinger (maladie).Boinville -a à M . Bosaher

	

(maladie) . Thorez (Maurice) à M .

	

Ballanger

	

(maladie).Boualam

	

(Safd)

	

à M. Arnulf (maladie), Vidal à M . Jacquet

	

(Marc)

	

(maladie).Boudjedir à

	

M .

	

Benhella

	

(événement familial

	

grave).
Boutalbi à M . Cahlam

	

(Makhlouf)

	

(maladie).
Canal à M.

	

Coioina

	

(Henri)

	

(maladie).
Carons .à M .

	

Becue

	

(maladie) . Se sont excusée :
Carter à M . Fanion

	

(absence de la métropole).
Cha'anne à M . Mocquiaux (maladie) . (Application de l'article 159, alinéa ' 8, du règlement.)
Cheikh (Mohamed-Safd) à M . Sageite (maladie).
Clamens à M. Gauthier (maladie).
Coste-Fiord à M . Raymond-Clergue (événement familial

rave).
Deeaporte à M . Duchesne (maladie).
Dellaune à M . Roustan (mission).
Djouini à M . Saadi (Ali) (maladie).
Domenech à M . Barniaudy (événement familial grave).
Dronne à 1£^ Le Theule (mission) . '
Dubuis à M; Rivière (événement 'familial grave).
Gouled (Hassan) à M . ' Jihbn, »Plondle (,nission).
Grenier (Jean-Marie) à M . Guthmuller (maladie) (soir).
Guettai (Ali) à M . Laradji (maladie).
Guillain à M . Chopin (maladie).
Ilassan) à m Marquaire (maladie).
I(auret à M. Rivain (mission).
Ibrahim (SaTd) à M . Mainguy (maladie).
lhaddaden à M . Canal (maladie).
Kaddart à M . Baouya ;événement familial grave).
Karcher à M. Picard (maladie).

Ce numéro con:porte le compte rendit intégral des deux séances

du mercredi 23 décembre 1959.

1,1 séance : page 355. - 2' s' ance : page 3815.

PRI( : 75 F.

MM . Agha-Mir (maladie).
Al Sid Boubakeur (maladie).
Barboucpa (maladie).
Benhacine (maladie).
Berrouaine (maladie).
Bouhadjera (absence de la

métropole).
Bour'eo a (Georges) (mala-

die) .,,

	

; ;1 :	, .

	

,r

Delbecquo - l' is ion).
Deramchi

	

absence de la
métropole.

Hersant (maladie) .

Latfont (maladie

	

absence
de la métropole).

Lagaillarde (maladie).
Mallem ( :Ail

	

(maladie).
Messaoudi (absence de la

métropole).
l'igeot (mission).
,Benucci (maladie)

	

1.r

r
.ttd)horé (maladie)
Te .hib (maladie)
Vital (Jean) (maladie).
Yrissou (maladie).
Zeghouf (maladie).

N'a pas pris part au vote:

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Parts. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.


